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I~TRODliCTlON GENERALE 

L
'étude .1 Clltrcprendn: ptlrtt· sur un fait réel qut. malgré tout. semble ètre 

méconnu aux ~eux d1 ci tC!~. en ordinaire. Pour ce dernier. le magistrat recruté 

parmi ks meilkurs. e<;t surposé connaître le droit. ct peut donc faire face a tous 

k-; litiges qui lui sont soumis. Ce qui est autrement pour le cito:en a\erti. 

Selon René FLOfUOT << l'homme k plu!; honnête. le plus respèck. peut être \ ictime de 

la justice. \'uus êtes !1on père. bon ,;r,ou\:. peu importe. Qu.èllc btalité pourrait \ous passer 

pour un malhonnête homme. \ oirc un criminel? Cette hllalité existe. elle porte un nom : 

l'erreur judiciaire >>
1

• Sïl n'est pas de mission plus haute que celle de rendre la justice. il n'en 

a pas de plus périlku:<.-

Rendre la justice est loin cïêt.re une tâche f~1cile. Cest une tâche lourde de 

conséquenœs. Cepen :l2.nt. le magistrat chargt~ de cette mission doit être entouré de toutes les 

garanties nécessaires pour ne pas f1illir à sa mission. Par conséquent. la justice. loin de 

réduire le nsque d'en·ems à néant. doit s'efforcer d'en commettre le minimum possible car 

l'erreur est le sens même de l'homme et que e risque zéro n'existe nulle pa11. La justice doit 

cependant se taire lïclée qu'elle n·e~·t. pas intaillible et qu'en conséquence peut se tromper. 

L'erreurjudiciaire pe1t diversement ~~~tre définie: 

Pour certains. comme Roland AGRET, l'erreur judiciaire est « le pire des crimes >>. et 

on peut le comprcncre dès lors qu'ils sont directement concernés. Pour d'autres. c'est la 

condamnation d'un innocent. Cette définition est qualifiée de trop étroite,' car l'erreur c'est 

également l'acquittement d'une personne coupable. 

Il ne peut s'agir de plus que d'une erreJr de fait, c'est-à-dire d'une << erreur portant sur 

l'existence d'un fait ou dans l'apprél.:iation d'une situation »4
. Il s'agit de preuves qui auraient 

été inexistantes ou impossibles à interprète:· à l'époque du jugement et qui surviennent 

··) FLORIOT (RI, les erreur; judiciaires. Flammarion, Pa1·is, 1968, pS. 
2

) JARDIN {L), les erreurs Judiciaires et leur réparation, Thèse Caen 1877, pl. 
3

) 1=1CHEAU {A), les erreurs judiciaires, Mémoire de DEA, Droit et Justice 2002, p6. 
4

) Idem. 
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ultérieurement. nu hien de prt?U\ es qui n\nn pas ~té suffisamment prises en considération. ou 

qut untju"iement été pris,~s en comr·,.: plu-; cu\:lks n'auraient dCt l'ètrè. 

l'erreur judiciaire con<.,i~.tc ~.oll\cnt c11 la condamnation d'un innoœnt 011 en 

l'acquittemènt' (ou \;., cclaw'') du '.éritahk aut.eur de l'infraction Comme l'af1irn1e René 

1~ LORI() 1. ,, ks crrl'urs .juclieiairc', en ma it?rl' ci\ ile sont plu:; rwmbreLhèc- qu'en matière 

J'élak ''·il s·agit l'ar e:.,:emplc de la \ÎClÎ;ll~' d'un accident cJ'autonHlbik qui n'ubtient ~~a,; ck 

judiciaires ci\ile d pénale. nuus n'étudierons dans nos dé\eloppèments que les eiTèurs 

.judiciairès <.tu nl\èêlll Jénal. l'l'rte-;. tes ckrnièw' sont plus rares. fort heurcusemènt. rnai.; kur 

rèsultat èSt trré\ers~ble car la \ie et l.1 !ibert( dc lïncli\idu peuwnt étre détruites 

Les erreurs judi,~iaires au ni\,,:au pénal sont le fruit des Cours d'Assises. ainsi què des 

tribunaux correctionnels. Elles sont même plus fréquentes dans ces derniers. Toutefois. nous 

noLIS limiterons à un cxarnen des e:rr.:ursjudiciait·cs commises par les Cours d·.~\ssises. 

f\lais. étant donné que nos modeste', r~~cherches ne nous ont pas permis de rencnntrer 

J~.:·s cas d'erreurs jud ciatres dans la justice s0négalaise. nous nous limiterons à des exemples 

parrnt tant d'affaires c•Ù la justice françai~.e a failli se tromper. mais OLI elle s'est rèndue 

cnmpte de ses erreur' avant qu ïl ne :;oit trop tard. 

Par conséq uc11t. la tàc he dl u 1 uge n · _:<,1 pas ai sée car i 1 peut être tn.>m pé par di tfcrents 

l~tcteurs ainsi nombrl ux que variés. Com :11<o:·nt reconnaître alors un CllUpabk d'un innocènt ·) 

Si dans la \ie de tous les jours l'etwur est réparable voire oubliable. qu'en est il 

lorsque l'erreur est le fruit de la justice : Les conséquences des erreurs judiciaires étant 

irré\ersiblcs. la justice n·a d'autres solutions que d·allouer des dommages-intérêts à ses 

\ictimes. Mais est ce suffisant? Ne raudrait-i pas attaquer les erreurs judiciaires à leur racine .. 

c'est-à-dire mettre en lumière leur:; origines pour mieux les combattre? Nous allons donc 

nous interroger au cours des déveklppernent~: ultérieurs sur la manière par laquelle la justice 

est amenée à déraper. et sur ce qui mrait pu ètre mis en œuvre pour éviter l'erreurjudiciaire? 

5 
)1 Lorsqu'il s'agit d'un mme, jugé par une Cour d'Assises. 

6
) Lorsqu'il s agit d'un dE•Ii~, jugé par un T ibunal corr·ectionnel. 

., 
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La réponse ù ces question>: IHIUS amL:ncra dans un premtcr temps ù établir une 

1\[IO[o~ic ~L;néralc des suutTes des \.'ITcurs.ÎLkiciaires (Première Partiel. pui-; cbn~ un -;ccond 

temps. il CLHniendta de 1oir comnh.nt l·cnc .. r JUdiciaire peut être combattU<-' a pu:-;'~l:'riuri \.:'! 

c<;rnmcnt elle aurait pu 2tre é\ itée 1.1 )t~l!'\ièmc Partie). 

3 



PRE.\IIERE PARTIE 

GE.'IESE DES ERREURS .JUDICIAIRES 

e quelle manière la justice se trompe-t-elle? Pour répondre à cette question. 

I) nous traiteTons dc'.ns .m premier chapitre les typologies de' erreurs 

judil iaires. Le deu~:ièrne chapitre sera consacré à une étude des cas pratiques 

pom illustrer les sources des erreursjudiciaires. 

4 



Chapitre Premier: Typologie générale des sources des erreurs judiciaires 

:\la LJUestion .Je ~<1\oir les principales suurces des erreurs judiciaires. Roland AG RI 

répondait: "une Slî!l1!1le d'erreurs lk police. d'instruction. de justice. quelquefois il y a de la 

négligence. de 1 acl· arncment. une enquête bâclée. des témoins qui mentent un jUge 

Il ('Il ré..;ultc.: .jUe l'erreur judiciaire peut provenir de plusieurs facteurs. Le bctcur 

humain d'tlle pan ("-ection 1) et k Licteur ins:_itutionnel ci'autrc part (Section!!) . 

. "'ît·ction 1/ LF FACTElR Ht!MAIN 

\i k iut-'-' suit un raisDnnern,_·m logic
1
ue. il n'en reste pas moins qu'il puisse commettre 

dc·s erreurs judiciaire.; •:11 rendant d-(''; décisio·ls erronées dans la mesure où il s'appui sur des 

conclusioJi'> peu uu prou t~msses. Il est également amené à entendre l'accusé, des témoins 

ainsi que toutes pèrsc·nncs susceptibles d'app•3ter aide au cours de l'enquête. 

1\ous qualifierons les prem 11;:rs interv~nants des «particuliers>> (paragraphe !) et les 

seconds d,~s collab,Jrateurs dejustict· (paragraphe Il). 

PARAGRAPHE 1: L'INTER\lENTION DES PARTICULIERS 

,\u cours de l'enquête. un ~;uspect peut avouer un crime quïl n·a pas commis (A). 

D'autres. par kur:-, tèmnignages petn ent induire la justice en erreur (8). 

Al L'AVEl 

Le ,usf~L·ct a\ou,: un crime pour lequel il est innocent. Le Code de Procédure Pénale 

sénégalai~ dispose c ans son artick 415 que l'aveu, comme tout élément de preuve, est laiss(: 

à la libre appréciatil)n des juges .. u·ourtanL on observe une différence entre les textes et la 

pratique. car l'individu qui avoue k·urnit aux enquêteurs une preuve inespérée car l'aveu est 

considéré clans la prctique comme hl reine des preuves. 

En eftèt. pourquoi avouer quelque chose qu'on n'a pas commise? Lors d'une garde à 

-..ue l'enquêteur cherche l'aveu. Sur ce pomt le discours du Commissaire Lambert alors 

professeur à l'école :fe police est tr·2·s explicite: «il faut bien reconnaître qu'il existe: un degré 

inférieur cie torture qui ne tombe pnint sous le coup de la loi, ne vicie même pas la procédure 

et qui aide grandcm:nt l'Officier ck Police dans son interrogatoire du criminel : n'est ce pas 

7
) Cité par FICHEAU (A), op cité, p9. 

, . 
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unt: forme de torture que 1 ïnterrog~J.t~Jire qui se pro\ongt: des heures ct de~ heures et où des 

policier:-- sc t·cl,lienl jusque cbn;; Li t'uit pou- profiter de \"épuisement intellectuel de leur 

ad\cr·~aire. tinaknh'111 ac<:ule au \,.:·r·tige IIWntal dont procède? l'a\eu ·) Tonure licite pourtant 

car k code n·J nulle p:Jrt 1Ï\:L; la durée cks interrogatoires. Cest au uiminel d'ahréger lui­

même sa turture 11w·ak l'Il lb~u1t au rlus tôt la \érité. Turture encore ct mème torture 

ph~ si que puun~:tn mt, kment l~ruhih\~t·. ll .tl: d · :!\ oir ù demeurer a-.,si" sur une chaist: un jour 

entier. pui:-; une nu1t 1.'1 da\~lllU~:c L' ICl'tC: l~lctc.'Ur d'meu. Torture aussi et torture physique 

que L1 faim cie 1· i11 L':T• 'gé que k:, circun;;tances empèchcnt de -,e satisfaire comme a 

\"accoutunl,:. :.\'11 '\'lllt'lCil l]lll' 'I(ILJS lui r(:fusons. son besoin de fumer que nous 

Certec,. k' u'LIJ1'lhk-, .;urpci, ~);.lr leur a-r.:·station peu\cnt a\ouer spontanément pour se 

rétracter u ltài c?ur,:tth.: nt de.-; q u · i h ,1 ur ont pris conscience des conséquence~ de leurs actes. Or 

i.l se reut que patïll c-.:~ cuupahks .. 1.-::nains ,·::.ccusent pour différentes raisons. 

Les enqt11.:·tcu ·-., ne !(,nt pa- la clirJ~:·ence entre les coupables et les innocents qu1 

s'accusent car ils m: pr0tènt pas sulfisamntent attention aux raisons pour lesquelks ils sont 

parfois amené:-; ù :1' P 1er. Dl'· cc l~1it plusicur·s LH:teurs peu\Cnt amener les indi\ idus à a\ouer: 

,. la vulnérah lité des persunnes: s~lon Paul Lombard <<il taut considérer l'aveu 

curnmc un l'l)Jl1rnènc~:.'ment de certitude. rien de plus. Si aucun élément matériel ne le 

cont(mc:. k-, juges drll\l'lll ne pas en tenir compte et l'écarter ». 1 
Cependant. il est 

légitime ck r :k'\ èr qu(· c';:TLtîS indi\ idus avouent des crimes qu· ils n ·ont pas commi~ 

pour de" r'ti.; 111~ plu:-, t'li ill< ,jn-., Ci)mpréhensibles. 

n·unc pan. c -;impk fa1t 1fètrc: placé en garde a vue peut traumatiser certaines. 

personnes. Celles-ci .;um prêtes à a1 ou cr n Importe quoi afin qu ·on les remette en liberté. 

o·autre part si certaine~ :1\ ouent. cela est dû à leur faiblesse du caractère. En effet, qui 

ne serait pas tenté d·a\ouer au bout d'c.n nombre interminable d'heures de garde à vue. En 

France. jusqu·en 19:,8. la gardc- à\ ue était d'une durée illimitée. Mais avec la loi elu 15 juin 

2000 1'' tendant à renforcer la prc•tection de la présomption d'innocence et les droits des 

victimes, la garde à v'Ue est limitée à 48 heu~es .. L'épuisement l'emporte parfois sur la raison. 

ce fut le cas pour Pa trick Dils qui :;era traité ultérieurement 

8
) LECLERC (H), un Combat pour la justice la DécoLvt:rte /Témoins, 1994, p403. 

9
) LOMBARD (P), Quand la Justice se Tmrnpe, Robert ~affont, 1981, p17. 

10
) Loi Guigou, entrée en vigueur le 1er Jan\lier 2001.. Désormais, l'avocat peut intervenir dès la première heure 

de la garde à vue, et nor, plus seulement <1 la vmgtieme heure. 

6 



A titrt• illustratiL 1·2 CDS de Rl,~<tlie Gardin est riche d'enseignement:-.. ~lêlé:-- ù de\ rai:-; 

c:1upahles. é11uisés ll d~1n·: lill éwr ck 1 :1gilit(; inhabituel (grossesse. maladie:. btigueJ. certains 

i1mucenh a\ouent. c ctk' jeune 1\:mlr,,? enccin11..· sur le roint d'accoucher accusée du meurtre 

uc snn père \lartin Doll<ll. l)nKla 11.11·t Sl'll ir,1wccncc depuis le début dl' <,a garde ~1 \lie'. elle 

d IÏni [':lr (l\ OUtT 

l~n c>llct. 11-CIIL' ,1\ heure, ,1 inlèiT>.:>g~!luirc meme sans brutalité curporclll'. est ce 

:--uppurtahk puttr utll' j~'L>I·c lilk Ctlllii<lc Je '·èi''t ((!7) mois·) Pen:--ant que le jugl' J'rnstrudion 

pourrait intcn,:nir l~ll ·<l Ll\cur. \ u ·<>Il et;Jt. 'i l'ik reconnaissait k:-- l~1its. c>llc ::,·accuse. 

pourt~llll iln·e"l. p~t' ~;uc-,lttlll lk !.1 !th_·, er 1 u l~r gra\ité Jes f~1its. Llle accolicht' donc cr1 prison 

d queiljUl'S juu1·s rd h l~trd .'011 l'llLitll meurt. 1 ile Sc' rétractera de\Ztlll la (Clllr d. \._,•,i:--c:.;_ Ct 

'er-a condamné,.; au\ tr·:r\dll\ lill'l.'l;· :.1 Jl•:rvétuité car les jurés n'imaginent tamar~ qu un 

llutnm<;:: puis:;,,~· il\\lllc:t un c:rirnc cLnt 1 n·e_·,t p~h CL1Upablc. 

lin an plus ta:·.J ~tu Cllltls d-L,.\' en~u~tc tout à fait différente. un homme a\oua a\oir 

tué Mar·tin Douaz .n.:c l'ade d'ur, c.\Hl1;1ltL'V '-,;ms cc pur hasard. Rosalie Gardint aurait 

passé le reste d~:~ ses jour·; en 11ri:-.u·1 ,'1 ce ~;ur lill ,q,~ment de preuve unique : ses a\ eu';. Dans 

cette histoire. elle perdit :;1111 pere. -,u,, ,'llLmt. sa liberté et sa dignité.' 1 

Il s'ensuit quL: l'<ncu ,:<lllllm: tout ckment de preuve reste la prell\e idéale qur 

dispense les enquèteurc, parfnis d'aikr pl.t:-. luin. Ils préfèrent obtenir 1·,ncu que d'autres 

ékment:-. de preu\e Cl•:e. par tuu<-. Jllil\t'llS. 

,.- les bavures pol1icièrcs: k, puliciers ,_:nquèteurs s'ils n'ont pas assez de pr-cu\es 

contre le suspLTt mai·-; qu·~-~ 1:,1 r-: >t:u': :;on implication ne fait aucun doute. emploient 

toute sorte cie lllal1<t:U\Tl'" JW•lll. >.lbterm la culpabilité. Ces manœunec, pell\ent prendre 

la tèmrte soit Je hn tai ité-; poJ,,j,~rcs. s,1it de la déformation des dires des suspects. 

S'agissant des pn:rniàcs .. forœ est Je constater qu'il existe aussi hien des aveux 

spontanés que prmoqucs. Il existe de·, actes qui s'apparentent à des tortures morales et Jean­

\;!arie Devaux en fit de~ frais. Cclui-c fut condamné pour le meurtre de la fille de ses patrons, 

suite aux aveux qu'il avait fait lors de :;:1 garde 2. vue. Pour le forcer à avouer. les policiers le 

menacèrent de lui faire une piqüre et cc dernier craignant les piqûres avoua sur le champ. 12 

u) FLORIOT (R), op. cit, p97. 
1
; ) LOMBARD (P), op. cit, pp:'53 et s. 
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Désorrnais ces ba\ures ~emblent Je plus en piL.S rares <nec la loi Ciu\gou qui permet à la 

pet·sonnc mise à 1\:\atnc:n de dcm:inde1 :1 ~~t:e ê':\:.mint?c par un médecin dès qu'elle le dé,,ire. 

()uant à la d~fonmlli()fl de~ 1.lins elle c()m:erne nécessairement la rédaction des 

prc1cès-\èrbau:\ .. \utant .JU.il e\:Ï:-,k ur ~ttl Je pn•\1lquer Lks a\eux. autant il existe un Jrt Je 

Je~ rédiger. 

1 ors des i ntctTl1~ ato i t·c-;_ k·-.; 1.w l1 c 1 c 1·,, on! tè ihlance à déformèr les paw les des ~us pech 

pnur :J0\1Utir ù un t·ésult:: t. le Cl" Je Dc-.;ha\ es e 1 e.;t un ~:\:empk parmi tant d'autres . 

. \ la suite d'ut\ camhri()l~lg1. Dl·-.ha~es. :.:ardé à \Ue reconnaît le meurtre d'un 

\ ieillard. '\ son interro"atnirt' il J()ll!lt' k, détail:. c't décrit parL1iternent lès lieux du crime. 

mais ces détails étaient tous ~..·onnu' d,> !'•llllict·"· Il fut condamné à dix ans de trmau:\ f(H-cés 

et reconnu innocent car quJtrc :trl', p1Lh urd k \rai coupable fut arrêté. ll ) a 1ieu de 

s ïntl;t-esser sur la faço 1 Jonl sL•n tnll:tTo~·;ttPir.: a cté 111~né car le lendemain de ses a'. eux. il 

s·est rctracté et a racc,nté la t~l-,:(1':1 d<•llt il ~~ ,_?té interrogé. Les gendarmes lui demandaient 

combien y mait-il de pièces dath h mai:,\lll Je la \ictime. Ce dernier répondait quïl n'en 

smait rien. les gendar11es lui rt?Wrq.JaJelJl: ,, tu .;;~i~ très bien qu'il y en a deux))_ Deshayes 

répondait alors oui. c1 ils insuiv<tÎt'tlt d.llh k~ pt·c,cès-\erbal : <<le suspect a indiqué quïl ) 

a\ ait deux pièces». 1' En dl\:L lu tl:lil.''cription de manière fidele des propos du su~.pect est 

aussi indispensable que la refonnul<ttio!l c-.1 stl"c.:ptihle d'induire le juge en erreur. 

Nous ptW\on·; constater 'ill il .:\i'>lc' de multiples raisons qui poussent un in1ocent ù 

J\OLh~r. Il faut donc que les enqu,~tcur·; rcl,lli\ ist:nt le:-; meux et ne se laissent pas ell\ahir par 

leur émotion qui peut les c.mdw,re :1 ~~cccpter- facilement les aveux. On peut espérer 

aujourd'hui qu·a\ec la loi du 1 <,JUin ~1)(11) sm la présomption dïnnoccnce ct le droit des 

\ ictimes. les •< fau:\ a\ eux ·> seront ilWÎn:-, Jl·é:jucnts el la présence de l'avocat dès la première 

heun~ de garde à vue permettr<:. au ::uspect d'dre mis au courant sur les conséquences d'un tel 

acte. 

Comme lajw;tice peut être trompée par le mis en cause lui-même. elle peut aussi l'être 

par d ·autres personn,~s : le Té mo in 

u) fLORIO (R), op, cit, ~85. 



BI LES TEMOIGNAGES 

Considéré comme un mo>cn de preu\e yu1 se rapproche des awux. le témoignage 

rt.:présente une duuble subjectivite [ q dlet. il ~mane d'une personne et est réceptionné par 

une autre. Il garde néanmoins une i11lp11rtancc particuli2-re dans la procédure sunout dans la 

phase préliminaire. Ce·tcs. les térw Ib ~'.1111 !.._·,,:eux ct ks oreilles de la justice. Cep·~ndant. 

étant un Praticien du croit. le juge J(1it éli'\: I'<-:n~-c1gné sur les faits de la cause qu'il doit juger. 

Ce qui est problémattque s'il est nul ink•mlc 1.'\ dans ce cas sa décision risque d'être ·~rronée 

même s\1 s"eft(Jrce d';:ppliquer str,Ck'll'C11l le d1wt. 

Le té mo ignagc peut ètn:~ Jd,5ill i !l.ll1t d: Il'~ un procès car i 1 peut parai tre SI ncere. 

s'a\ érer faux t't êtrt.: à l'origine d ure ~.:n cur ju,Ji:..: ,airt.:. On peut distinguer diftëremcs sortès 

ck l~1ux témoignages : 

• Les témoins q11i font de ÜJus;e~. déclaratJ\lllS par appât du gain. C'est le cas d'un sans 

domicile fixe i: qui on a pmmis de l'argent pour être tenté de mentir. 

• Ceux qui ne\ ivent que pour~'"~ vcng.cr. 

• Ceux qui veu ent se rendre 'tntér\:ssan\S. <::n efkt lorsqu· une enquête est connue du 

public. nombreux sont le:; C(lups dt: téléphone ct les lettres de témoignage 

complètement faux. 

• Ceux qui témoignent pour rvndrt· ''Cl'\ cc à quelqu'un. 

Cependant. le.; enquètl'ur>; ccvraÎL'nt ètrc: très \Ïgilants et s'attacher au moindre détail 

des ôéclarations des t~moins. car ct·~.L\-ci rcrr1etLt:·nt sou\ ent de déjouer les fàux témoignages. 

PARAGRAPHE H: L'ACTION DES COLL\BORATECRS DE LA .JlJSTICE 

La justice peut être induice en erreur par les experts (A) mais aussi par les personnes 

chargées de mener l',:nquête (B) 

Al LES EXPERTS 

L' anicle 149 du Code de Procédure Pénale dispose que toute juridiction d'instruction 

ou de jugement, dan:; le cas où se pose une question d'ordre technique, peut. soit à la demande 

du ministère public soit à la requête des parties, soit même d'office le ministère public 

entc:ndu, ordonner une expertise .. 
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De ce fait. clans un procès. pour abmltl'. ù la n1anifestation de la \érité. alors que les 

:lîO)t~nc, juridiques sc ~ont ré\éks incfti,:~lC...'\. ii atTÎ\C que son issue dépende de la science. 

Ce~t a1nsi que le~ magistrats peu\ellt. \UJte d11i\L'nt recourir ù un e\.pert d~s lors qu·une 

que~tiun technique rw relevant p<,s J.: k:·ur cPmp~tence :-;urgit. 

( e dernier e-,t lù pour répond1·c a Llfi<.' ,JUL'>li\)n scientifique qui lui a ~té posee. Il 

e!Tectue ~a mission en toute impanialit,:. met :w !lrulit de la justice sa cornpétence 

prt11(:~:-,ionJwlk. De p:u·t sa compékrE·e et ,\JJ1 imp~lrti<liite. il as:--urc une grande fiabilité au\. 

tr~t\ au" ù lui ,:ontié:;. Il n·est p:1s lù pt1u1· L·,·n!,lnllrc \es pilrties au procès mais plutôt pour 

hd1lir b \érit~~-

Toute!ÎJi:--. les conclusions d'c:Xll'-;ni:--L' -~<lill !èllcmcnt technique-., que parfois. elles 

échappent ù la compétence du n,agisLJ<lt 1 i c::-t \rai que 1· cntréL' de la preu\ c -.cicntitiquc dans 

les prétnires tant cie prob km es au x Jllilgi ~trah ct au.\. jurés qui se ret roll\ ent ÜKe ù un 

domaine qui leur e:,t méconnu .. C (':-;.t la rai ;;on pour laquelle ils auront tendance à né.' pas 

discuter les résultats d"expertisc. Il n·apparti~nt pas aux juges de discuter les résultats J"une 

e\.pertise. Car la discussion est I'(J:U\rc de~ panics ct celles-ci formulent toutes les 

obsenations qu"cllc.s croient de faire apl·(:s 1·,:\.pertise 

« L"expert dit sa \·érité scientitique CilllllllC l'cnqu(teur a dit sa vérité policière. Et pour 

le juge qui les a choi~~is et leur bit colilÏancc:. <:c:-, \ érités de\ iennent la \érité ))_I-l Il ne faut pas 

se leurrer. ln effet. \"expert est sui\i p:u· le juge. nr \"erreur est humaine. donc une erreur 

d'expertise pl:Ut aboutir à une erreur _iudiciait\: du mumL'Ilt que le magistrat remet rarement en 

question les rapports d'expertis,:. 

Certaines erreurs d·e~~ptrtise ~;ont C\)IT.mises mais elles ne peuvent pas ètre imputées ù 

la responsabilité de ·expert. Fn efkt. l"é\olution de la science peut \enir remettre en cause 

des techniques scien.itiques considérées C<.11llme fiables. Par exemple en 1875 un scientifique 

nommé Sdmi de Bologne découvrit que la mort entraînait la création des substances 

toxiques. Or avant cette découverte. on considérait que la présence de telles substances était le 

fait d"un empoisonn,~ment. On peut imagine:~ donc que nombreux d"erreurs judiciaires ont été 

commises de ce chef 15 

14
) LECLERC (R). op. cit. J271. 

15
) Cité par FICHEAU (1\). op, cit, p21. 
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1\ arm 12 sou\ t:nt ljllè des t\rlt:lls soient compétenh Jans des domaines scientiliques 

lllll ne Stlnt l'Cl'- e.',al'ts. \insi un 1'"\•,:hiatre r•cut ètr~_' ~!men~_; ù C\:lmincr un suspect pour 

déterminer <il est dU Tli.Hl rcspon-;~thk ce :-;es actes. Or il e,;t fréquent qu'en la matiàe. les 

,;\.pene, di\ergc:·nt dan·. kurs ~t\ i,; sur le mèm~ 'Uspect. Il l~lllt clone n::lati\ iser car les jurés 

Ulllll:tis~anc( -..pécitîqtte d pr,?llTent ''·:·rallier~~ l·a\ l'- d·un prulè-..Sillllllèl c·est k <.::.h ck la 

~rar,Jwlugic.'. d,· l:1 !ll(:de(ine par ,;,;,:nil' le. l inc étude dèt:1ilke de <.:e:-, dt1maines ne porte aucun 

B LES H.ATF:S DE L. E!\QCETE 

L'ne erreur judiciaire se uéc: l·,arfois dé" k début de l"enquètc' pulicièrc. Les fautifs 

•,(m\ donc ks cnquêtèlws et k juge d'insnuction. La procédure pénale :-;èncgalaise est basée 

:,ur le s; :-,tème inquisitoire. cc qui si~:,nine que le magistr:l\ :1 pnur mission de rechercher la 

vérité à charge et :1 d~charge ;\insi. Le jugt· d'instruction ne doit pas prendre la culpabilité 

pour seul point de mire. mais la \t'litt·. Il ne doit pa-., :l\\1i1· Zl l'encontre Je l'inculpé une 

présl.lmption de culpabilité. Mais il doit aussi hien rechercher les éléments de preu\e qui \Ont 

sen ir à confondre ce demier qut~ œu\ qui scmnt utiles pour le disculper. 

Dans la pratique. est-il k cas., Car la routine ct la "urcharge d'-' trél\ailnïmposent pas 

au JUge' d'instruction cl"enquèkr uniqtiC'llent à charge. En ç!fet. le:, enquêteurs entendent tous 

les jours des protestations de la part de~.; suspects. JI est 'rai que la l'lut part elu temps ils se 

ré,élcrnnt cnupablt:s. (\.lais que ,,,;: passe-t-il lorsque le "cl-;pcct est réellement innocent·: 

~-e~t-il pa~ un cas d"cneurjudi\:iaiiT .' 

Pour é\ iter ce genre d'erreux. les enquêteurs doi\ ent être \ igilants et porter plus 

d'attention aux protestations des ~.uspects afin d'en vérifier les moindres détails car les juges 

d'instruction. surchargés de travail ont tendance à tàire confiance aux dires du policier. 

Or. générakment. les magi~·.trats qui prennent les dossiers sont des jeunes JUges 

d'instruction qui .. \ oulant bien f::liire. instrui5,ent plus à charge. Ils considèrent le non lieu ou 

l'acquittement comme une déf;lill,,mce de leur part. Le juge d'instruction. quoi qu'il en dise 

instruit bel et bien e;(clusivement ~~charge. Pour Eva Jo!; <<on ne peut pas tàire en sorte que 
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c·clui qui a\ u \e collt•.:lu happer n•.: :1<d1e pas ~1Lh:l\e main le tenait. 1''Fn effet. si on sc limite à 

de~ ,;impies llreu\e~ a1lparentc:;_ :·inthlcent ~~ra condamné car tout porte ~l croire quïl est 

cnupahlc. (" e:;t ain-,i. que k juge d.lll'·lrJ\.linn d.Jit instruire à décharge. mèmc quand il pense 

'\nLh \ etWth de 'nir le:; ;:aus~~~-; de:- l'rn:urs judiciaires le-, plus recurt entes. néanmoins 

cc -,•.lill quelques di.;jwsiti,m.; inadJi"llèc·~ tk l'nr~~anisatit1n judtcaite qui peu,ent ètre CJussi 

SECTIO:\ Ill FACTEliR I:\STITl TIOr''iEL 

'\.otre S\stL·m,: judiciaire prc<,cnte ~.ks failles qut pcll\cnt eu·e sPurce cl"une erreur 

judi·:iairc (paragraph•: l). Ces bille:; sc1nt dit'ticilement é\itables. ln cft~t. si notre s:st2'mc 

judiciaire est imparfait. il l'est encor~~ moins quand des procédure>-, e"œptiunnellc>s sunt mises 

en place ( paragraplw Il). 

PARAGRAPHE 1 : DES LACUl\ES Dt SYSTEME .JtDICIAIRE 

Pour tenter cl'é\ iter certaim:s ~~rreurs judiciaires. k législateur a mis -,ur pied un garde­

f()u contre celles ci. Ainsi. en c;.;.s d·~ doute le~; juges doivent en principe acquitter. Cependant. 

tl ne Lllll pas se leurrer car en dépit ,j,~ cel<;,_ les erreurs judiciair'-'" nistent tlîUjours ct cc. pour 

les t<1i.sons sui\ at' te:; : soit 1 Issue du prou:s est in1luencéc> L-'\). soit cdtc garanticiudiciairc> est 

bafouée (8) 

A/ LES PRESSlO~S PROCEDl RALES -------

Dans cc cadrè on peut l:ln isager deux :,ortes de pressions : les pressions exercées par 

l'emironnement extérieur d'un coté. celles qui sont le fruit de la composition de la Cour 

d'Assises elle-m<~me de l'autre. 

S'agissant ck l'environnement extériem, on peut y relever l'opinion publique et les 

medias. 

16 
) ibidem, p23. 
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Peut on imagi,1er un indiYidu qui. ~.a vic durant. ne s'est jamais intéressé aux ragots 

propagé\ de hnuchc él oreille·) L c\péricnce 1ous a montré que dans la \ ic de tous les jours 

rwmhreu\. d'anecdok'' se transtèJrmenl en \éritable rumeur: c'est la rumeur publique. 

Pour paraphras~~r Maurice Laillcr i" parfois né sans raison. le bruit public se 

dé\t:loppe \:n dépit ck' lïnnuc,~nce judiciairement établie». Lorslju·un crime 'ient ck se 

CclllllllCttrc. la populatic1n suit l'é\ulmion de l'enquête jusqu'au pronnncé du \erdict. Uc .... c 

L1it. elle n·admet pas quïl reste impuni .. c·est la raison pour laqul'lll' œrtainc, indi' iJLb 

dé\l~luppl'rF SlJU\enl dc:s rumeurs. [)·autres. par contre \cuk~nt se \enger d'un rndividu en 

partilculier l't en t'ont cc1urir le bruit quïl s·agit du coupable recherché. 

Pom illu-.trl·r la rumeur pt!hliquc. Î\1laurice Lailler relate lee, L1ih de troi~ inJi, iclus 

accusés et condamné~ pour meurtre. En etTu. un homme a été retroll\ é mort. une autopsie 

conclut une mort naturelle. i\ucunt· information judiciaire n'aurait Jù 2trc oU\erte. cependant 

les habitants du\ ill age lancent une rumeur selon laquelle il aurait été tué par trois incli\ id us 1 ~. 

C'est donc sous la pr\?ssion publique qu'ils furent condamnés et 2:' mois aprè~ l'erreur 

judiciaire fut établie. !'rayant pas d'autres. pistes. les juges peuvent trnuwr facile la \ersion 

qui cout1 cc qui est source d'erreur judiciaire. 

Cet exemple :st rare car si k:-. personnes 1àisant l'objet de la rumeur sont suspectées. 

elles sont raremenr condamnées du tàit de l'enquête minutieusl' menée par la police. 

Cependant même ~.i elles sont di:.culpées. au:-: yeux de 1 'opinion publique. elles dl'rneurent 

coupables surtout si le crime n'a pas été élucidé. 

De plus la rurneur publique p<,'Ut être source elu média. 

En ce qui ccncerne l'influence exercée par les médias. elle comporte a la fois des 

aspects positifs et pe ·v crs. 

Des effets pervers : 

Contrairemer.t aux Etats-l nis où les jurés sont isolés avant un procès. au Sénégal 

comme aux Comon?s les jurés 19 sont exposés à toutes influences extérieures même s'ils 

17
) LAILLER (\11), les erre11rs judiciaires et eurs causes, paris A. Pedone, p29. 

18
) Il s'agit de Tavernier, Ri,,pal et Ga land. 

19
) Aux Comores les jurÉs sont tirés au sor~: parmi les citoyens ordinaires, au Sénégal l'art 225 CPP de la loi 

2008-50 du 23 septembre 2008 a supprimé les jurés populaires et institué des jurés professionnels. La Cour 

d'Assises est composées d'un président et de deux assesseurs. 
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s'engagent ù ne pa~ li ·ela presse. ;\1ais. les procès étant médiatisés. les jurés sont forcement 

conditionné~; p.:1r \v-.; tr édias. 

Le rrtncipt' :-;t:négabis ou ccllui comorien est que l'instruction doit rester ~ccrdc. 

Pourtant on ::-.·apcn,Tit que les médtas sont toujours au courant du Jéhut de 1 cnquéte 

relati\cmenl intén::-,sante pour leur audimat I.e secret Je l'instruction est ainsi baf(ll!é p<lr la 

presse. Cepc:1dan·~ !..1 _just iLe a un •. · :Jart Je responsabilité dans cette entra\ c. Ln h<ukc. 

comme le constatt: lhnicl s,,ulcz la Ri\iCtTC <<leurs canes judiciaires signée" park premier 

président ck la c,,ur d'.\ppel de l'ar,~; leur pnmet l"accès au couloir du Palai:> réscrH; <lu iug~.? 

d'instruction ,.~' 

Il arri\l? SPU\ ~nt que Lt _iu~.til:<C: rcCllUre à la presse pour débloquer L'Crtaith>. at't:JirL'S 

notamment politil:o-financil:Tcc,. [lk ne peut Jonc pas la critiquer en cc sen::-. qu·elk JULie un 

rôle qui lui est 1~!\ onble. La pres',e peul all,~r loin en créant son sondage (r opinion sur une 

affaire donn~c. Les médias ne respectent pas le principe de la présomption dïnnoccnce dans 

la mesure où dans certaines affaire~; crimith~lk~s. les journalistes sont amen~s ù d,;terminer 

contre !"accusé un ccurant defavorable ou favorable. Ils n'hésitent pas non plus ù ~ïmmiscer 

dans son antécédent _1udiciairc ct sa' ie pri\éc. 'vtalgré cela. il existe tout un arsenal répressif 

contre la presse ma1s n'est _jamais mis en œuvre car elle est toujours au sen ice Je la justice. 

Quand les débats ct:xlent place de la salle d'audience vers le public ils créent un véritabk pré 

jugement par la prc.;sc- alors que k procès n·a pas encore eu lieu. Serait-il surprenant de 

remarquer que la presse rend la ju:'.tice a\ant la justice? La conviction du public -;ur la 

culpabilité peut .:~tre établie: nnn pa•; au murnent où elle devrait !"être c'e'il-à-dire pendant le 

déroulement du procès mais au moment où se font les investigation~; qui Je\ raient 

normalement être co J\ ertes par le s~;~cret. 

Des effets positifs : 

La presse joue un rôle po:,i':if dans les procès publics car les jurés sont alors face à 

leurs responsabilités ç~t estiment qu ïls ont des comptes à rendre à la société. En effet. J. 

Verges a fait remarqm~r dans son (iU\rage <<Avocat du diable Avocat de Dieu» que lorsqu'un 

procès constitue à ses yeux une erreur _judiciaire, il faut médiatiser l'affaire et appeler 

l'opinion au secour5; de l'accusé.<< En etTet, la presse en étendant à l'infini la publicité de 

20
) Cité par FICHEAU (1'1). op, cit, p26. 
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\"audience est de\cnuc k seul contl"llle ctTicacc de la justice. La presse est le plus puissant 

dU\:Îliaire de l'inrwccrt condamné · 

Syh ie 1\.oaclrm itch. a\ oc:1tc ;:u barre.Ju Je Paris a elle aussi atfirm~ qu · " il \a ut 

mrcu.\: que les _joumJu\ ckreii,~ncrll pl''iti\<?mcnt ses clients car le-; jurés sont soumis ~~ 

lnlluence des. nwJi.h de layon tré'·, lt1r·tc. D:lih k cas d'erreursjudiciaires. elk a\ ou,; utili-.,~,'r 

ht:aucoup les m~die~~. JHltammcnt vr1 (ii'i,~;lJJ .~arlt des conkrt:nces de presse fl\1llt· c-.,·<1\ vr 

Cette tcchniqr~t.' ltiJh.'titlnJlL' .::.rr· comJIH? nous le \errons ultérieurement. la pre-.,·-;c ~~ l\îlle 

Si les jurés "''Ill intluenc,< ;1:1r b pre:.sè. ils le sont également par ks magistrat'­

prnfessionnels du ùrit de la compo:,ii.Î<)I1 ,lê la Cour J'Assises. 

B/ LE DOUTE CO,IME GARANTIE POUH L'ACCUSE 

Comme l'a :;i bit:n dit Rc~rw Florim " l'homme le plus honnête. le plus resp(:cté peut 

ètre victime de la _justice ,_: 1 Pour i\itcr qu<: certaines erreurs ne se produisent. Je., garantit:s 

sont offertes à la personne accu,ee 

Le principt' \1:ut qu'il ne dc·\rait pas; a1oir d'erreurs. car le code de procédur·e pénale 

prévoit qm· le nH•imln; doute prrll-tk à 1· accus·~- Par conséquent. si une erreur _juJi,:iaire eo,t 

curnmise c· est parcL~ qu'il y a cu\ j,i[;Jion de Cl' principe. Pour Maurice Laillcr. ,, cc•ndalllncr 

dans le doute c·est condamna ù con >·-=. LL'S _,ut·és ne doivent pas condamner s'ils ne sont Jl<b 

certains de la culpabilité. c'est-à-dite :-i l'innocence de l'accusé ne peut être totalcmc!·:t exclue. 

l\1ais cette ré:gle du hénéJict; du dout: est-elle réellement connue des jurés=~ qui 

rappelons-le n·ont aucune connai~:,a;lce juridique et judiciaire? Dès qu'ils prenn,=nt place 

auprès du président. les jurés prononcent leur s;:rment la règle du doute. qui doit bénéficier à 

l'accusé n'est pas rappelée. a cuntr·ario. on impose aux jurés de juger selon leur intime 

conviction. Les jurt_;:; doivent donv se déterminer en leur âme et conscience. or. leur intime 

conviction quant à la culpabilité de l'accusé p•;:ut très bien se passer de preuves matérielles. 

C'est donc l'intime conviction des jurés qui motive leur décision, or, il se peut qu'il existe de~. 

z:) FLORIOT tR), op, cit, pS. 
22 

) LAILLER (IVl), op, cit. p14. 

23
) Cas des Comores oi.1 les jurés sont populaire. 
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doutes concernant l'accus~ rnai-; que ks jurée, ;:;oient. malgré tout. intimement con\aincu ck sa 

culpahilité. 

Lc hénétice de duute '>C trou\ l' '>l'li\ cnt bafoué dès lors que lt>s jurés éproll\enl de:-; 

di!licult~-, à admettre qu·un Ct1Up;ihk l'lliè,:,'.: éclnpper ù la justice. ainsi lès charges pesant c,ut 

\·accusé l"ernpurtent sur k" cklll\:nl'. SLhC\.ptib\,·s dc L1irc naître un duute sur lil culpahilitè de 

cc dernier. 

\ u que les juré:, n·onl pa> ,_.,J Phl,gat!,'ll de ré-;u\tat ib ne sont pas lù pour mdtre un 

C\lllpablc -,ous les ban-eau'-. 111~1i" P•'Lil J>eser k p11Ur ét le contre de I~!Çllll ù mettre en é\ idc.·nce 

L1 'érit( judiciaire. Lt·s jurés 11<..· ', 1U\;mt !'·~> la1s:-er Lill crime impuni. préfèrent un innuccïll \.'Il 

l'ri-.,nn qu·un coupable ~~n liherte ~. h acqui~.t,:r ', ·accu-.é au bénéfice du doute cc n·cst fl'b le 

déclar\.'r innocent. nwis les ch~u·t:cs ,c,nt iJN.tfti·,antes pour le condamner. Il ne faut pas puur 

autant "uppnmer k principe lk 1 intime cun\iction. mais il faudrait rappeler aux juré-, 

l'existence lk la règlv du bl?né!i<:l? du doute. 

Dès lors qu ïl existe un doute quant à la culpabilité de l"accusé. \es jurés th.' 

l'acquittènt pa:-; mais ils sont plu~ \.lèmc.·nt~, dans le quantum de la peine. De plus comml' la 

justice a dJ mal à c1drnettrc qu'cil,.': pui~s~: se tromper. dès lors quïl existe un doute elle 

préfère gracier le condamné plutt\L que recnnr,aitre l'erreur judiciaire. On constate donc un 

glissement de la règle du bénL;Iit.·c du doulc'. Or la grâce présidentielle n'est pas une solutiun 

car lïnnocc:nt condamné n't:st pa:, hlanchi vt demeure coupahle au:x yeu:x de la société On 

\Oit donc que l'erreur JUdiciaire est toujour, po;sible mais rare. malgré les garanties dont peut 

bé11élicier l'accusé. Quid lorsqu'une procdure particulière n'offre aucune gar;mtie ·) 

hw~e est de c onstaler que LI suppre,sion du jur) populaire par le législateur sénégalais 

a don111.~ à l'accusé une garantie sur la discu~~~ion de charges ou décharges qui pèsent sur lui. 

PARAGRAPHE Il: LES PROCEDLRES JUDICIAIRES EXCEPTIONNELLES 

On entend p<: r procédure exceptionnelle. soit des procédures qui sont créées pour des 

circonstances spécia es (A). soit des procédure~. qui sont rarement mises en œuvre. 

Al UNE JUSTICE EXCEPTIP:\NELLJ~~ 

Au cours de l'histoire. on ne compte plus les circonstances exceptionnelles qui ont 

conduit à la création d'une juridiction exceptionnelle. Le 15 août 1792 Robespierre avait 
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pn1noncé une phrase ~uï résume hi·.:r. le phcnotnène. ,, il L1ut de nou\ eau.\ JUges au peuple 

Ce:o.l Jl'~'ur r~pondre à (h~~ o;itu, ti<'n~ critiLtLies que ces tribunau.\ sont créés. Il t~1utjuger 

\ilL'. a\ CC le moins de garanties po,.ihk-, J'OLt!· mettre tin ù la menace. Dans l'histoire de la 

ju~ttcc ft·all\aise. l'un lks prelllll:t~ ntbun:u\ ci·,·xc\.'ptiun fut c\.'iui du 17 aout 17l)~. l<liTC est 

J,: cnn-.,Ut\.'r que C•.?S Hihunau\ .jt;:i'-'111 k r,_:!kt d,· l'injustice. des intwcents étaient condamnés. 

<::Ir ils étai\.'nt ;l\:lllt tcut des instntl1lL'ilh lk répn.:ssion politique \.'t des tribunau\ indèpendanh 

·.:'1 impartial!\. Ils jt.~:eaient en dctniLï rc:..-.,llll pclur é\ itcr llmrunité. après une procédure 

,'\péditih'. 

été ù l'origine de certaines errc·uh iL dtciaire>. 1 a plus célèbre est sans aucun doutc l'atfaire 

Drc·\ fus> Cc:tte encm jucliciair-' ,;tait k fntit de plusieurs causes. comme par e\•cmple la 

mau\ aise e:-,.perti~e graphologiqut:. \Jais p·::-•ur Lnmbard ,, la principale raison de cette déraison 

est l!nterwntion d·u·1e juridicti•Jil ,J.:<..ception: le tribunal militaire».:::" Dans cette juridiction 

le huis cio:; était 1\~:..:ccptinn au principe .j,~ la publicité de~ débats judiciaires en raison de 

laquelle l'acc~s au pretoire par k ruhli,: éta1t interdit. Pour Paul Lombard. le huis clos est 

également responsable de l'erreurjudiciaire C•,)llllllise emers Alfred Dreyfus car il permet ù la 

_justice de prendre fm ilcment sans nitiqt;•:. ck 1 npinion publique des décisions gênantes. 

La publicité cb débats S;?mble cot'sl tuo;.T le plus sl!r garant de l'accusé. car la justice 

('St Ltce au putdic et a des cornpl:è> a lut ·cndr·,:. Il est plus diftïcile de prendre de mau\ais\.'s 

décisions en public qu·en huis-cio<. 

D'ailleurs. la publicité aes ckbat' a permis dans le premier proc~s de Patrick Dils de 

contribuer sans aucun doute ;1 la reconnai·,;sance de son erreur judiciaire~~. o·autres 

procédures connues de notre système judiciaire sont considérées d'exceptionnelles dans la 

mesure où elles sont rarement 111 ises en œuvre : c ·est le cas de la contumace. 

:
4

) ROYER (J.P), Histoire de le JLstice E'tl Fr;Jnce, PLJF, 2Cl0, 
25

) Se sont succédés le~; :ommissions ;nixtes, les sectons spéciales, les cours martiales. Toutes ces juridictions 

d'exception n'avaient cL 'un but polit que. E:lles étaient composées des militaires. Elles jugeaient sans for·mes 

légales 

:•E ) Le 19 décembre 189,~ s'ouvrirent les débats cl un litige dont l'issue était certaine pour tous les français qui 

lisaient les journaux que Dreyfus était coupable, forc2ment coupable. 

n) LOMBARD (P), op. ciL 

'
8

) Voir chapitre Il. 
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Bi LA CONTLJMAC~ 

Il s·agit de la procédure c:ritmnelle c.e~tinée au jugement d'un accus0 avant fui la 

.iustice>'. Cette prucécu:·e est dangereuse cm ,:lk permet de condamner un individu qui n·est 

pas pré.scnt au prucè-,. donc sans entendre aucLJn argument de défense. Le magistrat chargé de 

juger le contuma'. aur 1 tacilemcnt: des préjugés ;i son èncontre. car il estimera que cet indi\ idu 

qui ne sc pn~sente pa~ de\ant la justice. a ~Jrc,emcnt Je:-; choses 3 cacher. alors que 1 .. 

peut tout bètcrnenl avoir déménagé. Dan~ ~c ca:· .. il sc peut lJUÏl ne soit même pas au c,.,ua:it 

Jes poursuites e:\ercécs à son encontre. 

Cette pnK,~du ·e suppose d'abord qu~..: snit u'n-..taté !"état dé contumace. c'est-à-dire le 

fait que l'accusé n'ait pas pu être saisi. ou IH: :;c :;,1it pa:-; présenté dè\ant la cour d't\ssiscs. ou 

encurL' q u ï 1 sc soit évadé avant le \nd i Lt. \ lms est pri sc une ordonnance de contumace qui 

contient ordre à l'accusé de comparaitre. Llllte de quoi il est procédé au jugement de la 

contumace. Dans ce cas. selon l'art225 CPP sénégalais. la Cour d'Assises est composée d'un 

président et de deu\. assesseurs. Le procès est e:\pédié en moins d'une demi heure .. d'abord 

une lecture de l'arrè1 de renvoi devenu ordonnance de mise en accusation est faite, ensuite 

c'est autom des réquisitions de l'avoctt général. Il n·y a pas de défense. et dans la quasi­

totalité des cas. la ccur prononce la peine max1male. Si l'individu condamné est arrêté avant 

le délai de prescription de sa peine. il doi.t purger sa contumace. c'est-à-dire il sera placé en 

état de détention pro,'isoire en attendant cl'~tte de nou\eaujugé. 

Lne telle circcmstance peul fKik·ment créer une erreur judiciaire. et ce. d'autant plus 

s1 l'individu poursui'.i a\ait des antécédents judiciaires. Cette procédure est en \igueur dans 

certains pays france phones. D'ailleurs. la France est régulièrement critiquée au sein des 

instances europécnms pour n'avoir· pas modifié cette procédure considérée d'archaïque. 

Dans l'état actuel de n')S maigres recherches. nous méconnaissons dans le système 

judiciaire sénégalais un cas d'une t:rreur judiciaire par contumace. Cependant nous nous 

rabattons au systèm: irançais pour illustrer ce phénomène d'erreur judiciaire. En effet. le 

mercredi 25 août lÇ'93, Michel Peuron a été arrêté à son domicile. On lui apprend qu'il a été 

condamné par contumace à la réclusion criminelle à perpétuité pour le vol et l'assassinat avec 

préméditation d''un sans domicile fixe à Aubervilliers le 19 février 1991. Un couple 

d'alcooliques avait avoué sa participation au meurtre, et affinnait qu'il y avait un troisième 

:•
9 

) Article 356 et s du (c,de de Procédure PénalE' elu Sénégal, Article 627 et s du Code de Procédure Pénale 

appliqué aux Comores. 
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individu dont il ne col\naissait p::l'i son identité. Or. sur le lieu du crime une carte de sécurité 

sociale a èt,~ retrc'u' c <..'. L·ette cart.c· appark":nait ù \liche! P<..'uron qui est. donc Je, enu la 

troisième personne lJlll aurait participé au meurtre. Cctll' carte lui <l\ait été \Oièc· par le 

\éritable meurtrier qui l·a,CJit déposée sur le lieu du crime afin de faire accuser un autre 

indi'· idu ù s<.1 place. 

:\liche! Peur,Jn ~~ pas~é ['!·(:-;de six mois ,:n détentillll prcl\ isoirc. il a dü ra~~~,. '· _, 

[ltTU\<.~s de -;un innucetlce. On peut dire à ce titre qu'il .t cté \ictilllL' lk la procc'dut·<..' pM 

l:,,nturnacc. ':t donc\ i :tttlle d 'utK· nreur judiciait·t' ;. 

Au cnurs du chapitre ['t'l;Cc·denL il a ét<~' question Je entai no., ractcUt'S pOLI\ ant être 

~~uut-c<:s d'c'T<..'Urs judiciaires .. \ présent il ) a lit>u Jlllustcer quelques cas où la justice 

( lranç:aise) a cu ù se trumper. 

'
0

) Cité par FICHEALI (A) op cit, p26 
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Chapitre Deuxième: Cas Pratiques 

Il serait prétcn ieu:-.: de \Uuloir c·t e11core moins de poll\oir donner une liste exhau:--ti\e 

des cas LÏerr,~urs judiciairL·-; rec(lniLl" par la justice notamment en France·. Lt comme nous 

l'a\Oib é\m1ué ci-l'.~ u·., ur.e L'ITt:Lll tudi~iaire provient rarement d'une SL'Uie source. Il sera 

t:l:p,~ndant judicieu" dt.· nous limite'! :1 .r.litèr de Jeu:-.: afti.tircs dans lesquelles pratiquement la 

plupart des source, déjù e:-.:amin~~::-, :.·\ lt<)U\Cilt réunies. 

Il s·a~:it en \·,Kcurrt:·nce J.:" 1 a1bir'.: Patrick Dils recunnue en France k.::-+ a\ ri\ .::oo.:: 
par la Cour cL\ssise~ de Rh(1ne C<Jillllll ~tant une errcur judiciairè tSectiun \) èl Je \"albire 

dite d'Outreau reconru,;; commc 1:rrcur.iudiciaire en décembre ::?00:'\ par la Cnur d'Assises de 

Paris (Section 11). 

SECTION 1/ L'AFFAIRE PATRICK DILS 

Préalabkment à l"exame~l des r<liSons ayant entrai né cette erreurjudiciaire 1 Paragraphe 

Ill). nous procédernn:; .:1 un brc' rappel des t~tits ainsi que de la procédurè mise e·n œu\re 

(Paragraphe 1). 

PARAGRAPHE 1 : RAPPEL DES FAITS ET DE LA PROCEDURE 

Le ~~0 septenlJre 1986. le~ 'orp5> (\"Ale:\.andre Beckrich ct Cyril Beining; 1 agl?s de huit 

(OR) ans. tués à co1ps de pierres som décoU\erts près d'une \Oie de chemin de fer à 

\lontigny-lès-Î\letz en Moselle. IX·s l,;: début de l'enquête. dcu:-.: personnes interrogét.:s par les 

enquêteurs a\ ouèren le doubk meurtre puis se rétractèrent. .-\ucunc suite ne fC!t donnée à ces 

awux ct l'enquête s' Jriente vers Patrick Dils. 

En effet ce dernier avait ét? interrogé dès le début. comme la plupart des habitants elu 

village mais n'avai1 donné au::un renseignement sur son emploi du temps. Sept (07) mois 

plus tard. lors d'un ;econcl interrogatOire. il avouera s'être rendu le soir du meurtre près de 

l'endroit du double meurtre afin de rechercher des timbres dans une benne appartenant à des 

bureaux. C est donc à cause de sa passion pour la philatélie qu ïl a été soupçonné. 

31
) Ce sont les victimes de cette affaire. 
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lnterpelk. ct lll hout de -~8hcc.rè'i de :~<mk à \Ue. il passe au\ d\Cll\. Cc qui finit de 

:,",>,l June r·cttl1Lt\é darl.' un uni\ crs tutakmcn ÎllCllllllll sans\ isagc Lmlllier 

Le=·:' jarl\ ier 191-:9 ~ .U\1\ re ~l)l\ r~mL<.·~ de\ ant la Cour d".\s:--i~e~ Lk \ln-;elk 1\llricl-. 

l)j], e:-.t acUJs~ dlwllliciJe \\liJnLtire t:t -:ordamJlL; ù la réclusion criminelle ù per·p~tuit~ au 

Il ck\ ie11t le plus _ieunc cundanli!C à 1xrpétuité d"Furope car le:-. jurés n'ont p~1s admis 

k:-. ~~irumst:~nces attcJJuantes qui ·;un. >tlU\ctlt accur·Jées dès lors que l"accu-;(- est mineur. 

Le ~6 .lu illet 1990. une p1-cmi·:rc demamk de ré\ ision est dépnc,ée auprès de la Cour de 

C1ssation. Cetk dermlllcle fut n: eté1.:. 

l\"oubliuns pas que. pour qu'une telle demande soit acceptée. il Lwt un fait nou\cau 

t~tisant naître un doute· sur la culpabdit,~ de l"accusé et non un fait déjà pr·ésenté dans le dossier 

mènH: discuté mais nnl exploité.Or. cela est rarissime. 

En m~ll"' 19% Jn second tccuurs en r(·\ ision est déposé. le fait nou\ eau étant la 

pr·c~cnce de Francis Heaulme sur le~ lieu\ elu meur1re. La cour de re\ ision après m oir 

demande un cornplénrent dïnfcrrnations qui confirme la présence du tueur en série f-rancis 

1 k~tulme sur· les lieux le jour des faits. ar~nulf~ la condamnation prononcée en 198ll~~. Patrick 

Uils doit donc être à louveau JUgé ce qui est fait par la Cour d'Assises de Reines le .29 juin 

~()() 1. Après huit (08) jc,urs d"audie11ce à huis clos. la Cour d'Assises de mineurs. alors que le 

minist~re public a rquis l"acquittement. condamne Patrck Dils à vingt cinq (:25) ans de 

reclusion criminelle. Le parquet gt~néral et la défense font appeL 

lin noU\<~au procès a cu lieu devant la Cour d'Assises de Rhône. et après quinze ( 15) 

jours d'audience et trois (03) heures el demie de délibéré, Patrick Dils est acquitté après que le 

procureur général eut rait part de son doute. 

'')C'est le policier qui a mené l'enquèt·~ préliminaire sur cette affaire. 
3 

) C cass crim, 03 avril 20Ct1. , 
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Patrick Dib a pu obterir St.m acquittement notamment à deu\ (02) noll\elles 

disposition~ législali\es. li est Ct.Ttair que sans la loi du 15 juin 2000 et sans !"appel dc:s 

décisions désormais possihle. Patnch: Dil' s,~rart encore en prison. 

Certes. il aurait pu obtenir la libération conditionnelle mais serait demeuré coupabk 

:lll\ \CU.\ de la S(lcié e 

La justiCL' a rnis quinz,_: ( 1::) an·; fl<lut· n:cuntuitre son erreur. mai:-; rlllUtljlllli <est-clk 

II"t'l1111éc) La réplltht~ a cette quc.stt'tlfl S\.~ta \>\:urinée dans le paragraphe sui\~ltlt. 

PAR \GRAPHE Il LES SOt;R< 'ES DE CETTE ERREUR .HJDICIAIRE 

L·ai'L!itT Je Patrick Dil's a pnrnis de cernl'r deux sources d'erTL'Ur judiciaire • une 

erreur humaine C\) ct une autre liée au S\stèn!c institutionnel lui-même (8). 

A/ LES ERREURS 1\lPCTAB!J~S ALX PERSONNES 

Ce qui a concuit à la perte de Jlatrick Dils est sans aucun doute les a\cux qu'il a 

prodigués durant sa garde à vue. Il a cf ar lleut·s réitéré ses aveux à plusieurs reprises. 

notamment de\ ant le j Jge d' instructÏ,Jn. 

Pourquoi ne s·,:st-il pas rétn.Kté dev,m;: le juge d'instruction? Cest un acte qu'on ne 

peul pa:-- lui reprocher :ar comment 1.111 ieune de s~ize (16) ans peut-il faire la dif1ërence entre 

k~ l(1r:lliuns d'enquêteur et celles cl tt jug'-' dïr.struction '?De plus l'inspecteur Varlet qui était 

u)tl\aitJcu de sa culpabilité l'accompagnait chez kjuge d'instruction. 

\lais. sïl était innocent. pourquoi avnuet· et réitérer ses J\eux sans explication 

t·ationnclle '? 

Sur ce point. Patrick Dils afî'irme er. on reulle comprendre quïl s·est retrouvé dans un 

univers qu ï l ne connai:;sait pas avec des gens terri fïants. déterminés qui v eu lent à tout prix 

cntendr,;: cer1aines chost~s. il était «dans kur univers, mais tout seul sans personne pour lui 

2onseiller ».Son avocat estime à l'époque qu'il était faib.le inte!Iectuellement34
. 

Il affirme que se~; aveux ont étc suggérés par les enquêteurs, que souvent les réponses 

étaient dans les question~; et que pour la précision de certains détails un plan de crime avait été 

~dacé sous ses yeux. ![ évoque ac~ssi la kcture des journaux. Cependant. lors de 

l'interrogatoire devant 1~ juge dïn~;truction on lui avait demandé de désigner parmi les 

3
' ) Cité par FICHEAU (A), op cit, p40. 
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différentes pierres pr,~sentes. celles qu'il avait utilisées pour tuer les enfants. ce qut a 

,J"aillcur:-; inquiéré la ~-r(·silknte de la Cou:· d';'\s:.iscs. Son avocat l'explique tàcilcment. qu'il 

:Jrtirrllè quïl) a\ ait ckux sortes d:~ pierres. ur Patrick Dils était collecteur de pierres da donc 

'LI ècaner dir·cck'ment les gakts qu·t,n tr·ou\·e dans les ri\i~res et non dans des chemins de kr. 

St.:s él\èll.\ était~nt donc de•; plw. douteu:-.... cependant ils ont été pris en comptt.: rar k 

1uge J ïnstn.ction a lots mème que :·.c~n a\ ocm n ·était pas présent. Céla s'explique 1 • 

qu·apr2', tn1i~ '()~) élHLI.'\ qui n·clll_ f"·élS abtJUti. el une opinion publique choquée par Lill duublc 

:nl·unn: L't Lk:-; r·luse q Je œ crime soir puni. k juge d'instruction ne peut pas se perméllrc une 

,_ku\ ié:m\.' h~r\ url~;'. 

\ucunL: ;1rèli\C matèrielk n·avart étl: retenue contre Patrick Dils. seul I'J\CU d la 

"ècunnai"~anu: des pierres ont abouti il sa condamnation. Ce qui rrouve encore une fois que 

Jan' la pratique l'avcL est considél'é cornille la reine des preuves. 

De: Ct: Llit. l'enquête policière est c:ritiquable dans la mesure où comme nous allons le 

\ orr i 1 esté\ iJcnt que l'enquête fut uniquement menée à charge. 

La rtconstitul ion : lors ,j.; celle-ci. Patrick Dils est passé à plusieurs reprises sur le 

lieu du crim1.' sans jatTais s'arrêter. Il a affirmé quilles avait tués entre deux voies de chemin 

de l~:r. ù genou\ sur Lne poutre E~l: donc dans une position instable, ce qui parait impossible. 

[k plus. 16 :orps ont ~té retromé'; prè~. du talus et non entre les deux voies de chemin de fer. 

Encore l'un lks deu\ garçons a\ ait le pantalon baissé. or Patrick Di ls ne 1· a pas 

signcllé. ce qui l:st un élément déterminant pour la défense. Il était également incapable de 

Jétini1· la !~1~;or1 dont ks t.:nfants étaient \ êtus. La reconstitution aurait donc dû jouer en sa 

!il\ eur lcw; du p~ocè-, ce qui ne füt pas le cas. Ln gendarme présent lors de la reconstitution 

des faits affirme que c1mtre personnes àgées ILli ont demandé si le vieux monsieur quïl avait 

vu passer à \ élo était le meurtrier '? Le gendarme leur demanda si leurs dépositions avaient été 

enregistrées. Ell,:s lui répondirent que les enquêteurs devaient repasser mais il n"était jamais 

\enu. 

Les témoins : e lendemain du meurtre, un jeune garçon nommé Gilbert s'est rendu au 

commissariat afin de 5ignaler qu· il,, avait vu un homme bizarre entre 17 H et 17H30. Celui­

ci était maculé de sang >•. Les enquêteurs lui ont répondu: «on te rappellera pour établir un 

portrait robot». Ce qui ne fûtjarnnis fait. 

35
) Pmpos tenus par Maître :=lorend lors de l'émiSSion sur TF1« sans aucun doute» du vendredi 26 avril2002. 
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p,ll contre-. k t~moi~n;.H~·~ dïsahelk Deschamp a été rett>nu. ce qlll n'est pa~ 

sur-prc1~mt car il éuit déL1\urabk à Patrick Dils. Elle affirme moir entendu de son logement 

de~ r~kurs enu·,_· i Xh :;c ct l9h. k ::8 .;erternbre 1986. 

( ·,:st "c·n cff: .. t:e seul ,;[éncnt qui a permis au policier de fiwr le crime dan.;, ce 

nétWéllt hur,ir·e et d.: Lasser l'altbi de· 1 <H:cusé qui n'était pas présent ù :V1ontign) a\dnt 

1 s h-1:' ( lr. initiakm.:tll k-.; ,.,_pert;:s a\ a rent tixé l'he-ure de la mon entre 17h et 181 i 

n·e-.,t ljlll' ltlt~ lk l·atr-:q~niun lk P Dils que l'heure du double crime a été retardée d·unL' 

lh.'Urt.' 1 ~· tt:nwigtwgt: uucial Jï-;L;b,.::lk Lh:schamp n·a m~mt' pas ék \érifié par les 

t:nquc:teur-: c·,:q I·J:;:,nliation en f:1\eur de fl. Dils qui a rait !"expérience et s'est rendue 

1 c-. ,_:nqu~·tl'ut·, tl·ont t<.:tenu qul· les ékments dét~1\orables ù P. Dils. De plus ils 

cunsutè:rcnt qt:L' le-, \ ,·tt:ments qr.11.: Il DiL; portait le jour du crime ne représentaient aucun.: 

trace de Séll1g. ils n·en mt pas tenu ngucur L'enquête policière est on ne peut plus critiquable 

de plu:.; le démukment du procès 1 est aussi. 

B/ LES ERREl RS L' I!f>LTABLES AU SYSTEME .JUDICIAIRE 

DittërL'Ilh L'Xpcrl'> ps)chi;Jtres c·nt rencontré P. Dils deux semaines seulement après 

.;,on urrestatiun et 'it"pt tntlÎS après[,~ double rneutire. Ils ont affirmé que pour commettre un tel 

crinh: il fallait ~nit èu·e !tlU soit ~t\oir un mobile. Or. en ce qui concerne le mobile. on voit mal 

quelle\ pourraiL·nt C>tr<.' le'i raiscns qui uni poussé P. Dils au crime. Les psychiatres en 

c·xamitur'l P Di!' Ptll ,,_mclu qu li n'était pas un psychotique. 

Serge Re: monJ. ps) chologuc a t-cncontré P. Dils la \cille de sa rétractation. Il 

af1irn1t.:: ·< Dil-; app<uai',sait totalement étrange au récit des faits malgré une préc1s1un 

tneunriere >• . 

Ainst. les quatre personnes qui ont examiné Patrick Dils. deux psychiatres et deux 

ps:chologues ont tou; érnis les mêmes conclusions. favorables à Patrick Dils, on peut 

regretter qu'elks n'aient pas été suiv1es lors du procès. 

3
'') Article du Journal le Monde du 09 <1vril 2002. 

37
) Ibidem 
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!1 est Jitlïcik d" cumpn~ndrt..· que Jl. Dils fût condamné en 1989 alor-s quïl n·) avait 

JLkune t•rcu\L c:\'el't~> Jcs J\CJ\. \~tractts Cl c1n témoignage. La règk du Joute n·aurait-il 

Lc•rs du '('u'nL i''·ocè-, t..'l\ :'()1) 1. le dc1ute était encore plus rort Jan~ la mesure où il était 

etabli ljlll' l"é!llCis lk~tllllllt..' ét~llt !ll"t..''èllt ~ill li·;::u des raits. ln eCfet k capitaine Hans constate 

qu·" il ~ a de> >inlilit IL,_., datb \..;::-, dilll.::1cnt::: crimes du meurtrièr en sérit..· ct sa capacité de 

.·\U llîllr•; dl' .,,:" 1\\llllhr . .:u\ 111letTi>gatc·ircs entre 1989 et 199-+ 1 rancis Heaulme a nlit 

ci11ll (0:') .lllu·;ll·ll:-- dllt..<.·t~_·, :.Ill 1.1·i 11\.' Jt..· \lontigny En outre. l'enquête indique que le tueur en 

seri.;:: qui ilCCLii'Jit lill ,'Ill l'l''' a .. liJ(I Ill~li"e:-, de-; faits d\ait été licencié 1 tl jours seulement aprè:-; 

ccu.\-ci. so11 e11tuura!2·: '•rok:-,si,ltlnc·l a\ar.t témoigné" u·un regain de\ iolence de sa part 

hancis Heaulme a J"ail lems Lh\: arl· que le:; \ictimcs lui a\ aient jeté des pierres. 

Ces ,·ésultah d ,_:nquétt' lit jKrrnc:ttent pas d'innocenter P. Dils. Cependant. ils jettent 

un grand Joute sur :,a •.ulp~lhilitc. 111" il n·a pas été retenu par les jurés. d'autant plus que le 

ministère public a\ ait Iùjlli:; l"acquittement. Que s'est-il donc passé lors des délibérations? 

Il c~.t hien Ll ·t..· qut..· de·.., ju1·,_;s incxpt~rimentés ne suivent pas l"a\is d'un magistrat 

professionnèl On pe 1 lt ltgitil1ll'ITIC!lt se demander sïls n·ont pas été inlluencés dans l'autre 

sens par un prufessic•nncl. en 1 c>ùlltTCil:.:c: k~ président de la Cour d'Assises. Lès délibérés 

étant secret:; on ne samJ jamai:, la \érité. 

On peut félicicr le-, JUr·~·; J';1ppcl dt: ~00.2 qui ont eu le courage de reconnaître l'erreur 

judiciaire alm:; qu ïl~ auraic'nt pu condarnne1· P Dils à une peine de 15 ans qui lui auraient 

toutefois permi:; de surtir de pmc111 immédiatement. mais. il serait resté coupable. 

Donc. P. Di!~ t:st la \'Ï:dime d'une erreur judiciaire. il est susceptible d'obtenir des 

dommages et intérêt~ mais la question reste controversée dans la mesure où i 1 a malgré tout 

indu la justice en ern~ur en a\utialll le crime. Sa demande d'indemnités sera examinée par la 

Cour d'Appel de L'-·on. puis éventuellement en appel par la commission de la Cour de 

Cassation. 

Quid de l'aff2ire d'OutrcLu? 

38
) Article du Journal le Monde du 17 avnl de la rnème année. 
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SECTION Il/ L'AFF.\!! RE D'OllTREAU 

Cnmrne nous ~hc,ns pn•cL·ck pré,·ét'emrnent. nous traiterons dans cette affaire des !~1its 

et procédure d'une fldrl ( paragrctphc 1 ;. •.:t des erreurs proprement dits d'autre part (paragraphe 

Il). 

PAR\GRAPHE 1: F.-\ITS ET l:'ROCEDl RE 

d'accueil. park'nt ~llc·Lr'> as~i~L.tll•.:~ tlldlCith?iles des attouchements sexuels commis par kurs 

parents. La dircdion Jv l'c'nl:ltr~..,, du P:1;,-Je-calais fait un signalement au procureur Je la 

République de [\oui('~ th.:-Sur·-\ kr. \ ·~·lui-·~i donnant suite aux dénonciations. déclenche' a\eC 

l'action publiqL!i:.' k~ ,:nquètc-. r··)licter.>. puis judiciaires. Myriam et ThietT) sont placés en 

g_arde ~1 \UC. \ l: rian recotm~tt1 urH: partie de:-, faits puis multiplie les accusations. Elle 

désignera finalement Jne cinquJillJinc Je personnes. Jusqu'en novembre. plusieurs dizaines 

de personnes sont plzu~es en ;!ardc à \ uc. Le parquet a saisi le juge d'instruction Fabrice 

Burgaud des faits qui aboutiss\Tt a la mi·~e en examen de dix huit ( 18) personnes pour viol. 

pédophile et agressiun <;exu..:lk sur rninc~ms. Des mis en cause qui en accusent d'autres. se 

rétractent. mais les C\pc~rts ps: c hok1gues artïrment la crédibilité de la parole des enfants quL 

jusqu'à l'audienœ de la Cour ,L\s-.ise~ .. dénoncent les sévices subis-' 9
. La plupati de ces 

personnes sont placé·~:-, sou-. rn am\ at de dépôt par le juge des 1 ibertés el de la détention 

(.lLD/' 1
• Ce:; décision; 1mt (·té l.()nlitlll15e, par la chambre d'instruction de la Cour d'Appel de 

Douai après cent douze ( 11.2! demande" d·.: mise en libe1té rejetées. Au \ u des déclarations 

d'une quinzain•: d'cnLmts ct (k c~·rtains des mis en cause qui reconnaissent les faits, 

l'instruction s'oriente \•:re, l'ex1-.t1:nn: d'un n;~;eau pédophilie. 

D'autres personnes qualif1ée~ de <• notables» par les médias sont placées en 

détention: un huissier de justice, un chaurli:ur de taxi. une boulangère. A l'issue d'une longue 

instruction conduite par le magistrat instructeur. dix sept (17) personnes sont finalement 

renvoyées devant la Cour d · As;.is•:s du Pas-de-calais. 

La principale accusatrice \1adame Badaoui Delay réclame l'innocence de treize (13) 

de ses coaccusés. et i<l parole d1~·s enfants apparaît très fragile. 

3
") HOYER (J-P} et autres, Histoire de a Ju't ce en F!'arce, éd PUF, pl196. 

4c) Ibidem. 

26 



Le 02 juillet. après seize 1; 1 h) heure:; de délibéré. la Cour d"Assises prononce toutefois 

di;; ( 10) concamnation; ,:t sept (tl71 :tcquiucmcnb. Le couple Badaoui-Dclay était condamné: 

21 quinze ( \5) et \ ingt CO) ans de t\·,:lusi·.ltl criminelle pour viols. pédophilies et agressions 

<.,e;;uelles. Si~( (06) de ce:; conda'llné~ 1~111t .1ppcl. ct \"affaire revient devant la Cour d','\ppel de 

Parie, en octobrè 200) \tadanw H:J,\;tclui. a ~.·té l'ntendue comme témoin puisqu·elk n·a pas 

bit appel. Dès le pnmicr jnur. 1 ,\LI.d>é!tiun s effondre suite aux aveux de la principale 

accusatrice f3adaoui. t_\:1\c-ci ebla,~ il l·aucicncc le IX no\embre 2001 que \es six (06) 

appelants « l·:t\aient strictet11cnt rie11 tait •> et qu"elle a\ait menti~ 1 Son ex-mari fhierr: 

Delay. soutient ses décl~!ration>. [ ,; , ' déu:mbre 2005. ces six ( 06) accusés ont été acquittés. 

L"a\ocat général èl\ait t,.'cJ'li·, :·ac,Juittemctlt pour tous et leurs défenseurs 3\aient en 

C(lnséquence renoncé ù plaider,: pr(·l(r,mt ohscn er à la place une minute de silence pour 

Fr3nÇrJis \tuurmand. 11ort en r1ri·;on J'une surdose médicamenteuse dans des circonstances 

non élucidées dans les première'. ~tlltiL~e.; de 1. ·affaire. 

PARAGRAPHE[): LES ERREl.RS DIE L'AFFAIRE D'OUTREAL' ET LEURS 

CONSEQlE~CES 

L ·affaire d'Outr,;;au a suscite bien dïntetrogations sur le déroulement de la procédure 

et a abouti à un Ct\Sfonctionnement du s:stème judiciaire (A). Elle n·est pas sans 

conséquenœs sur la réputation tant (k b fi:mnation des magistrats que sur l'institution 

formatrice de ces den· iers (B ). 

A/LES ERRElJRS PROPREMENT DITJF:i.;. ·-----· 

Peu après le 1crdict Je· la Cour .L\-.si<es de Paris. Pascal Clément alors Garde des 

Seaux. évoque une in.mcnse etrcurJudiciait·L· et offre aux acquittés les excuses de l'institution 

quïl présente-l3 Une Commisston 1fenquètc parlementaire dite Commission d"Outreau a été 

chargée de rechercher les raisons. de '< grave dysfonctionnement judiciaire >). 

En effet. tous les éche'lons de \"appareil judiciaire sont mis en cause. surtout le juge 

dïnstruction, le non respect de la présomption d'innocence. le recours à \'emprisonnement 

préventif ainsi que l'importanœ donnée aux expertises psychiatriques. 

41
) Le monde. 18 novembre 2005, 01 .. treau, Myriam Bad2.oui innocente les six (06) accusés et charge le 

Bt1rgaud. 
42

) ROYER (J-P) et autres, op.cit; p1197. 
43

) Ibidem 
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Le moins que ·on puts:--c Jire t.>î. que l'atTaire aurait mérité d'être ficelée si le juge 

J'instruction mz,is pris en con~;:cL~Ltti<lll le> ~1\ C'.l"- de Radaoui. Le fondement de poursuites 

pénuks criminelk) l':t sou\ent k1.~ik. 'ar (mJée:-; sur des témoignages: donc la parole 

Je\ ient une ptTU\ e. C est ce qu<;.~ tLllh ;liJ,,tl> \ oir dan~ les dé\ eloprements ultérieurs. 

Parmi ks multiples intet'tlc!aliun~ .. ,,uk\l'l'> par ladite aff~1irc. celle relati\e ù la qu:tlité 

du tr<l\ail accompli par la ju~ttcc c·t J'at L'CU\. qui l'unl incarnée- magistrats du siègc ._. ''" 

parqu,;t- occupe dans le débat un.: pbce intJ•urtmtc. le:; appréciations portées sur ce tra\ail 

tant p.1r ladite commièsion que p<'r l'ltlSI'':ctcur ~2énéral Jes sel'\ iccs judiciaire~ sont à maints 

é~2~1rcb. quoi qu'~ provéJant d',tppt'!IChe ,\itlererèc·s. Ille: propose de "tirer les leçons d'un 

tia:-;cu_1udiciairc ,, -.Cette cotnm s',~''l1 (1 1'1\lLCLk. en premier lieu ù une,, radiographie cl'un 

dé>astre judiciait·e '' o 1 ·elle am nltt1Cli'.CI11C11l 1\?c'c'lhL; tout cc qui. dans chacune des phases dt.? 

la procédurcjudiciairt. n'avait J:la·, L't,!· L1it LOil11llc l'c.\.igcaient. les principes et les règles de la 

procédure pénale. 

L'Inspection générale ck ~'on enté a cnnL:Iu au terme de sa mission des insutlisances. 

tant dans le traitement procédural et e sui\ 1 administr,1lifde l'information par le parquet. que 

dans la conduite de 1 informai: tor par k juge~ d Instruction et la discussion des éléments de 

prell\e par la défense sous le C•Jntrôlc Je la chambre de !Instruction.\' 

L ·une des plw. grosses nreurs qut ~~ é·:é ,:nmlllise est le fait du juge d'instruction. qui. 

tout au long de la pro:édure a cautionné les déclarations des enfants Dela;. Ceci est dù à son 

manque d'expérience dans la nwsurc nL! il :;·a"'i-;sait de son premier dossier à la sortie de 

l'Ecole ;\lationale de la Vlagistratur~: (l-!\\1). 

Durant l'audi1~nce les cxpel·ttse'. psy:.:hnlogiques ont été mtses en cause. Jean Luc 

Viau:..;,. expert psychologue. dL'Cienche une polémique par ses déclarations sur le tarif des 

experts. qui sera comparable <l celui pratiqué par les femmes de ménage. Il explique ainsi la 

mauvaise qualité des expertises pratiquées dans ce dossier mais aussi dans d'autres dossiers 

judiciaires. Les dénégations de ces enfünts. qui ont reconnu avoir menti. après avoir été 

interrogés avec beaucoup de tact par la présidente de la Cour Madame Mondineu-Monderer. 

participe également à affaiblir l'accusation. 

44
) Voir annexe, rapport de la comn1ission d'enquéte sur l'affaire dite d'Outreau. 

4
,) Voir annexe. 
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On ne peut pas se pa:;sl.T du t·êdc pc,sitit qu·unt joué les médias dans !"affaire 

J'Outreau. Fr1 efltt. si k pruc~.:s n a\ait P· ~~~ méJi,nis~. comme c·est k cas pour 

d lntmen:c;e:-, pruc~s criminel~. ce>, innocent., 'l ~ uratent p~h été ré\ élés. On peut tc>utefois :'-e 

t;~ji,:itcr que la presence Je•; jou:nali"tes ait <~bnuti il la recunnaissance par la jut·diction d.t 

ittg,'ment. norlnh'-Llll\ lt'" ch:trg,.'S •.Jll' ;t\ uiL'Ilt !1"-titi"; le ckclcnchemcnt des pPur~uite-,; ù !ew 

L'llC,<Iltre. k" ~lCCUsé-; étaic:nt itttHlcenl<; [ :1 r>t('•etlCC cene .... ilcncicusc des journalistes dans !:1 

"'-'U c d'audience a été ct c;,t k,ujuttr·:-, Utll: gardtlti,._. du h1111 d,_·r~)ulcment du pwcès. 

Bi ( 0:\SEQl E\CES 

~-~illaire d'Outreau a tllts ù plat 1~ j(,t:ll~llillll de" tll~lgistrah. Ille rappelle le rôk· 

,_,;n!ral Je ITcok '\atit1nalc de la \lat::istratL•!\ J.Jrl•. l·.t,_ce" ~~la lll~tgistr·aturc. Les ctïtiquec; 

ljlli ont Ctl !l~lrticultcr concetTt\? la conduite .lu ptitlLïp~tl tll<Jgistrat instructeur de cette affaire 

nnt placé le r·ecrutcntent ct la ~·orm.ttton p::nnti k:~ gratl(\-. ;,Ujl'h de débat tirés de cette aft~1ire. 

Le contexte cie ladite ami.it,,' a égakment rcdonn~ \ igucur au.\ di\ erses critiques \isant 

la tèxrnation initiale des rnagistr·als assurée pen 1'1-cok • modernisation d'esprit. installation 

precoce des jeunes clè\es dan:s la conscienu: du jl()lJ\(lir ,_k la fè1nctiun de magistrat et dans 

une distance méfiarte ù l'égard des mocats. caractère L'ndogamique. trop majoritairement 

assuré par des magistrats. où l'on dé~erne un \''crmi,, de juger ù des jeunes gens a:ant intègre? 

une mentalité de pt"tits juge~; fiJn,:ti.;)llnaire<., . .;;,~ucicu"e ck \ oir sc combler le tè1ssé entre 

magistrats èl a\ucah. la comrnts~,tor d'enquête prop(l;,l' une formation commune aux deu\~ 

prukssioiïS en donnant une grance mr,ort~ ne,~ ct une Jurée plu:, grande au stage dans un 

cai_,inet d·a\ocat que doivent accomplir les audiLL'Urs de justice. 

Il serait intérvs::,ant de soulit!ncr à cc ni\.::au.la qualité du tra\ail effectué par le Centre 

de Formation Judici1ire du SénéÈ:al dans ce Jumair1c pr~cis où les auditeurs reçoivent une 

-,éric de formations )ratiques dans les Co mm Î'sariats et Brigades de Gendarmerie ainsi que 

dans les Cabinets d'avocat. 
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<< 

DfTXIE:\IE PARTIE 

Ql E'~Ql ES SOU TIO:\S Al X ERIUTRS .Il DICIAIRES 

1 en <.:'St m.tll,.(·urelrsement de IJ iLhliL·e Cll/lltllC tnute.s le-, institutions 

Ihwnain"'· elle ne· ·'•Hnait P'Ùcnd'c' a 1 mlaill,hdnc ,'' 

Cenc·s k 1égi~lakur r'r-end toutL·s k~ precautions nécessam:s pour 

,;\ it~.·1· Je, ':ri l'Ur:-. juJiciaiiL':-.. Ili'Llllli11L'Ill dan:-. k rL·crukment des 

rnagic;trats cornrne dans i"L·laburc~tiun de ~e.-; lois. il n·en demeure: pas 

mui1h que l'erreur judiciaire l~\1:-;tc \tai gré tome:-. ce:-. mesurL's p1·isè:-. p1lUr é\ itcr l'errem 

juJiciCJire rml\oquée. certains <1UL:ms~; estirn·:ont que i'eiTelll· judiciaire rek\e du l~llalisme. 

Donc il sera dirticilc \ Jirc irnposs1bk de l'éradiquL·r détlniti\ t:111crll dans la société humaine. 

Innocent conda·nné à ton est atteint dans è;a dignité. dan-., 'llll honneur mais au~.si dans 

ses intérêts maténcls. Une telle erreur est-elle irréparable ' La ju:-.tice ne doit-elle pas 

reconnaître son erreur é'1 mème la r~~p:.~rcr ·.' 

PPur cela. il e.xi~;te des moyt:n· juridiques pour combattre Cl'rtaines crn:urs judiciaires a 

pu:-.tcriuri. c'est cc que nous vcrro1s dans not:e p1emièr· chapitre. Fn effet. si beaucoup de 

progrès ont été réalisés dans ce dc•mJinc. heaLcoup re:o.tc tout Je mèrne ù faire pour que !a 

justil·c ~~ui pour~uit ~1ton se rende cOlin pte qu'elit· est en train Je cummcttre une erreur. et ce 

~l\ ant dl: prononcer une ~:ondamnation inju:-.te. 

46 
1 FICHEAU (A), op, c.t, p49. 

47 
:· lb.dem. 
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Chapitn~ premier: Les voies dt recours mis à la disposition de la victime d'une 

erreur judiciaire 

On entend par -,oies de rccmHs un ensembk de procédures qui a pour but d'attaquer le 

jugement ou l"arrêt rer du en \Ue de le faire é\entuellerncnt modifier uu réformer. Cc sont des 

gdrantie', COntre [a JlUS . .;ibi!ité d'erreurs _1Ucliciaires 4
S rl!e~ ~Ont de lkU'. (():2) catégories: 

11tdinaire d c:-..traordirnir·e. \..'mh lllllb limiterons dans k cadre de rwtrc tr~l\ail au seul recours 

en re\ J\lilll. 

[ ·èrreur des _IL g•.:s peut ~~trc rt.:connuè ct réparée au moyen dl' \oie~ de recours dont 

dispo~;c llndi\ idu corrdamné. l'ourlant. la _juc;ticc a des Jitlicultés ~~ ~Jdmcttrc lê t~1it qu·elle 

<e:-.t twmpéc car· elle r1c veut pas d11anler la cunllance que lui porte le litO)Cn. 

L ·anicle 56.+ Code de F'mc·~dure Pénale sénégalais dispose que " les demandes en 

r-e\ ision sont réglées :elon la procédure prénre dans la loi organique sur la Cour Suprême >>. 

Au:x. termes de l"article 58 de ladite loi. lorsqu~:~ la décision en dernier ressort a été rendue 

contradictoirement. le ministère public et toutes les parties en cause ont six (06) jours. après 

celui du pronuncé. p(rUr se pour\oir en cassation. Mais l"erreur commise par la justice est 

souvent une erreur de tàit que dr: droit. «Si intègres que soient les juges. si c:--;périrnentés 

qu·on le suppose. ils peuvent se tromper dans !Interprétation des L1its qui leur sont 
· 4Y SOUmiS.,, . 

Pour que les bits puissr~nt èu·e rejugés. un recours spéciale est mis à la disposition de 

la \ictime: il s·agit du pourvoi en rt~\ision prévu par l"article 83 de la mèmè loi organique sur 

la Cnur Suprême (~)ection li. C1: recours est soumis à des conditions drastiques qui 

l"empêchent souvent d'aboutit·. l'dais. le légi:-..lateur sénégalais a. par ladite loi. instauré 

également un rnécan.sme de correction pour attaquer les décisions de la Cour d'Assises: 

l"Appel (Section Il). 

SECTION 1/ UN RECOURS EXCEPTJONNEL: LA REVISION 

Selon tvla11in 1'-Ierzog-Evats., la révision consiste précisément à rendre justice à une 

d ' ' 50 Ell . d d .. personne con amnee a tort . e est soumise à es con Ittons strictes (Paragraphe l) et 

produit des effets considérables (Paragraphe II). 

48
) SOYER (J-C) Droit pén;~l et Procéclur·· pénale, g'"'e 2dition, LGDJ, p324. 

49
) FICHEAU (A), op, cit, 

50
) HERZOG-EVANS (M), Procédure pénalE!, lm• édition, Vuibert, p329. 
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P:\RAGRAHE l: LES CONDITIO~S DE LA REVISION 

l , 'rsqut· ks \ oiès de rcCl1L rs peU\ ent ètre ewrcées contre une déci"inn. celle-ci doit 

être ,_onsid..?r·èc p~11 tou::; comme ,;lan: la \1~rité: c't:st ce qui est communément appelé en 

ternw juridique l'autorité dc:· la d1m,e jugée'' La loi a toujours ultert un gardè-!'ou C<llltre 

l"i;11r1crt\:ctiun du •:,:.;tèmc jlldiciairè·. car cette préc,umption de \Crite ne pt:ut pas pré\aloir 

sm L1 ccnitudc L'cl maire. \ in·.i. une décision même définiti\l· peut être remise t:n cause 

p~1r 1~1 \oie' de rn ic.i,Jn. dès lurs qu-,..;~.t apponèe la prell\e d'une ètTèUr de !~1it. 

1 e\ C\mditi\l[b Lk la ré\ isil1li .;ont r•osée, l'ar !.'article ~u de la loi '\, .:'OUS-'5 du 118 

~!()til .:'11111-\ sur 1~1 ( c1lll '>Uprémc. ll[''èitt ~ Zl\oir ré\ ision. dit l'artick: 

1-Lor'->que. ~!pte·, une conJarnnation pour homicide. des pièce'" >;(T<llll rcpré-;cntéc>s 

prnprL'" ù L1irc na1tn: des indic,~.' '·Ufisant:.; ~,ur l' L~'\istencc de la pr·ètcnduc 'ictimc de 

l'homicide . 

.:'-lorsque. apr(s une condamnati~.1n pour cnme ou délit. un nou\el arrèt ou jugement 

aura condamné par le même fait un aulrc accusé· ou prévenu. ct que. les deux. condamnations 

nc> pouvant -.,c umcilin .. leur cunlrctdicti,Jn est la preuve de l'innocence de l'un ou ck l'autre 

condamné. 

3-lorsqu ·un des témoins emendu:s a ek. postérieurement à la condamnation. pour~ui\ i 

pour !~1ut t~moignage contre l'ac:cus1~ ou le prévenu. sïl est condamné. IlL' l'uurra pao, être' 

enknJu dans le~. m•u\ caux. débats. 

-+-lorsque:. apn:s une co:~datnnati,HL un bit reviendra à sc produit·c ou <est ré\élé. ou 

lnrsqtic des pièces inclnnuc>s lors de'' débats présentées. de nature' à faire naitrc> un doute sur la 

culpabilité du condatrn1.?. 

Le pourvoi er révision ne pt:ut concerner qu'une personne reconnue coupable d'un 

cnme ou délit Il nc> serait ainsi impossible de revenir sur la relaxe ou l'acquittement d'un 

coupable. ni sur une ':ondamnation pour contra\ention. Les personnes susceptibles d'exercer 

ce pouvoir sont déterminées par l'article 84 de la elite loi. Il s'agit: 

1-- Du garde des ~;eaux rn in istre de la j ustce, 

sJ) La chose jugée est la Cécision du pouvoir juc'riaire qui met fin à une demande ou à une poursuite 

définitivement sur ur poi 1t en litige. C:e qui a été juge par le juge et les jurés est regardé comme l'expression 

même de la vérité par rar port à un fait et au droit, et 1e saurait être remis en question. 
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Î Du condamné uu sïl est tncapclt,Je. sDn représentant légal. 

Le poUr\\ll t'n ré\ ~~;ion ne pl'lll Li,lflCi:'llll.?r qu·une décision détiniti\c. -;uit par l~1quclk k-, 

\ oies de re c \1 ut ~ n ~.: :'' 1 nt l' 1 u ~ ou \ e rh':·. 

Le PmcuJ\.'LIJ. ( i~.:Jh t·,Ji en \~.·nu Lk 1· cm.:rc c:x~xess du garde des seau:x. -;oit d.Llliicc. ~Pit :--ur 

réclamation de" panic, imliqua111. un ck:.; troi;, ((l_î) premiers cas. 

Si l'arrêt uu k JU~1:mcnt Lk condëi!llllclllon n·a pas été e:xécuté. 1\::--:ècution C'>l '>Li~J'L'tldue 

de plein droit . .l panir de la transmi:-,sion de ,a dernande par le garde des seau:-.. mini-;tre ck la 

justice. 

Si le condamné i:Sl détem r n:écution de l.a décision peut être suspendue o;ur (lrdre du 

garde des seau:--:. mini~,tre de L:1 justicL: jusqu'à ce que la Cour Suprême ait statué. ct en~uitc. 

sïl y a heu. par l'arrêt de la Cour statuant sur la r·ecevabilité. 

Il y a lieu Je signaler qu'une fuis introduite suivant les conditions requiseo;. la ré\ i."iun 

produit des cfkts um;idàable:, qu'il corwient d'en faire état. 

PARAGRAIIE li: LES EFFETS DE LA REVISION 

Si la requêlè aJrcssée à la ( om par les personnes suscitées est fondée. la l\lUr nt.? peut 

elle-mèrne annihiler la décision d'origin,:. du .1wins lorsquïl est encore possihlc de prucédcr ù 

un nouvel e:xamen ultérieur. (bns 1~~~, conditicnc, du contradictoire. Elle doit remmer l'affaire 

à une juridiction de n.èmcs degrés que celle qui s· était initialement prononcée. pourvu que ne 

soit pas la mème. 

Par contre. i<l Cour pourrait elle-même exan1mer l'affaire au fond sïl apparaissait 

qu'un débat contradictoire n'était pa.'; possibk~. du fait de l'amnistie, du décès. de la démence. 

de lïrresponsabilité pénale, de la prescription. soit de l'action publique. soit de la peine 

<<dans ce cas. elle mnule seulement celle des condamnations qui avait été injustement 

52
) Entendue par L3, le co ljoint, les E'nfants, les parents. 
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:~rononcée. et décharg~. sïl: a lieu. la m~l11lîtr~ d~s morts ';.Si la peine est annulée. elk <.?st 

n~tturclkment elh1,~ée d'J ..:asie: jucli,:iaire Si lïntàessé était détenu. il doit êtn: libàé -;ur k 
:'_) 

ch~1mp . 

Ces possibtlite, Je ré\ i-i<Jit er~mt cki~t prc\ues par la loi organique nc9~-~5 du_,() mai 

1 '-!9~ sur la Cour ck ( ~h~~ttiun ~~n~~!!.cllJise. que pmt\ ait alors apporter de plus la 11llU\ elle ],1i 

de ~{)i)8 relatiH: ù Lt creati\lll lh. la ( om \upr~lllt' ') 

penn<:! de lutter et'IÏ<:~teetncnt e()ntrc k-. erreurs judiciaires en renfon;ant la contÏ~lllcc' du 

~tdupte des garanti<.?-, i .:diciait-c·· <.?lt Iii\ cur de se~ justiciables. 

La ré\ision dL procè~ p:nal ,.·.·;t dc·nc tOUIOUL-, difficile. ce qui e.\plique la faibks:-,e de~ 

erreurs judiciaires o:ilcielkmem n:c<Jnnucs. C'est sans doute la raison pour laquelle k 

législateur est à nnu\ .:C~u inten l:nu r1our assurer des garanties supplémentaires. mais cette t\.1i-., 

ci. sur le plan d~~ la po-;sibilité d'en appelt:r 

SECTION Il/ DES 1:\IITIATIYES LEGISL\TIVES 

Avant la réfutme intenenue sur la Cour d'Assises sénégalaise. cette dernière était une 

juridiction originale'' Flk rcpo~;ait sur un jur> composé entre autres des jurés tirés au .;;nrt 

parmi les cito:ens èt qui n·~n<Jient aucune cc,nnaissance juridique. Lequel jur) était chargé lk 

décider de la culpabilité m1 de la non culpabilité de l'accusé. Ses décision:., etaient 

insLbceptibles d'app,;l Cdtt: ;tbscncc tfapp,_:l l'ut critiquée. on ne peut donc que féliciter le 

législateur de 1 avoir adopté (paragraphe 1) 

Si certaines erreurs setnblem impossibJ,~s à é\iter. le législateur se préoccupe tout de 

même aussi bien de leur reconnaissance a posteriori. que de leurs réparations (Paragraphe Il). 

53
) Voir article 85 de la 1 Ji N'2008-3S du 08 août 20C8 sJr la Cour Suprême. 

54
) HERZOG-EVANS (M), O:J. cit. p3:.1. 

55
) Le système JUdiciairE comorien r·epose Jusqu· à nes jout·s sur un jury composé des professionnels et des non 

professionnels. 
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PARAGRAHE I :. L'APPEL EN COUR D'ASSISES 

" Ct:st dans !"esprit du kgislateur. hanté par la crainte d ·une mise en cause 

~:stématique des jugements fXhS~" ;:n ~lutoritc? de la chose jugée. que l'on troll\e les causes 

mème de !"échec de la révisinn •..:umnh:~ moyen de lutte contre l"erreurjudiciaire ))'h. 

1 ·article 367-1 du Cock Lk Procedure Penale dispose que. les arrèts de condamnation 

rendus par la Cour d"Assise?-., ctt prcnttér t\:"~.on llCU\ènt faire? l"objet d'un appel. Cet appel est 

porté Je,ant une autre Cour cl \-;cd .. ;l·s Jésignét: ·:>ar ordonnance du premier président de la 

Cour Suprême. Cette possibil.té ,k !Jire app~.·l contre les décisions rendues par la Cour 

J. \s-,ises met 3 la dispositi,ln l.lt •..:111tdamnc: un rccour~.; supplémentaire. Pour être eftïcacc. cet 

:lflpel dn ait sc iàire a\'ant lJLll' Lt d(·ct,iun ait acqu:s l"autorité de la chose jugée(.\). 

En théorie. l'<cppel de\ait donc ~~trt: plus efficace (B). mais dans la pratique en l'St-il 

ainsi·: 

A 1 lN APPEL NECESSAIHI~ 

Jusqu'à la loi du 08 aot:tt ::oog. un pou\ ait dire qu'en Cour d'Assises il ne pouvait pas 

\ a\·oir d"erreursjudi:iaires. puisqu'un condamné ne pouvait pas être rejugé. 

Par exemple. Il est inadmissible qu·un condamné pour vol à un mois de prison puisse 

fàire appel de sa déc sion sïl1rou\ait sa peine trop sévère. et qu'un individu condamné pour 

meu11re à perpétuité ne puisse pas k t~ti:·e. 

Il a fallu attendre la loi n<:008-50 du 2:1 septembre 2008 sur la Cour d'Assises pour 

qu'on envisage. enfi"t au Sén<.~:g;.l un double d('gré de juridiction en matière criminelle et la 

profcssionnalisation de celle ci. Cc double degré d'appréciation est sans doute la garantie la 

plus efficace contre ·erreur judiciaire, car une personne qui est condamnée par deux fois par 

des juges différents r 'est sans clome pas totalement innocente. 

Doter un tribunal quel qu'il soit de l'infaillibilité correspond à lui conférer une qualité 

qui n'appartient qu'à Dieu57
. 

En France. le délai d'appel est de dix jours suivant le prononcé de la décision ou de sa 

signification par le~; parties. C'est la chambre criminelle de la Cour de Cassation qui 

56
) F' CH EAU (A), op. cit, p62. 

57
) LOMBARD (P), op. ci1, p268. 
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désignera la Cour d'Assises qui cunnaitra Je \"affaire. après avoir accueilli les observations 

écrik'~. du ministère.' public. de~ parti(·:-, l\U de kur a\ocat. Cc principe étant de désigner une 

(UU[" géographiqucme 1\ proche des pdrtil.'', Pl)lJl" racilitCr leur défenSe. 

Cependant. lorsqu'il s'agit d'atï'c,irc:; c:xtrê11ement médiatisées. la Cour de Cassation 

peut dé:-,igner une Cour d 'Asstt:-.e:; !ll:ut ék,ign-:c. composé!..' donc des _jurés qui ne sont pas 

directement con.:etïJé5 par l'afbirc'. cc qui 1''-'rnKttt·ait J'é\ iter des erreurs dues aux pressions 

e\.crcécs sur ces dcrni~rs lors du pnîcC'- ln appel. le nombre des jurés passe de neuf à d(lltLe. 

fouléS les garanti1?S Otlt été priseS pUI.II llt'le trciiJeure administration de la justice. pour é\iter 

la sur\ cnance d' ètTcms judiciairè:-. . 

. \u Sénégill. i résulte de l'artic\' ~;r)'~-6 elu lude de Procédure Pénale que,, l'appel 

pour est interjeté dan~ un délai die quirw: 1. 15) juttrs ù compter du prononcé dè l'arrêt. 

Toutefois. le jélai ne court qu à uîtnpter de la signitïcation de l'arrêt. quel qu'en soit 

lt: mode pour la partie qui n'était pa', prt·scntt: ou représentée à l'audience où le jugement a été 

prononcé. mais seukment dans le cas où elle-r:1ême ou son représentant n'aurait pas été 

informé du jour où l'arrêt serait pmnoncé >J. 

Quant à la dé;ignation de la Cour J'.\s~-.ises d'Appel le Code de Procédure Pénale se 

contente dans son alinéa 2 de l';;.niclc 367 .. J Je dire que l'appel sera porté devant une autre 

cour d'Assises désïgt~ée par ordonnance du Premier de la Cour de la Suprême. Il nous semble 

cependant. que le lé~.islateur sénégalais aille dans le même sens que son homologue français. 

L'appel en Cour d'Assi~.es c::st-il ur n10>en efficace pour lutter contre les erreurs 

_judiciaires., Sur ce ~·oint en ranc,~·. ks a\ i:; sont partagés. sans pour autant que soit remise 

en cause l'adoption d\tn double degré de juridiction en matière criminelle. 

BI UEFFICACITE DE L' AJ~~J~ 

L'appel en Cour d'Assises t:st necessaire. Cependant, il ne faut pas oublier qu'il va 

s'agir d'un moment douloureux supplémentaire pour les victimes et leurs familles, et ce 

d'autant plus quand la culpabilité de !"accusé sera clairement établi. 

Pour Instant, dans la pratJique, il est impossible d'évaluer l'impact réel de l'efficacité 

d'un tel recours puisqu'il n'est entrt; en vigueur qu'en septembre 200858
. 

ss) En France, l'appel en cour d'Assises est entré en vigue~.;r le le' janvier 2001. 
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En Franc!.? la doctrine était unanime lHl-11 t~1llait adupter l'appel en Cour d'Assises. 

(l'pendant cl k· l:-,t plus partagé:~ quan1: à 1 'c':':lcal ;t: de cd appel. 

Pour Jean-\ Jar: f· h'rancL 1· appel est 1 'un Lie" principau\ moyens pour lutter contre les 

t:rreurs judiciaires. <) 1 ne peul lui reprocher :-,(lfl optimisme car il faut rappeler quïl fut 

l'~\\ oc at Je P~llr ck [)i 1' qui tùt acquitté aprè-, ~~\\>Il' L1it ~lppel Je sa umJamnation. Sans cet 

appel Patrick [) ls 11 · ~ urait l'as été acquitté~' "·\hie '\,1achm itch \1pine Jans Cè sens. Pour 

Si l'appL·I :.1 J>Cu J-.: chanC>.: d"étrc rL·l:llt:metll efticact:. il n'-.:st pas puur autant inutile. 

ln el'fcL "Ji ~lJTÎ\C' cu'èn matière corrcl'tiurtlèlk lorsqu'un tribunaL a èstimé qu-.: lès Ü1itc. 

ét<.ltèllt établis Ullt~ c,1ur J' \pJ'l:l dise qu.ils ne le sont i'<h. a\ec le mèm-.: dussier. les mêmes 

Il y a li,:u ck signaler que la Cour d'.-'\~,sis-.:s d'.\ppel n a pas que des adeptes. Pour 

d'autres. cèrt,:s l'appel pèut être un moyen èl non le mo;en idéal pour combattre l'ern.:ur 

judiciaire. car préci5elt-ils. les vrais moyens doi\,~nt se situer en amont et non en <naL 

PARAGRAHF Il: LE DROIIT A L'INDEMJ\ISATION 

<< Lorsque 1 'et rcur judiciatre est constJté n-.: reste-t-il plus rien à là ire: le devoir social 

est-il accompli en entier. une réparation e5t-elk due à la \ ictime. la société représentée par 

l'Etat n'est elle pas u.-,ligée ù cdte ré.·paratiun ,. ·.' 

Au Sén,~gal lt droit ù 1· indernnité fut C\)tlsacré par la llli J 'anùt 2008 relative à la Cour 

Suprême. Elk prén1 tenson article 86 qul~ cèlui qui a obtènu la ré\i:-;ion d'un arrêt ou d'un 

jugement peut demander des dommagès et intérêts qui seront à la charge de l'EtaL Si la 

\ictime de l'erreur judiciaire est décédée, lè droit dè demander la réparation appartient à son 

conjoint à ses ascendants. à ses descendants. 

En etYet la réJaration est donc nettement plus fàcilc que la reconnaissance de l'erreur 

Toutefois. pour être i ndernnisée la victime ne d,)il: pas être à 1· origine de son en·eur. comme le 

prévoit !"article 03 du protocole n"07 de la convention de sauvegarde des droits de !"homme 

et des libertés fonda11entales << lorsqu·une condamnation pénale définitive est ultérieurement 

annulée, ou lorsque la grâce est accordée parce qu'un fait nouveau ou nouvellement révélé 

59
) FICHEAU (Al, op. cit, p62. 

60
) LECLERC (H), op. cit. J290. 
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parce yuïl se produit ttne l.'tTem judiciaire. la personne> qui a subi unl.' peine en raison de cette 

condamnation e:;t inJ~111nisée •:Ui1l\m11ément ù la loi \ÎU :\ l"u:sage en \ igueur dans lTtat 

concerné. :1 1111lÎI1:, qull ne soit ptt lU\ 12 que la non ré\ élatinn t'Il kmps utile du Ltit inconnu lui 

est itTl[!Utablc en tout \'ll en part:t~ , 

C est ~dor~ 1·1 Wl qui •:St t(~',ponsable. c ·c-;t lui qui indemnise la \ iL"time. Certains 

J'•t"I_:COI1ÎSClll J"in-;LILIIC. JnC re:-,]'•,)1\'iahilité personnelle de'- magistrab. ln elkl ,_ 

l11takment itTC'ipnn~,d-k" Je leur:-. èll\'ur:.; proks:;iunnellc'-. cc qui '-''>l gra\ i:--sime dan:.; un pa):.; 

démocratique. oLt l:t re,ponsabilite indi\iduclk est rm1née "
1 1

. 

Puur rc::cherchn le rC'iJ'llll:<thle Je l"en··.~ur judiciaire. il est lllu:- ,lpJwrtun que des 

dispositions kgislati\c::, soic>nt ;Jtl~l:':; non pas pour l~Kiliter la reconnaissance ck Cètte erreur 

mais pour permc::ttre J,~ l"é\iter. Cest Jonc t~n alllont quïl !~tut inter\enir. 

61
) FICHEAU (A), op. cit, p }7. 
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Chapitre Deuxième : Quelqut.~s réformes nécessaires pour éYiter l'erreur judiciaire 

Pour é' itt'r ct'rLtin,:-, ·~Trcurs JLdiciaires. le législatc.-ur < c.st l·orcé ck renforcc:r 

certain:> princ p<.:s fondanwntau' du droit notamment le droit clè la défense. la 

présomption dlnrwcerh:~:. \bis malgré cela. la justice sc trompe. :;'est tromréc et sc.­

trompera toujcurs. Cc" ,_,ft(ltb du législateur p·einent a donn--·r le-, rcsultab escomptés 

ct ce. pour dc.-u\ raisons au n1oir1c,. 

[)'une part b lni l~:,,t I.<TUH•;.? de lt1C<tllt11c.' ct [~ar· ClltlSéqucnt est t~Jilliblc. lLtutrè 

part certaines erreurs S<:'ront llll[Wssible; à é\ iter. car de'> temuins de mau\ aise t\1i 

continucrur1t tuujour:s :·rm~:~ntir l't llwmme de l'art ne "cra_jamais ù l'ahri d'une t~wlè. 

C onsci<~nt de c(·s er'l•c:ur:; jud1ciaires. le législateur agit ponctuellement sur 

certain~ d:st~lllctionnerncr·t:; du :;)sterne judiciaire (Section Il. On peut encore penser 

qu·unc réfornE ~:::n prok·nc:eur Judit S)Stèrr.e est nécessaire (Section Il). 

SECTION J/ VERS lUNE PRISE E~ CONSCIENCE DES LACl'NES DU SYSTEME 

JUHCIA.lRE 

Pour répondre aux atknte:; de l'opi1ion publique. le législateur a dù rccounr à 

certaines réformes r paragraphe 11 tout en proposant une formation continuelle des 

professionnels et coll<:,borateurs ck lzr justice ( Jaragraphe Il). 

PAR.\GR-\PHE l: LES REFOR\IES A ADOPTER 

Les rUorrncs qui mé:ritent a·<~tn: adoptées par le législateur sont entre autres 

l'enrt·gistrement vidéo des auditinn-. du mis en cause (B). ainsi que la pr~senœ du conseil à la 

prem 1ère he Lm:: de la ~~arde à \ ue ( ;\). 

A /LA GARDE A VUJ~ 

Il n'existe pas de définition de la garde à vue dans le code de procédure pénale 

sénégalais. Mais selon le Lexique des termes juridiques, la garde à vue est une mesure par 

laquelle un officier d~ police judiciaire retient dans les locaux de la police. pendant une durée 

légalement déterminée. toute personne qui, pour les nécessité de l'enquête, doit rester à la 

disposition des servi :es de police. Pour Martin Herzog-Evans. la garde à vue est une 

«mesure par laquelle un offici·,~r de police _judiciaire impose à une personne cie demeurer clans 

les locaux de police pour la nécessite de l'enquête ou cie l'instruction. durant les limites 
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temporelles fixées par la loi , .. :<~ Concrdement la garde à vue est à la fois une mesure de 

cClntLlinte. car elle n: sïmpo-.c que si la contrainte de la personne est nécessaire. et une 

mesure de pri\ation de liberté car elk a pour t·é-;ultat d'empêcher la personne d'aller ct de 

\enir durant un temps détermin~. 

De ces définitions on p<;:ut ckduin: qu·une erreur judiciaire peut se créer parfois dès k 

Jébut de l'enquête pc licière. c .:sl-ù-dirc· au moment de la garde ù \Ue. Comme nous [',non~ 

-;ignalé précédemment. les prêtl iq Je~; pol ici ères e':erc6:~s au cours Lk la garde ù \ uc peu\ cnt 

,~tre la cause d'une erreur judiciaire. 

( ·onscicnt de ce:-; risque,. le légi~lakur français a pris les disp<,sitions nécessaire'> pour 

t'<-'nf(lt·cc't' ks droits dt la personne !è<trdéc ù \ ue. et ce. afin de faire en :-,urte que la garde à nte 

n<: soit pas le point ck départ du <· dc;rapagl' >1 de la justice. En effet une crreurjudiciaire est le 

fruit Je plusieurs cawes. dont la première est pat·fois commise au cours de b garde ù \lie. 

Fn France. de:ux réformes css1:nt elles sur cette dernière sont adoptées alin de 

restreindre le5. risque~; d'une erreur judiciaire ù savoir la présence de l'a\ocat dès la première 

heur~:· de la garde à \Le ct l'opportunité de demander une consultation du médecin. 

Sur la présence du conseil pendant la garde à vue : pour que les droits de la défense 

soient respcclés le suspect doit béndicier de l'assistance d'un a\ocat dès le début de la 

lllL'sure de garde à ne et pendant ses interrogatoires. La présence d'un a\ocat ù la première 

heure de garde à nte a pour but de rassurer la personne. même si l'a\ocat ne connaît encore 

rien de l'affaire. Ce dernier pourra lui elire qu'il a le droit de garder le silcnce <il le désire et 

sunuut qu'il ne faut pas avouer quoi que ce soit. Cette présence permd également d'éviter 

que des «faux meux> ne soient donnés qui seront par la suite rétractés par la su itc. 

Sur la consultation du médecin : c'est la loi du 15 juin 2000 qui a permis à la personne 

gardée à vue de denwnder à être examinée par un médecin si elle le désire. Comme l'on a déjà 

mentionné ci--haut certains policiers n'hésitent pas à faire certaines brutalités. désormais, cela 

semble impossible dans la mesure où le médecin réclamé par l'individu faisant l'objet de la 

garde à vue ne manquera pas de déceler les brutalités policières dont il pourrait être victime. 

Contrairement au Sénégal, le mis en cause n'a pas cette possibilité de la présence de 

l'avocat dès !la première heure de la garde à vue. Cette présence n'est permise qu'en cas de 

62 
(HERZOG-EVANS (M), op. cit. p192. 
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prolongation'''. Le législatettr comoncn optne dans le même sens que son homologue 

:-;én~~galais car la r~résence de l'a\ocat est prnue en cas de prolongation de la garde :1 \LI/~. 

Il ' 3 lieu :le signakr que pout une bonne garantie des droits de la défense. le 

législateur sénégalais ct celui COI''lOiï~:'n deHont. :1 1 "instar de leur homologue françai~ .. 

11ennettre la présence de com.~il au ~:ôté dt:· son client dès la première heure ck sa garde ù \ uc. 

C dl\.' présence donnera la pu-;sibilité audit cotlseil d'accéder à lïntégralité du dossier dès k· 

dehJt Je la garde,: \Ue. Cela constituera en quelque sorte un garde-fou contre certaines 

h~n Jrc.•:-, p(llicièrcs. 

B' L'Ei\REGISTJ;~El\IENT .. !)DEOJ2J~S AUDITIONS 

1 ·l·nregistrer1ent vid,:o de·' audition, pourrait présenter un intérêt ccrtainh' Il 

~~cnncltra notammer t de s'assurer l]cJI.:: le cuntenu des procès-verbaux correspond ù cc qu·a dit 

L1 personne gardée 1 vue. Car .. il peut ar·iver que des enquêteurs posent certaines questions 

darb lesquelles les r~ponses sont présentes. et que la personne donne une \ersion de faits qui 

ne corresponde pas ù la vérité. 

Il est cependant important de retran~;crrre fidèlement dans les procès-\erbau'\ ce qu'a 

dit lïndi\ idu mot par mot sans jamais reformuler les phrases, c'est cc qui permettrait 

1· emcgi strement vic éo. Cerks. celte rm~sure pourrait représenter un coût très important. 

lL'JXndant. sr elle permet d'éviter la sunenance de certaines erreurs judiciaires. cela n'en 

\ aut-il pas la peine·.: 

Pour donner un cxem;r:le. une erreur judiciaire officiellement reco11nue aurait pu être 

~\ rtéc si l'enregistrement des :~uditions était pussible à l'époque. Il s'agit de l'affaire de .kan 

Deshayes. un individu condmnné pour tm:urtre en 1948 sur la base notamment d'a\eux très 

détaillés quïl avait faits lors ck sa garde à vue. aveux qui lui avaient été plus que suggérés par 

1 
' IJ6 es enq ueteurs . 

L ·enregistrement vidéo des auditions est à l'évidence d'une garantie fondamentale. sïl 

en est du respect de; droits du gardé à vue durant son audition. Au demeurant, il constitue un 

1
'") Voir les articles 55 et suivant du ::ode de procédure pénale sur le régime de la garde à vue. 

1
'
4

) Voir les articles 63 et suivants du code de procédure pénale applicable aux Comores. 

"'')En France la loi du 15 juin 2000 sur la présomption d':nnocence a prévu l'enregistrement vidéo des 

auditions uniquement pour les mine.m,. 
66

) FICHEAU (A), op. cit, )72. 
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rl:'nlpart contre le:o, accusation•, men..;ungèTcs fonrul~t~s ù l'encontre aussi bien du policier que 

PAR.\CRAPHE Il : LA FOiü·IATIOl\ DES PROFESSIONNELS ET 

COLLABORATFI.'RS DE LA .JlSTICE 

UllL' mcilklllc t(lrmation Jes ,:·cs actcm:-; r'crnleltrait de limiter certaines erreurs judici~tit·es. 

\.\lll~ rwu~ 11mitewn~ dan:-, le '.:adn.~ de ce ;)arw:raphe ù la formation des magistrat:-; et de~ 

.\1 LES \1:\GISTR;,TS 

1 es pn1gr\:'..; c.k la polin: '>cientifique sont considérables. Présentement rares sont les 

procè:; OLI une prcu\ e :;cientitïqut: n·est pas apponée. 

r "entrée de la preU\e SC:ICtltitlque dans les prétoit-cs pr~scntc des intérêts contraires. En 

cfkt. d'un coté l'amélioration de la fôrmation objectiw des juges et des jurés permettra 

J·é,it~~r les ri~qucs d·t-rreursjudiciaires. De l'autre. les juges ctlcsjurés se retroll\ent face à 

un Jomaine lJLIÎ ne res:;ort pas de leurs compétences. Ils ont donc tendance à faire contïancc à 

un e\r'l'Iï ct a ne jamai; remettre en cause la preu\ e scientifique. cc qui peut être dangercu\. 

\ujourdÏlUi la prcu\e :\IJ)'~ c~t emratt~ d1~ déti·aycr la chronique. on en entend parler 

da11~ pratÎLJLil'tw·nt tou:; les proc~~~s criminels. Or. les magistrats qui accueillent cette preu\:: 

sont- ils su!Tisamment fôrmés pPtir cela? 1 \ctucllernent au Centre de formation Judiciaire du 

Sénég~il ks audih'urs de justice ne bénéficient pas d'une tùrrnation sur la preuve scientifique 

et les magistrats déjà en exercice ne sont pa5. du tous formésn 7
. L'appréciation de la valeur ct 

de la portée d'une telle preuve sans formation nous parait délicate car les tribunaux acceptent 

cette preuve sans la m ~ttre en cause. Cne formation dans ce sens s'avère nécessaire dans la 

mesure où elle permet au magistral: d'être à l"ab,,-i d'éventuelles surprises. 

La preuve géné1 igue prés·~nte. ·=Ile aussi. des intérêts considérables, néanmoins des 

inconvénients sont toujc,urs possibles .. :\insi pour les contourner, une formation est nécessaire 

67
) A l'Ecole Nationale de la f/lagistrature en Frémce, les auditeurs de justice suivent une formation sur la 

preuve scientifique. 
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a tin que 1:1 pr'-'U\ e scicntiliquc t1(' snit pas ccns1dérée comme la preuw par excellence qui 

JWUJT:ltt Cl>thluirè· dan:-; ccrtainc:s h~jwth~sc~ à lJ s . .II\enance J'une ctT\..'Urjudiciaire. 

)'èlllîCl de ,km~mdcr ,\:;t(matiqu.:ment qut: des <iiîal:ses cL·\D~ '.oient effectuées. d'autre 

pan. i 1 ~ :->er' 1111 '.l)îèih k~ J · appre<: ic r l.t \a kur de:o t·e·sul tats a; nsi ubtcnus. 

lîl\l.:ll!S. 

11 arrih· qu'-· 1 LTIL'Ltl· judicia1rc Stltt commise dès le déhut Je l'enquète. dès lor:;; une 

BI LES E.'\Ql ETEl RS 

\ b di llerctH e du S\ stètm a~..:cusatoirè le s\stème inquisitoire applicable dans la 

plupart des J'Cl)~ fran'-ophoncs .Joit, .. ·trc nuancé. •< l'a\ eu bien qu ïl soit devenu aujourd'hui un 

élén~t.·nt de preu\ e Cllllîll1e un aL.tr . .'. laissée à la libre appréciation du juge. reste encore c-t 

toujours dans twtrt:· pratique la ~<.:inc des prcll\es. commt: on disait alors. cette \érité 

\ Î\~mtc: ,"' Cela est d~mgereu:·. car co:11me nou~. l'a\ons détaillé. la bçon dont des aveux ont 

été ubtl..'nus dans lèrtainc-" affaires :.unt critiq Jabks. Et que parfois dispc-nsent les enquêteurs 

d'alkr plu~;, ),lin dan-; L1 rcc!wr,·h.:· d,: la \érité. 

De cc· tüiL 1~1 garck à \ U<.~ ~~ en princ pe pour Jèmction de placer sous survei !lance un 

indi\ 1du suspc-ct~ dar~ une af!:tin?. Uan~ la pratique il en est autrement. << Comme a pu le dire 

le Prufcsseur i\ 1er le. a garde ù \ ue èSl en réalité une garde à l'ouïe. ou comme l'a dit Tien not 

Grurnbach. une gardt à l'<neu ,hl_ »our le policier, obtenir des aveux au cours de la procédure 

de garde à vue est Utlè nécessité primordiale. La police cherche l'aveu. et une fois obtenu. elle 

cherche les preu\es ~ui doivent venir confronter cet aveu. Or. un bon enquêteur n·a pas la 

religion de l'aveu. tl doit prm:éder à l'inverse. L'aveu devrait en toute logique intervenir en 

fin d. enquête pour cc·nfronter !cs preuves matérielles recueillies au cours de l'enquête. 

os) LloCLERC (H), op. cit, p261. 

"
9

) Ibidem. 
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Ceperdant. \11 ies con~.t·qu1:nces grcl\ issimes d'une erreur judiciaire. il est opportun de 

1·e\oir 1:! form:ttic,ll -,JJr:illlt de' _jeune~~ p\llicicr-; dZins k·s ~coles de plîlicè. Il hwt leur enseigner 

que l·a,eu e'-l l.llh' Jlll'll\e Cl'lllllli: k>, autr·L~ qui doit intenenir en tin d'enquète. l't que l':ncu 

n'est pas lOU_Îlîllr' l'npres:--Îilfl ck 1:1 \ èritè. r .l Ltçon de mener l'enquête doit être re\ ue. èl une 

rwu\ c>lk 1\lrtll:ttil'll d 1it êtrL' :i ,_·Id de 1 llllte peur· l~li1·e L1cc :1 cc:s b:n llrt:'.., n·:Jilkms à la 

qut:'stion de ·.,t\1111 L u·L,lk ,u·1éliu1·.niun fHHIIT,tit ètrt:' apportée a la _iustiCl' atîn u·~\iter la 

sur\,~ll<lllCL' uc ~·ci-LJÏrlL'" L'ITL'Ur', iudici.1irl'S .. kan-\larc Fl11rand répond: "une meilleure 

(j \ èll \ ) . ' 

t)uc c,: S11it Jllll!J. ks 111 t~i-.,tr.:il:- uu lOLJr les onïcic>rs de pulicc> judiL iaire. il s'agit plus 

d'un changt.T:ll:nt Lk llll'lltaltt~. 1fhahitucl: de tra\·ail. que d'adopter de réelles réformes. 

Cependant. dl!-dl·l,l ck l'e-., ,_lidll,!i.l1lèll1S. llnL: réforme' en profondeur de notre S\Stème 

_judiciai1·e scmhk nél'<:-.,-.,airL' 

SECTION Il' l \E REFOI<:\IE p.; PROFONDEUR Dl' SYSTTE:\IE .JUDICIAIRE 

l ne eiTL'Ut'IUL:il'i:Jirl' p1:Lt atl~·:-;i ..,(: néer des le début de l'instruction. Pourtant. ce sont 

les _juges de la Cour d' \ssises etui urll k dernier mot. Si !Instruction peut ètre source d·erreurs 

judiciaires. elle 111~ri 1: ~~ cc titre d ~~tn: rdèlrmée (paragraphe 1). La Cour d'Assises dont 

dépend lïs:-.u du pro:è'. d\1it li''n:-;tÎIL!er un rempart contre les erreurs judiciaires et cc. à 

tra\crs la muti\,lliun de -.,e-., dè(l~i·m·, tparagn1ph~: Il). 

PARAGRAPHE J: IF IHHJ Dt' JllGE D'INSTRllCTIOI\' 

«Il nc> Ltut pJ~. badiner a1 .:c la culpahilité comme a\ cc l'innocence. l'une et l'autre 

snnt toujours possibks " (,:~te phrase résume bien le rôle du juge dïnstrucrion qui doit 

interroger à chargc> ct à déch:trt'c Cependant. la position du juge dïnstruction fait qu'il 

manque part(Jis d'impartialité. 11 est des aff1ires où le juge dïnstruction est forcément juge et 

partie. Le juge d'instruction doit ~~lie objectif <<mais comment voulez-vous qu·un magistrat 

instructeur soir impartial. ne soit pas partie prenante .. alors qu'il est en étroite collaboration 

avec les enquètcurs auxquels i ,] o1·donne ses commissions rogatoires? >/ 1
• C'est le système 

qui veut cela. car les .i J~~es dïnslruction qui sont surchargés de travail. se rallient très souvent 

à la position des enqu~tcurs. ÜLJ est dllnc la recherche des éléments à décharge? 

c) FICHEAU (A), op. cit, p80. 

;
1

) Ibidem. 
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La vérité policière: de\iern :,ouwnl la \érité judiciaire. En effet. l'officier de police 

judiciaire établit une théorie. 1111 d:,_:,ier qui est transmis au juge d'instruction " il faut alors 

hien dt· la lucidité. 11n :--ens r'rolr1n·.l de sa mis~ion au juge d'instruction qui rc~oit un tel 

document. pour recc•JlllllèilCcT k c•·emin du cloute. contester le tra\ail des policiers qu'il 

connaît biên 1:t auqu('l il fa1t ,:,1n!l~lii-C ·::. C"e~t la r·aison pclur laqut>lk hien sou\cnt le !lige 

:-,u1t la corl\ iction (k 1~1 fllll i~..c 

Dan:-- la pralÎLll<: 11 11 c11 n·,:,l jl~h ain:;i. le corporatisme judiciaire Llit que le juge L1it 

affirmé sa con\ictiznl: L'C c,1;k!.~lic il k rencontre tous les jours. surtout dans les petits 

tribunaux. c'est SOU\\:Ill un C•'lllfl:l:,cllllll J'école. il le connaît bien. il ne doute pas dl' son 

honnèteté. A\ant que k débat 1e C<llllllll'rll'e. sa conviction est faite. et l'hypothèse de départ. 

le.· !ïl qu'a tiré le policier dc\icnt \éritéjudiciaire inattaquable >>
7
'. 

Il n·t:xistc pL'> un ~y·tènh: judiciain: padàit. Toutefois il tàut trouver une solution 

pour améliorer notre '-')Stème inquio.itoirc. La .solution. Roland Agret l'a évoquée. il <agit 

pour lui d'instaurer,, une dét\.:nsc pn.;scJltc dans la recherche de la vérité avec de \Tais moyens 

d ï ntervention ,, ~~ ( ,; 1 a rem1 ·~t tr~1 c,an ~ aucun doute d ·éviter de nombreuses erreurs 

judie ta ires. Nous J\ •Hl~ \ u jlrè:c·,:kmlnent que la \ érité policière est de\ enue la \ érité 

judie aire. Ce qui a pour c!kt Lk t·cm erser la tendance en transformant la présomption 

d'innocence en présomption de ':ulr~<thilité 

Théoriquement. c'est l'accu'\;Jti,ln Ljlli doit apporter la preuve de la culpabilité et non 

l'accusé qui doit démonter son innnt:cnc:e. Si tou~ les juges sont convaincus de la culpabilité 

avant l'issue du proci~.;. il n'y a plus de place pour le doute. ainsi ils présument que l'accusé 

est coupable et non r'as innoc<:nt comme ils devraient le faire. Dans une telle hypothèse la 

défense doit pouvoir imervenir dans lia rt>cherche de la vérité car les chances de l'accusé sont 

minimes. C'est avant la plaidoine. lors de 1 instruction et de l'audience que l'avocat doit avoir 

plus cie pouvoirs pour défendre emcacement son client. 

72
) LECLERC (H), op. cit., p282. 

73
) Ibidem. 

74
) Ibidem. 
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Pourtant comme l·a s·,Juligné Lcclcr·~. ''il lui est interdit d'entendre des témoins. de 

procéder lui-mèm.: ou de fair,~ pn•ct:;dc!· ft dt~s in\·estigations. Or il suffit d'a\oir assisté 3 urw 

audtence pour se n:rdre comr··k qu,~· lor·-.,quc l·a\lKat pose les questions. les réponses ne sont 

pas généralement le~ mèmes que l,,rsqu· 1 <agit de l'avocat général ou du président. Ces: 

donc hien que la bçon dïntct··,)c~Ct ill'Ul :UlJ('tler cks réronses diffërentcs ))-,_Cela rrou\C que 

k r(de de l'avocat tant dnant k· iu:,,e d.ttlstruction que de\ant la barre peut être utile dans lz, 

r.:cl1erche de la \éritt;. 

Par ailkurs. ~curé\ itn C<.:'tWine:-, etwur" judiciaires. la défense doit avoir la possibilité 

d ï nt en eni r dans to J tes 1 es ,_;1 <l!c:'. ,k a 1m Kédure. ct ce. pour décharger dans ccrta ines 

mesure.'> le juge d'instruction 

Ces C>Jnsidérations t;Ctnt l'tilt:'-.. il \ a li:u cie souligner que la généralisation de la 

collégialit{~ dans la prise Lks Llél isi(•tls judiciaires pourrait permettre d'éviter certaines 

erreurs j ud iciai res. Nous ne se :·ons 111 écnn naître le rôle majeur que peut jouer 1· expérience en 

matière d'instruction Cependant. k:; nou\ èaLJ\. l;:uréats des Centres de Formation Judiciaires 

doivent acquerir une certaine •,:~.;pàtcnce r~rofcssionnellc d'une période raisonnable avant de 

se \oir confier la gestion d'un cabint.·t Jîn:-truction'". 

PARAGRAPHE Il : LA MOTIVATIO~ DES ARRÊTS DE LA COUR D'ASSISES 

.'\ la question de sa\oi~ cumrnçnt peut-on éviter certaines erreurs judiciaires. Roland 

4gret répondait quïl fallait prt~\oir la nJuti\atiun de l'arrèt d'Assises. Ce qui permettra de 

savoir sur quelle base l'accLht:· a é1t; u•11·.ht11111é chose qui peut être utile en appel. Qui plus 

est. la motivation a Jne valeur légak. Au.\ termes de l'ar1icle 60 alinéa 02 du code de 

procédure civile <• dan~. tous ks Cl';. sauf dispositions légales contraires. les jugements. en 

toute matière, sont prononcés publiquement et doivent ètre motivés. à peine de nullité. De 

plus quel aurait été la substance de cette motivation. quand on sait que les magistrats jugent 

selon leur intime conviction? Comment peut-on mettre par écrit de simples convictions? 

La motivation est une arme à double tranchant En effet. en cas d'erreurs judiciaires. 

cela permettra en appel à la defense de démontrer que le raisonnement des juges était faux. 

Cependant, si on oblife les juges à motiver leurs décisions cela ruinera le principe de l'intime 

75
) Ibidem 

76
) Aux Comores le système ::Je juge UCJique est malheureusement toujours en vigueur. Ceci est probablement 

dû" une insuffisance de n~ssources f·,umaines. Or les textes applicables en la matière prévoient la composition 

collégiale. 
77

) le cas de Fabrice Burgaud, juge d'1nstruct1on dans l'affaire d'Outreau est riche d'enseignements. 
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cun\iction car il est impossib:e de rnettre par ecrit ses sentiments sur le procès. Cela nous 

permettra de ·ewnir au s;stèrne anti..Ticur nu !,·c, pn.:u\Cs légales étaient le seul fondement 

pll'-..-.ihk d'une condamnation. L.c;, ju~~> >Crolt clone amenés à juger en fonction des preu\ cs 

matérielles ljUÎ leur o 1t été pré~entc<.> el di:;,cut,·e·, car il-; seront obligés de dire pourquui ils 

ur1l cPndamné (lU acquitté l'accus<~; 

De mt;me lï -,rime cc·m icci<m c11 tan! ljUe prrncrpe peut ~tre sourcc tferTèlli'S 

judiciaires. lar un sz:it que partiJi·· c 1.-"l c,:ttc 111\Jilh: cun\ ictiun qui rcrmet ù des accusés 

d'êtn: acquittes \lai:; quelle qul: ''·'Il la déci>llll tïnalc les arrèts J'A:-osises doi\ent ètrc 

moti1. és. 

Pour l•.l!Jdarnrcr ou a,·quitlc·r k' ,klik'lc'> dni\ cnt purtcr sur dcu.'\ élén1e1lls : la 

(tdpahilité et la peine. Ccpcnd:.rnt. chaurn ,,, . ..:c> l·lcmcnts duit faire l'objet d'une moti\ation 

:séparL'C. Laquelle moti\ation doit ~~·tre Lian: ct ,tccessihk ù l'accusé. C'est ainsi qu'il serait 

souhaitable que l'arrét entier7 ~; soit u ck\artt :·accusé au lieu que ce soit uniquement le 

Jispo~.itif Et cela permettra à l'accu:·;,~ de >d\ .lir k pourquoi et le comment de sa culpabilité 

nu de son acquitternen :. 

Force est de c:>nstater que J·,~Treur ju.:Jiciair,: ,;st une réalité qui se trou\e entre les 

rnams du magistrat qL i est appek <'1 rendre une d':L·ision juste et acceptable pour tous. Une 

telle décision. le rnagi:;trat ne doit p~l:' -,e lïgcr sur· le droit. li doit m oir de connaissances sur 

d'autrc~s disciplines. 1otamnwnt !·,:,,. olurinr1 Je" mn:urs. la science. la technologie. la 

;;ociologie ... Cependant. est-il possible Je rendr·e cettè décision sans une étroite collaboration 

<1\ cc les composants du rnaillonj udicraire ·) 

ïs) L'usage JUdiciaire fait qu: seul le di~.positif est lu devë nt la barre en présence des parties. 
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REFERE:\CES BlBLIOGRAPHIQl.ES 

1 !CHL'\l 1 \'-k-., c:rreurs _iudicia1r':'. \kllloÎtl' lk D.L\ dn,il etju:,ticè. [acuité dc:s 

'-·n.:il?I!Cè~ Jurid1qLes. Politique:' el \tH:iales. l; li\l'I:-,ite Je 1 ilk Il 

Il OI~IOl IR 1.1 c~ tiTèUr~judl,_:iuin>. Paris Flél111'laiÎt111. llJ6X. _iii l' 

f If R/OCi-F\ \ \S 1 \l). f'•,)cédur,: f\ c. \uhat.: !dititlll. ~1)11 1 !_ i 1J:'[ 1 

l 1 Cl l RC 1 f 1. ). l n Cl'mbm rwur la q,,Ji,:è. f'ari:; t dit ''Il~ l.a 1 k:L,lll\ n!l:. 1 'J'J-L 4:'3p. 

u ) \mAR[) ( p ! . 0 Llél nd 1 a i LJ 'Il ( l' Si.:' [1, 'Ill pi:. F C11llc<lh R 1) he il L ,lliilll L l') x 1 . i 4 :" J> Ru y f R. ( Jll ). 

fli,J,,irc dè ''' ju~ticc -:n Francè. P\ 'F. ::rH) 1. P3-+8 

Loi organique n .::'Om;;38 du 8 aoüt :2008 purtant création de la Com Suprême du Sénégal 

[{1Î .::'008 50 du .::'."1 seprembre 20(18 portant moJification de cel'laines di.spositions du code de 

Procédure pénale séné·galais: 

Lc\.ique des Termes Juridiques. l.2c''' ldition D\LLO/: 

J\lurmd le Monde des 9 et 17anil 2UO::: 

JoUJilJl k \londe du J g no\ embr\: 2005 : 

code de procàlure rénale Sénégalais: 

Codè de procédure pénale fr·ançais de 1962 appliqth:; aux Comores: 
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CO:\CLl•SJO\ 

C 
nml,-'trre pt•ur L1 justice:. c·e:;t \oUltlir qu-: la soci~té soit plus _juste. 

< (lfllnwnt ~-\ nn·r1dre ·• P:.:•;ca' I;IÎ:<lÎI tJh:--ener· que,, la justice sans la force 

,__,/ ~...:ot rrrrpu1ssc~;,t,~ , .• :r qut~ ·· !J t(J·cL' "~lth I~J_iu:-.ticè e~t t:ranniquc ,-·~. 
fore~...· est de li ire remarquer que l'cnl·ur ltJdi~...i~IJrc ~...·-;t d'autant plus inJéniahle que le-, 

lwmmc:-- SLTllnt impar ~lits. Cc c1t,i n:,què dël\:l'~t:J:lè Lk r'crdurcr dans le temps . 

. 'ii l.l'ITt'urjudiciail·c 111.: f'i'UITdJ~lrlai.'. dl·,:,.,,,~...·~...· du k\iquc juridique. dc>c; d'forts sont 

l~dlllllUiflS fJll:-; . .,iblcs iJLlllr qlll' J C?Tl'llr SOÎI (<:Lilflf"liC. IL;j'di.L'C. Ct dU llliCU.\ ~\ it~è. 

Il a été décrit ci-haut que dv,; précaul ion' a'. aient été prises pour é\ iter au ma.\Jillum 

l'erreurjudiciairc. m:Ji:; le droi1~ étant ur1·.: sci,:rl·~c L'Il perpétuelmou\ement. il se doit d'é\oluer 

pour faire Ü1ce <:lU\ litiges de plu~ l'n plus JiftiL:iks qui sc pr~~l·ntent ù la justice. Cependant. 

le législateur doit 1n!t'nenir pour adopter des r~t(Jr•lh:s des qull sera besoin. 

De son cùté. la justice doit laire cb dt("·ts de conscience. elle doit aussi admettre 

qu'elle n'est ras inü1illible et qu·clk peut :;.,: lrumper. t~lle doit également reconnaitre ses 

erreur<; et les rérarcr. sans penser au'; domm2 02t'';-iiltàêts qui de\ ront être\ ersés 3 la victime. 

Les\ ictimes cherchent <t priori la rr:,.:c,nnaissaJlC<.:' ck kur erreur. et non Je l'argent. 

\1alheureuscment. l'erreur judi,~Jaire l'SI U'lC rcêliité a\cc laquelle doi\ent \JHe !cs 

JLI\2CS d les innocents condamné~ .. 1vfal)::ré k:; préc~H ti\lns prise.'-l. il n·:J jamais été Ülcile de 

rendre' un jugement ou arrêt. née~nmoins il l''t permis de penser que dans ce domaine 

rebti\ement sensible. de:; progrès n~~,knt encore !1 bin~. 

Tout ce qui est dcns la mesure du possible doit être mis en œuvre pour éviter l'erreur 

judiciaire. et. le cas échéant la reconnaitre. 

79
) LECLERC (H), op. cit., p 443 
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1\NNEXE 

Quelques Extraits du Rapport du Groupe de Travail Chargé de tirer les 
En~eignements du Traitement Judiciaire de l'Affaire dite« d'Outreau». 

La Loi Guigou du 15 juin 2000 .. 



Rapport du groupe de tré. v ail chargé ete tirer les enseignements du traitement judiciaire de l'affaire dite "d'Outreau " 

né rai 

Chap~itre 1. : Le recueil e•t 1'1e>epertise de la parole de l'enfant 

1) Le recueil de la parole dE~ l'enfant 

Observat!Oil limiléllre · de la parole ini·:1ak~ au signalement 

Section 1 - L'exigence d'unE! formcJtion spécifique renforcée 

Section 2 - L'app/ic.ation effec:tive des dispositions de la loi du 11 juin 
1998 relative~s à rutWsation de l'outil audiovisuel 

t {1<1 

Section 3 ·· L'assistance èl l'auCJfiti4Jn par un professionnel de l'enfance 

Section 4 •· L'indi.spensable enq•uête de contexte et d'environnement 

Section 5 - La mise à di~~position d'un lieu dédié à l'accueil du mir;6 
victime et l'évaluation de son besoin de prise en~arge 
théra1)eutique. 

2) L'expertise de la parole die l'enfant 

Section 1- La formation de f'E~XÎbert 

Section 2 - einformation de f'expert 

Section 3 - l'éthique de l"4expt~rt 

Section 4 - Le déV4Jiement de l'e·xpertise de crédibilité 

Section 5 - La rémunératicm de J'expert 

Chapitre! Il. : L'apport de la pro(~édure d'information judiciaire 

Section 1 - Le débat sur l'accessibilité des fonctions de Juge 
d'Instruction aux 4rJUditeurs de Justice. 

Section 2 - Le1 néc·essaire formation spécialisée des magistrats 
instructE!urs 

t Constat de kl' s.ltuation actuelle 

t Préccmisation 

Section 3 - Le· renforcement du recours à la co-saisine 



Rapport du groupt; de travail charge de tirer les ense.·'gnements du traitement judiciaire de raffaire dite "d'Outreau " 

Section 4 - Le rôle dé1ro/u ~aux Chambres de l'Instruction 

faso 

aux 

Chapitre Ill. : Le contrôle ch~ l'a détention provisoire 

Section 1 - La nécessaire~ valorisation du rôle du juge des libertés et de 
la détention. 

SE~ction 2 - Le renforc:e~ment du contrôle de la Chambre de 
l'Instruction. L'inst.auration d'une audience d'examen sur 
l'état d'avancE~me·nt E!t la poursuite de l'information 
judiciaire. 

Section 3 •· L'indispensab.le p·réalable : le reparamétrage des moyens 
humains mis à la di:sp<,sition des Chambres de l'Instruction. 

Chapitre IV. : La prise en lCharne du mineur victime 

Section 1 - Rendre effective lc1 ~:ynergie avec le juge des enfants 

Sec·tion 2 - Intensifier le recours à l'c1dministrateur ad hoc. 

Section 3 - .Spécifier les missio•m: Je l"avocat de l'Enfant 

ChapitrE~ V. : LE! déroulement du pr·ocès d'assises 

Section 1 - L.'usage dej; pouvoirs dévolus au Président par l'article 283 
d'u code de pro~cédum pénale. 

Section 2 - Le partage mrec le~: CJrSS'esseurs de la connaissance du 
dossier 

Section 3 - L'audition de l"e•nfant victime 

Section 4 - Ljl mise à 1er disposition du jury d'un support écrit 

Section 5 - L'indispensa·ble c'Jtténuat;on du principe de continuité 



Rapport du groupe de travail chargé rfe tirer les ensai(]~en:ents du traitement judiciaire de l'affaire dite "d'Outreau " 

Chapitre VI. : Les relations avec les médias 

Section J' - La mise à la disposition des journalistes accrédités d'un 
exemplaire de /''ordonnance ou de l'arrêt de mise en 

accusation. 

Section 2 - Cinstïtutionnalimtion d'un magistrat référent presse. 

Rappel des préconisations 



Rapport du groupe de travail charge d<? tirer les ens€,ignements du traitement judiciaire de l'affaire dite "d'Outreau " 

Chapitre 2 : L'apport d1e' la procédure d'information judiciaire 

Section 1 - Le débat sur f'acc·«~ssibilité des fonctions de Juge d•lnstruction aux 
auditeurs de Justice. 

l1 convient de rappeler que le débat ré2u"rent sur l'éventuelle suppression du juge 
d'instruction, OL sur le choi:< er1tre un sy~:tème accusatoire ou inquisitoire, n'entre 
pas dans le cadr·e du mandat donné au g;oupe de travail. 

En revanche, il lui appartient de ré:::;ondre à la problématique de l'éventuel 
encadrement de ''accès ôU> fonctions de juge d'instruction. 

Objet depuis son instauration d\:! critiques incessantes qui rejaillissent à l'occasion 
de procès largerrent média·~isé~>. la fonctbn de magistrat instructeur vo1t tour à 
tour son existE~nce menacée ou a minirna, son accès soumis à des conditions 
particulièrement restrictives. LEl procès d'Outreau a une nouvelle fois illustré cette 
tendance, puisque la majeure partie des n:;proches s'est focalisée sur le juge 
d'instruction, dont la jeunesse et l'inexpérience ont été invoquées. 

Le qroup13 de trav3il a dressé le constat de ce que la garantie d'une information 
JUdiciaire alliant ccmpétence tecJmique, n1:;utralité et recul dans la recherche et 
l'appréciation des éléments à chargEl et à décharge ne passait pas par une 
défiance de pr1ncipes vis-à-vi~; de 1 a jeunesse ::Ju juge d'instruction mais devait être 
recherchée au niveau d'um:: rupture de sa solitude. 

En premier lieu, il relève que selon le statut de la magistrature, tout auditeur de 
JUStice qui à l'issue de sa forr·1ation initiale a été déclaré apte par le jury d'examen 
de classement à toutes ir3~: fonctions oe la magistrature sous réserve de 
l'appréciation du conseil supérieur de la magistrature, peut prétendre en fonction 
de son rang de classement Èl .m poste de jLge d'instruction, sans condition d'àge 
ou d'expérience. 

t\près avo1r relevé que les r·éserves exprimées par le jury de l'examen de 
classement quant ~l la capacité du futur magistrat d'exercer des fonctions à 
l'instruction sont dcrénavant prises en corrpte par l'autorité de nomination 7

, le 
groupe de travail regrette qur:! les postes offerts ne se limitent pas aux juridictions 
dotées de plusieurs magistrats instructeurs. Serait ainsi porté remède à la solitude 
d'un juge débutant ~;a carrière au s.ein d'unE: juridiction ne possédant qu'un seul 
cabinet d'instruction. 

A été évoquée également, comme hypothè~;e de travaiL la limitation de l'accès 
aux fonctions de l'in:;truction aux seuls rrag.strats justifiant de l'exercice durant 
plusieurs années, d'autres i:onctions péna 1es (substitut du procureur de la 
République ou juge-assesseur aux formations correctionnelles). 

7 
IVats cene observation ne concer1<J que 'e premier poste o"eri au noLMoau rnaç'strat, à sa sortie de i'ENfvl 
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L':? groupe de trav3il n'adhère pas à l'idE~e d'imposer à de telles conditions d'accès 
aux fonctions de jJge d'instruction. En ,::>.ff,~t ce système introduirait une Inégalité 
de traitement entre cette fonct1on spéciai'sée et d'autres également offertes aux 
auditeurs de JUStice, qui imp~iqLH:~nt des responsabilités et des prérogatives auss1 
Importantes (!E) JU~)e des enf,nts et son oouvoir de transférer la garde de mw"' ·r· 
à des tiers, le juge aux affaires farndiales attribuant des droits de v 

d'hébergement le juge de l'application des peines et sa faculté d'arnénl 
non les sanctions prononcée~:;, voire d'anticiper l'élargissement d'un condamné à 
u1e peme privative de liberté, le Juge d' nstance et son pouvoir de soumettre un 
1nd1v1du au réç:wne dE3 protec:tkm cles incaoabJ,:;s majeurs). 

f~éanmoins, do1t ètre préconisé que, lors de ses deux premières années de 
fonct1on, le mag1~;trat ins~ructE:'LJr soit rn1s dans l'obligation de part1ciper 
1-é<;:Jdlièremellt à cles audiences péna:es col 1 ~3ç·iales (correctionnelles et d'assises) 
af1n de renforcer sa culture de la collégialité, du contradictoire et de l'appréciation 
des charges 

En outre, compte tenu des E:njeux de ce~te fonction, il apparaît pertinent de 
s'mtet-roger sur les formations que le juqe d'instruction devrait suivre. 

-------------·--··----·· 
f:tréconisations 

,, Cantonner aux juridictions comptant plusieurs cabinets d'instruction la 
nomination des magistrats instructeur~; occupant pour la première fois ces 
fonctions. 

,, Svstématiser la particip,~3tion des nouveaux juges d'instructions aux 
audiences pénales collégiales, pendant les deux premières années de 
fonction. 

L-----------------·--··--·· 

.Section 2 - La nécessaire formc•·tion spéci.alisé4~ des magistrats instructeurs 

Le groupe de travail a pris en compte, le travail (3Hectué par l'Ecole Nationale de la 
Ma9istrature dans le Céidre de lé3 iorrnation initiale sur la spécificité des infractions 
commises sur les mineurs et sur le traitement iudiciaire de la parole des enfants. 
li constitue une base non négli\~eable qui sera approfondie à l'occasion du stage 

pratiqueJ en juridiction qUI fera suit~e aux enseignements théoriques8
. 

C'est pour la période postérieure au choix du poste qu'une réflexion doit 
s 'ençJaoer sur l'opportunité d'accompagner la spécialisation des juges 
d'instruction, notamment en r1.at1ère de mineurs, par le suivi de sessions rje 
formation continue obligatoires. 

8 
/lins'. sont org.onisées des conférence sJr ra maltraitar.:e et l'inmste (9he·Jre~;) Ds faç:on optionne/!e des activités d'ouverture et de recher­

che sont consacrees au> themes 'a paroie de l'enfant ''n JUé'ticJ CJt la t·aque ·:iu pE·dophile (42 heures). Dans le cadre des directions d'étu­

des "rnotruc:iorl" et 'parq.Je'·. Jes :hèrne:; de la parole cio ''''niar,t ,gt de !a :nal:ra:w 1ce physiqus et sexuelie sont largement abordés 
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Fiappelons que les maç1istrats instructeurs peuvent être désignés au SE~in d'une 
Juridiction comr-le étant spéciale·-nent ch;1rgés des affaires de mineurs. 

Le groupe de trwai! esuna qu'il est indispensable que la politique de désignation 
rTè:se en place au sein des JUfidicüJns tienne compte des compétences des 
rnagistrEJts en la ;natière q·.Ji auront dO su,vre de façon obligatoire une format1o;, 
spèc1f1que. A1ns'. un JUge o'instruct1on dé3igné pour les affaires de mineur·s devra 
certes èue un :3pèc1aliste de l'enfan.::;e dé/ nquante, ma1s également de l'ensemble 
dc:'s aspects de J'enfance vic:J:rle Il devrc: alors être fortement incité à su1vre les 
sess1ons de tornlation cont'nue p--oposée~; pal-l'Ecole Nationale de la Mag strature 
1-elat1ves aux problématiCjUES 'mineurs" 2 

Cette spéc1al sat1on mineJrr3 devrait être qJas1ment assimilée à un changement oe 
fonctions néces~; tant le :=;u1vi cJ'ur1 staoe 

En l'état actuel, le magistrat qui cJ.Jit se V01.r confier des attributions différentes de 
celles qu1 étalent les siernes antérieurmnent peut suivre une session de cinq jours 
à l'Ecole Nat1oné le de la l~v·,aç)istrature afin de faciliter la prise de ses nouvelles 
fonctions. De même, il lui e'Jt pos:';ible de solliciter cinq jours de stage auprès d'un 
magistrat en exercice pour appréhendEr l'aspect pratique du contentieux qui va lui 
être désormais dévolu 

Cette fmmat1on à ce JOur est facultative tant pour l'aspect théorique que pratique. 
Si iE) module thémique " changemert dt.~ fonction " est assez fréquemment 
sollicité et suivi par les maç1istrats, il n'en e~;t pas de même pour le stage pratique. 
notalllment en mison de la charge induite pour les juridictions 

L•? groupe de travail précOtl!S3 le caractère obligatoire du stage de chang4:!ment 
de fonction concernant l'instruction en le portant à une durée de deux 
ser'naines, une semaine au siège de ITcole Nationale de la Magistrature et une 
semaine au cabmet d'un juge d'instruction possédant une expérience 
professlollnelle avérée. L'effort de 1orrnation ainsi consenti par le magistrat devrait 
êt1-e pris en compte dans son évaluation. 

(. 

Préconisations 
• .Accroître l'offre de formation tant initiale que continue pour les modules rela­

tifs à l'audition de l'enfant et au traitement des infraction sexuelles. 

• Donner un réel contenu aux spécialisations substitut des mineurs, juge 
d'instruction des mineurs, notamment en incitant au suivi de formations en 
lien avec étroit avec ce contentieux 

• Rendre obligatoire dans Jla compatibilité avec l'organisation des juridictions, 
les stages "changement de fonction", y compris pour leur volet pratique. 

' Offms fguran: au céta:ogo.. ~ cle io formaton ccminue .:;e 1 Ecc 'e Nat'o:laie de la Mag•strature 2005: Session Inceste et Just1ce co-or·~an:sée 
avec le centre national de format on et d'Etudes cie pr·:otect10·1 judiciaire de a Jeunesse (45 magistrats) ; Crime de Sang et crime cie Sexe 

130 "'''g·stratsi . i. ·audlè:on cie l'auteur d'aç;ress,cn et o'attdintes se>UE·ilf's envers les mineurs (7 rnag'strats) ; L'audition de 'enfant 

\t:Ctirne aspects p :.ycho.o;:Jique et techn1ques d. er .. quètE~ \7 mag :,;tratsi ces jeux clernieres proposées par fe centre nat\ona~ d'étu:ie er de 

formJtion du m1r113•èrc de 'lntérErur; Stage d .ne :1~11'1~ine ~·1 ~~ •1 d'une l:;rgdd"' d8S ,,.,;,surs (1rlld~i,lidl> :.uu> le> lieux /!lu:.>) 
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Section 3 - Le renforcement du recours à la co-saisine, y compris imposée. 

Si les fonct'ons de l'instructon sor1t pcr ncture des fonctions indépendantes et 
ndivi(juel!es. la Q'-éiVité ou la cornpl:?xité particulièr-e de certains dossiers peuvent 
imposer qu; plu stE urs 'lla·gt~3trats soient ass~xiés pour les mener à bren Désigner 
plusieurs jLge~. p13rmet c:J'a5surer une information partagée, une garantie de 
;Joursuites des tnv-:;stigatiorrs mèrn~::: en cas d'indisponibilité d'un des Juges ainsi 
que la cornnu,1é ce la pro::édLre En cas de nomination de l'un d'eux à d'autres 
ionctions 
Cette prat1que existe deJ3 pc1ur es dossiers complexes et permet à deux 
rexceptionm;llemE;nt trots JU(JeSI de répartir a charge de travail en enrichissant le 
dosSiE3r de 1 eurs compétence:; t'::è·chniques et juridiques. 

L_a r·éflexron à laquelle s'est atta:;hé le groupe de travail par~~icipe 

complémentarre·nE tlt d' un,3 aure optique, à savoir la nécessité d'une vision 
croisée afin de rompr·e le re1~ard unrvoque d un _juge isolé qui, dès lors, peut être 
soumis à des infiL en ces extértElUrE!S, telles que le retentissement médiatique, 
difficiles à maîtriser. 

t\ctuellement, l'artrcle 83 du code de procédure pénale permet la co-saisine par le 
::Jréstdent de la jur1c iction, soit dès l'ouvertum de l'information judiciaire, sans que 
l'avis du maÇJIStrat r,-lstructEJur ne soit à recue llir, soit en cours de procédure sur la 
demande ou avec l'accord d'J juge d'instruction . En l'absence de cet accord, la 
co-sais1ne ne peut ètre mise en (Jauvre. 

!:n cas de co-sars11W, le mél\JStrat in1tialernent saisi coordonne le déroulement de 
l'lnforr~ration et a seul qualité pour sarsir le juge des libertés et de la détention pour 
une mesure de placen1ent ou maintien en détention provisoire comme encore 
oour rendre l'ordonnance de rèç]lemert. En l'état, le code de procédure pénale 
définit de façon néÇJative le rôle et les prérogatives du juge adjoint ce qui se 
traduit par une collaboratron et un É!change olus ou moins intense et fructueux 
entre les ma~Jistrats. 

En pratique, il est parfois constaté que la co-saiSine ne correspond à aucune 
réalité concrète, le magistrat instructeur init,alement saisi ne confiant que des 
t<§ches subalternes Èl celui ou ceux qui lui sont adJoints. 

La question de la co-saisinE; se pose dès lors à deux niveaux : une co-sa1sme 
pE~ut-GIIe êtm imposèe ? Doit--on donner une définition plus précise de la co-saisi­
IlE! de façon <3 impliquer davantaÇJe le magistrat adjoint ? 

t La co-·saisine 

Selon le groupe de travail, la lo1 d(Jit dorénavant permettre, en cours d'information, 
dtimposer l'adjonction au jUÇJO d'instructicn chargé du dossier d'un (ou plusieurs) 
autre(s) maglstrat(s) instruct1::ur(s). Ce dernie1· aurait pour principale mission de 
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porter un regEd croisé sur les éléments à charge et à décharge d'ores et déjà 
rassemblés, ain::;i que sur les investigations restant à conduire et les perspectives 
de la procédure. 

Deux recommandations sembit=H·t pouvoi, être proposées. 

Après ck;cuss1ons, il ap:)ara1t que l'mgane le plus adapté pour imposer une telle 
co-:;ais~r~e est I<Jr chambre cie l'instruction. En effet cette juridiction est la seule 
susceptible de contrôler. à l'ccccsion des recours qui lui sont soumis, l'évolution 
d'une irrformatr:m judicrai-e, et 1.~ complexité qui peut apparaître au vu du 
développement de l'enquêtE; 

D'autre part sa légitimité c3 se voir at:ribuer cette compétence n'est guère 
drscutable 

Devrait, en conséquence, être intégré un nouvel article 83-2 du code de 
procédure pénal,?, ainsi rédiç1é : "cians le cas d'une procédure dont la grande com­
pie.Yité lui parait iustifier 1a saisine de deux ou plusieurs juges d'instruction, le pré­
Sident de la chambre peut d'c)ffice ou sur requête des parties en faire la proposi­
tion au mag1stra' instruc'eur initié1!emont saisi . En cas de refus exprimé par celui­
ci. la chambre de l'instruction pourra : 

- soit lui adjoindre d'officE un ou plusieurs magistrats instructeurs de la 
;uridictio,~r ou d'une autre ,iurid1ction du ressort de la cour d'appel 

- soit procéder à son dessaisissement et à la désignation, aux fins de 
pourswte cie la procédurE.·, de cieux ou plusieurs juges d'instruction de La 
juridiction d'origine ou d'une a.:Jtre juridiction du ressort 

- soit déc'der qu'Il n'v a lieu à co-saisine, et renvoyer au magistrat 
instructe Jr''. 

Le groupe de travail s'est intEHTogé sur la difficulté pratique qui se posera pour les 
tribunaux n'ayant qu'un ou cieux nlaÇJistrats instructeurs. 

Deux options sont alors env:sageables : 

a) la chambre de l'mstruction désignerait un autre tribunal du ressort de la 
cour comportant des effectifs suff:sants peur assurer une co-saisine effective. 

Ce mécanisme risque toutefois d apparaître dans les faits comme un 
dessaisissE~ment déguisé, Ellors que c'est parfois grâce à la compétence du 
magistrat instructeur initialement saisi qu'un dossier "simple" ab initia prend une 
tournure radicalement différente. 

En outre, il crée une différence de régime reposant'certes sur un critère objElCtif (la 

31 
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taille E?t les effocti"'s de la junddror'), mars qui ne trouverait jamais à s'appliquer à 
l'égar-d d'ur' juge c 'instructron d'url•7 juridiction de grande taille. 

b) la chamb·e de l'rr~::.tructron adJoindrait un magistrat instructeur d'un autr-e 
tribunal de son ressort Cette solutior se-ait un décalque du régime e:x:istant 
lorsque la co-saisine est sol/ic:rtén pa- le magistrat instructeur d'une "petite" 
uridrction (artrcle E3-1 du code de ~~ro:::éduw pénale)_ 

._e groupe de t·avail a estirné cppo-tun de larsser à la chambre de l'instruction la 
liber-té d'apprécier au cas par cas la solutio l la mieux adaptée, afin de lim ter le 
r·isque d'une co-saisine de mre fo·me. 

~ i.e contenu de la 

l_e groupe de travail après ce nombreuses discussions et débats estime réaliste de 
ne pas changer le régime tel qu'il a été préc·3demment exposé. 

~~ l'issue des auditions aw<quelles il a procédé, il lui est apparu qu'un véritable 
changemen1: de mentalités était perceptible Eu sein de l'institution judiciaire et que 
les juges d'instruction étaient eu:><-mèr11es en recherche d'un mode d'exmcice 
moins solitaire de leurs fonctions qui préserve leur indépendance (même si, en 
dépit d'un large consensus, un cerwir scept cisme demeure présent)_ 

Le groupe de tr-avc:1il estime raisonnable de faim le pari que cet état d'esprit va 
s'amplifier et se pérenniser et de laisser la pratique se mettre en place, plutôt que 
créer un régime juridique tr8p cont~ilignant et inapplicable. 

Toutefois, deux r·ègles doivent ëtre E:dictées pour accompagner ce mouvemE:nt : 

-D'une part, les décisions juri:Jictionne les et les actes en cours doivent être 
systématiqJement commun.rqués au magistrat adjoint, pour que ce dernier· soit 
parfaitement informé elu déroulement de l'instruction et qu'un échange 
constructif pu1sse utilement avoir lieu entre les magistrats. 

--D'autre pa:i, il est nécessair-e que l'avis prévu à l'article 175 du code de 
procédure pénak3 et l'ordonnance de règlemEmt soient désormais co-signés. 
Cette mo8ification aurait l'avantage d'irnpliquer le magistrat adjoint dans 
l'évolution de l'information, en clarifiant son rôlE:. 

En cas de dissEmsion, deU>< hvpothèses sont à envisager selon le stade de la 
procédure ol.1 elle apparaît : 

• sur la délivrance de 1 'avis de l'article 175 du code de procédure pénale : le 
groupe de travail estime qu'2l ce stade, le r1agistrat qui refuse de considérer le 
dossier comme clos doit indiquer ses motifs dans une ordonnance de constat de 
désaccord qui précisera la liste des actes qu'il estime nécessaire de voir 
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accomplir. La chambre de l'irlstructio l exammera alors les arguments des 
magistrats co-saisis et statuera sur· la nE~cessité d'actes complémentaires. 

• lors de la rédaction ce l'ordorman:e définitive, le désaccord ne saurait être 
rnotivé. L'crdormance de c:Jnstat de dés3ccord saisira la chambre de l'instruction 
laquelh:; appréciera alors les char;JeS et les qualifications. Ce cas de figure doit 
être env1sagé en déf1ni-:ive con"! Te Ln nouveau cas d'évocation devant la 
cnambre de 1'1-IStructlcrl 

Préconisations 

• Permettre <3 la chamt1re de l'lnstrJction d'imposer au magistrat instructeur 
une co-sa1sine. 

• lnstitutionna iser l'inforrnat1on perma·1ente du magistrat co-sais1 afin de 
l'impliquer dans la conduite des invest gatons et lui permettre de faire valoir 
son appréciation. 

• Rendre obligatoire la co-si~~nature par le magistrat co-saisi tant de l'avis de 
'article 175 du code de procédure pénale et que de l'ordonnance de 

règlement dn la procédure 

Section 4. Le rôfe dévolu !JUX Chambres de l'Instruction 

La rupture de 13 solitucJe cJu JUge d'instruction peut être favorisée, outre la 
co-Si3isim;, par I'E·xercice effectif et intensiiié des pouvoirs donnés au président de 
la chambre de l'instruction om les articles 219 et suivants du code de procédure 
pénale. 

Le groupe de tra'/ail n'a pu que constater l'impossibilité pour un grand nombre de 
présidents de chambres de l'instruction d'assurer pleinement leur mission de 
contrôle en proiondeur du bon fonctionnement des cabinets d'instruction, y 
compris dans les domaines énumérés par l'article 220 dudit code. 

Le plan dE3 charge de leur juridiction ne IE!Ur permet pas davantage de déléguer 
cette mission à 1 un des conseillers. Cet état de fait est d'autant plus regrettable 
que l'aménagement de réelle proximité entre le magistrat instructeur et "sa" 
chrJrnbre de l'instruction ~;erait de natwe à mettre fin à son isolement. 
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l_a désignat on au :3E?in de la charTbre dE; i'mstruction (soit en la personne de son 
président soit en celle d'un de ses ccnseillt;rs) d'un magistrat référent identifié 
pour chacur des ju:JE:S d'instruction ::Ju 1-essmt perrTJettrait de corriger la perception 
de '' censeur éloioné " dont f:li~ l'obJet. tr-op souvent cette juridiction du second 
detJI-é Elle favor1~;era1t un échanqe ir1d1spensable et contribuerait à parfaire 
! Information de ,c; Chambre de l'lrlsTr J:::t1on sur l'opportunité d'ordonner ur,_. 
co-saisme ou de recouric aux dispo~:it:ons dE l'artiCle 221-1 du code de procédure 
pénale (évocation, ~Joursult3 de l'lnfoltnétlon confiée à un autre juge, etc ... ) 

[_'envol postal par e greffier· d'instruCTion de la not1ce semestrielle récapitulative 
des procédures en cours et dE::s acte~; executés serait supplée par la rem1se de 
celle-c: par le r1ag1strat instructeur au président ou au magistrat référent de la 
chambre de l'instru;tion, en vue de son e:x.arnen contradictoire et commenté. 

Cette remisi:; ne sa--nait évidemrr1en: d1spen~ er le: parquet général de procéder, de 
son côté, à l'examen minutrE?LX de la notrce <Juquel 11 doit s'astreindre, tant en vue 
cie vérifier le rythn1e d'évEICUa:ion des dossier:; communiqués au parquet pour 
r·èglernent eue pour adressE~r au président ::Je la chambre de l'instruction notes 
cl' attention ou observation~:; que 1 u i para isse nt nécessiter telle anoma 1 ie 
procédurale ou retcrd anorrflal constaté. 

Préconisations 

• Identifier pour chaque ju9e d'mstruction, par'Tli les membres de la chambre 
de l'instruction, un ma\Jistrat réfémnt en charge d'assurer le suivi de son 
cabinet et de répondre au besoin dE~ concertation qu'il pourrait ressentir 

• Substitu13r à l'envoi de la noticE3 semestrielle, sa remise par le juge 
d'instruction au président ou au magistrat référent de la chambre de 
l'instruction, en vue de son examen contr-adictoire et de son commentaire. 

~Améliorer le traitement du contentieux relatif aux demandes d'ac1:es : 
l'inst.r:wration de réquisitions du pcnquet général en cas d'appel du rejet 
d'une demande <racte 

En l'état actuel des textes, 'orsque lt~ président de la chambre de l'instruction est 
mndu destinataire des pièces relatives à un contentieux portant sur un rejE~t de 
demande d'acte for11ée par ure part,e, snul f gu re au dossier un avis du procureur 
de la Républ1que. 

!1 apparaît étonnant que le procureur général ne puisse avoir connaissance de ce 
contentieux lorsque le président n'estimE pas devoir saisir la chambre. 
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Sans se limiter ;3 un av1s sJr le bien-fond3 de la requête de l'appelant, il apparaît 
opportun que le procurEHJf Dénéra! pJiss,:; indiquer s'il estime que l'examen de 
celle-ci requieri ia collégialité de la chambr-e ou peut être filtré par son président. 

C'est pourquoi, le groupe de travail estime nécessaire de modifier les articles 
1:36-1 et 207-1 du code de procédure pénale pour instaurer cette étape 
procédurale, tout en rna1ntenant l'abs:;nce de recours contre l'ordonnance rendue 
par le président de la chambre cJe l'instruction. 

L'ajout textuel ~;uivant pourrait ètre propose pour l'article 186-1 du code de 
procédure pénale : n Dans ce· cas, lE>. dos3ier de l'information ou sa copie établie 
conformérnent <~ l'articlE? 81 est transmis avec l'avis mot1vé du procureur de la 
République au procureur général qw pcenci des réquisitions écrites tant sur 
l'opportunité de fa mesure sollicitée que sur la saisine de la chambre de 
l'mstruction '. 

La rédaction sui11ante pourrait être inséréo à l'article 207-1 du code de procédure 
pénale " Le pr6sident do la chambre de l'instruction, saisi on application des 
dispositions du deux1ème alinéa l'article 175-1, décide dans les huit jours de la 
transmission du dossier par le parquet général qui a pris des réquisitions écrites 
sur la demande présentée et sur la néces3ité de saisir la chambre de l'instruction, 
par une ordonnance qui n'est pas susceptible de recours " 

Le ç)roupe dE; travail estime que le renforcement du ràle du parquet général est 
susceptible de modifier 1~3s jLmsprudEmces rigoureuses qui peuvent exister dans le 
domaine des dEmandes d'actes, en proposant au président de la chambre de 
l'instruction un autre rega1·d que celu1 =le la juridiction du premier degré. 

Concernant les différentes demandes d'actes qui peuvent être présentées, le 
groupe dEJ travail a tenu è évc,quer ie problème posé par les confrontations et ce, 
à deux niveaux •en ca.s df3 plumlités de mis en examen et en présence d'une 
victime mineure. 

La modalité de la confrontation doit ètre envisagée comme une demande d'acte 
à part entière. Elément nécessaire d'une instruction judiciaire, elle permet au mis 
en examen de faire valoir ses argumE3nts face à son accusateur. 

Cet objectif ne saurait être atteint uniquement par l'organisation de confrontations 
entre un mis en ·3xamen et l'ensemblE! de ses accusateurs. 

Cette modalité de confrontation cl sor utilité procédurale, mais n'ElSt pas 
équivalente à une confrontation individualisée organisée entre le mis en examen 
et chacun de ceux qui le mHttent en cause ou le contredisent. 

35 



.~!apport du groupe de travail chargé de tirer les enseignements du traitement judiciaire de l'affaire dite "d'Outreau " 

1 est donc précon sé que clans le contentiElUX relatif aux demandes d'actes les 
conirontaticns séJarées soient consdérees comme des actes de nature 
différente d'ure c:onfrontéltion générale. L3 chambre de l'instruction devra en 
conséquence Sf3 prononcer précisément sur ce point 

Par ailleurs, la conf-ontation entre un r~"ineur et la personne qu'il rnet en cause ne 
';aurait être sys:érr atiquerrent -efusée et s2ns en fournir la raison aux parties qu1 
!,OJ réclament. 

Il ne s'agit nu lernent ic1 de faire preuve de dogmatisme sur cette délicate 
quest1on, rna1s d'agir au cas par cas, en fonction notamment des avi5 des 
différents e>;perts, sur le risque de pertubaiion du m1neur. Ains1, la confrontation 
pourra être envisaqée aprè5, avoir été prér:arée avec l'administrateur ad hoc et 
1 avocat du mineur par exemple. 

Des moyens techniques seraient éçJalernE)nt à envisager pour réaliser cette 
confrontation en conciliant les droits cJe la défense et la cJignité. Le recours à la 
visio-conférence, épargnant au rnln,o:;ur 1'·3pmuve de la proximité physique 
méritmait d'être facilité. 

Préconisations 

• Instaurer des réquisitions obligatoires du parquet général dans le cadre du 
contentieux relatif aux dBrnancles d'acte~. 

• Considérer la confrontation individw:;lle comme un acte à part entière. 
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Chapitre 3 : Le contrôle de la détention provisoire 

.Ars1 que l'a expr nlé avec force ie pr-ccureur général près la cour de Cassation, lors 
son aud p3i' le groupe cie tla" .. all, ' l<::1 détention proviso1re doit correspondre 

à Jlle reelle néc::;ss1tè et r'O'l à une s1mple utilité ' Elle do1t fa1re l'objet d'une 
déc1s:on motivée, en référence étroite aux circonstances de l'espèce et à 
l'évclut1on du doss1er d'inst!·uctlor, i3 l'exclusion de toute rnot1vat1on stéréotypée. 

Déns la dél1cate problérmn que posée pa· la détention proviSOire. !e groupe de 
trélva:l a est1me pouvo1r propcser deux avalcé,o:;s : 

-au niveau du roi(; dE;VJILI é;LJ .uoe d·3S libertés et de la detentiOn, 

-au niveau du rerliorcemen du contrôle de la chambre de !'1nstruct on 

Section 1 - L'ino'ispensabiE~ ·valorisation du rôle du juge des libertés et de la 
détention 

Si l'lllstauration de la collé~~ialité de :a juridiction des libertés et de la déten-::on est 
fréquemment proposée comtTie r·'îoy·en dE; renforcer les garanties en matière de 
détention provisoire, force e~;t de constatE:r la quasi imposs1bd1té de la mettre en 
œuvre. Le grou JE? de t~avarl a pu, à ce propos, prendre connaissance des 
conclusions du rapport déposé en ncNembre :2003, par l'Inspection Générale des 
Services "udic1a1res appelée <'J exammm la faisabilité d'une telle réforme 

Sc réflex1on a donc porté sur 'évolution de la fonction de JUge des lrbertés •9t de la 
détention et sur la valorisati:::m qu'ell12 exig,::;. 

Le constat a pu étre fait =1u19 IE?s tonct ons de juge des libertés et de la détention 
n'étaient pas fré=1uemmE:nt demandées r:ar les vice-p1·ésidents qui, jusqu'à une 
modification légi~;lative récen:e (ar·ticle 12Cr de la loi n°2004-204 du 9 mars 2004), 
étaient le5 seuls <~ pouvorr prétendm Èl cette charge. L'objectif clairement affiché 
était que des ma~Jistrats d'expérience, ayant la distance nécessaire par rapport aux 
différents enjeux des dossier!:>, pourraient E)viter des mises en détention hâtives et 
non indispensables à une bonne conduite de l'instruction préparatoire. 

Les fonctions, du juge des libertés et de la détention sont parfois dépréciées, 
n'étant pas considérées cornme intellectuellement stimulantes, le magistrat 
n'examinant le c!ossier que de manière ponctuelle, sans pouvoir influer sur le 
contenu de l'info ·mation. 

Par ailleurs, les sujétions et continçJences professionnelles inhérentes <3 cette 
fonction sont !:;ouve nt redoutées pa- des magistrats qui aspirent à d'autres 
conditions de trc:vail. Les juç;es ces libertés et de la détention en activilé sont 
souvent les magisTrats récernment arrivés au sein de la juridiction et n'ayant pas 
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néCE)SSalren,lent u1::) conna1ssance approfondie elu droit et de la procédure pénale 
[n outre, le système de r:Jtéltion de plusieurs magistrats, actuellement adopté 
clans de nombreu:;es JUridictions, est n3fastE 

Bien souverlt, l'attribution d·:? cette fonction donne l1eu à des négoclatiorls ent1e lps 
VICe,présldEmts st le chef de JLirl<:liction élu x tErmes desquelles garantie est 
qu'une prknté se-a accordE;e au Juge de:3 l1bartés et de la détentior! pour cf'''' 
cie fonction et obtenir une affectation c:Jnfc,rme à ses vœux, dès la non,lnatlor' 
d'un rouveau vice-président da11s la JUridicticn. 

Il est llldlspensa que le regard de l'mstitu1ion JUdiciaire évolue. Une valor1sat10il 
elu statut du JUÇJe ces libertés et de la detention en est le préalable 

Cette valorisaticn pourrait p:erlc:lre trois form 3S : 

'une 

L.a désignat on dun seul 1uçe d!=?S l1bmté~ et de la détention au sem d'une 
jurid1ct1on, avec les déchar(~e~; de services nécE?ssaires permettrait au magistrat 
volontaire, ou à dé1aut désigné, do :se consêcrer réellement au contentieux de la 
cétention prov1soiro. 

Il pourrait ains1 exE)rcer un suivi pr·écis ciB l'instruction préparatoire, de son avancée 
et de la pertinence des ar•;JU'Tients invoquÉs pour justifier une prolongation de 
détention. 

De plus, le législateur a, dE;pul~=; l'instauratio l de ce nouveau magistmt, renfo!'ce 
ses pouvoirs, son rôle de c:mtrôle ot c'autorisation d'actes d'enquête et 
d'instruction, par la loi n°204--2004 du 9 mars 2004 portant adaptation de la justice 
aux évolutions de 13 criminalité .. A1n:si, peut-il ordonner des perquisitions de nuit, 
des écoutes téléph :nliques sollicitees pa- le .xocureur de la République, autoriser 
la protection de, 'anonymat des témoins, a prolongation de certaines gardes à vue 

La conjuga1son d'une pE31-m<mence dans la fonction et cette extens1on 
institutionnelle des SI3S attributions seront dP nature à renforcer l'autorité du juge 
des libertés et de la détention. En fonction de la taille de la juridiction, la pluralité 
de juges des libertÉ~s et de la détention idewifiés devra répondre au même ~3ouci 
de permanence, da1s un esprit d'équipe qui <::levra être favorisé. 

t une professionnaJ!isaticm ocaue 

E:n lien avec la précédente préconisation, il apparaît nécessaire que les juge~; des 
li,>:Jertés et de la c:lé·:ention soient tenus, ou Èi tout le moins fortement incités, au 
suivi de modules de ~~ormation ccmtinuo consacrés à leurs contentieux. 
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A titre d'exemple. le contenteux d(=; la rétention des étrangers, qui relève de la 
compétence du Juge des libe.rtés et de la détention nécessite des compétences 
spécifiques aL sein d' Jn débat où interviennent souvent des avocats 
particulièrement spécialisés. 

Loin d'être un s1rr1ple dénwnbreme·1t des pouvoirs autrefois concentrés entrt 
mains du Juge d'irstructi::m. les fonctions de 1uge des libertés et de la détention 
présentent des spécificités qui ex.gE:·nt de~; connaissances sans cesse actualisees 
notamment sur li=! plan procéclural 

Par ailleurs, dans le cadre d'un renforcemE)nt des pouvoirs de juge des libertés et 
de la détent1or, des ajustE?ments tm<tuels relatifs au placement en détent1on 
provisoire pourra1ent mtervenir. 

t Un aména1~emerrt procédural sot.lhaiwb/e 

En pratique, le recours aL placement en détention provisoire, lorsque les faits sont 
graves et contestés, est souvE:;nt utili~é comme un "principe de précaution" qui a 
pour objectif dE:: protéger les invesl'ÇJEtions, parer à une fuite éventuelle ou à un 
risque de réitération tout en tenant comptr:; du trouble porté à l'ordre public. 

Les magistrats cu groupe de travail cons~:ate'lt que le juge des libertés et de la 
détention ne di~;pose pas toujours d'éléments suffisants sur la personnalité du mis 
en examen et d'informations perrnE:rttant de vérifier par exemple les possibilités 
d'éloignemert qéograprique ains1 que les garanties de représentation invoquées 

La procédure du débat différé répond normalement à cet objectif de recueil des 
éléments susceptibles de f::)nder une décision de placement sous contrôle 
judiciaire. Il a été mlevé à ce propos que cotte mesure était rarement sollicitée par 
les mis en examen et leur·s conseils. L'oxplication tient à la difficulté pour les 
avocats cle fa 1re admettre ,3 leur client une :.Jrobable incarcérêJtion provisoire, même 
pour une durée !!mitée, vi:3élnt à perrnettre des vérifications. 

Le débat contradictoire Intervient la plupart dL temps sans que tous les éléments 
de personnalité éventuellEW'l1:mt favor<:1bles au mis en examen aient été réunis. Si 
ces informations peuvent ètre présentées ultérieurement à l'appui d'une 
demande de misE1 en liberté, il n'est pas cer1ain qu'elles auront alors le même 
impact, en raison de l'absencE:; du rnis en examen et de son conseil lorsqu'il est 
statué sur une d·3mande de rnise en lioerté sens débat contradictoire. 

C'est pourquoi, dans le but cie redonner au contrôle judiciaire sa véritable place, il 
apparaît utile de modifier l'article 145 du code de procédure pénale afin de 
permettre au ju~Je des libertés et de la détE1ntion d'ordonner d'office un débat 
différé pour procéder à des vérifications sur la situation personnelle du mis en 
examen (lorsqu13 ce dE;!rnim atteste d'éléments qui s'ils s'avéraient exacts 
justifieraient un Jlacement sous contrôle juc;·:::iaire) dans le temps de l'incarcéra­
tion provisoire, lequel ne saumit excécler quatre jours ouvrables. 
Pendant le temps de cetltl::; incarcératon provisoire ordonnée avant débat 
contradictoire, un référé libGrté serait possible. 
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/-\ l'tssue, le débat c:ontradtctolre nterviendrait en présence de l'intéressé et de son 
avocat comme c'est la règle. 

Préconisations 1 
• Assurer la perr11anence oes fonction:: de juge des libertés et de la détention 1 

confiées à un magistrat ur1ique ou à Jn service de la liberté et de la 
détention cornr•osé de mag strats pérenr1isés dans ces fonctions 

• Inciter les juges des ltbertés et de la détention à suivre des modules de 
formation conti -lue dans les contentieux relevant de leur compétence 

• Donner la pos~;tbilité au jUÇ:Je des liber1és et de la détention d'organiser 
d'office un débat différé afin de vérih3r la réalité d'éléments de faits pouvant 
permettre le re:::ours au contrôle judi·:::iairc3 

S1ection 2 -Le renforcement du contrôle de la Chambre de l'Instruction : 
l'instauration d'une audience d'examen sur l'état d'avancement 
et la poursuite de l'in(orm1'Jtion judiciaire. 

Compte tenu du constat dressé cl'un contt'ôle insuffisant exercé sur les 
orocédures par certaines chEtmbres de l'instruction, une modification des 
dispositions en vigueur est app<:llue 11écessaire pour systématiser en 
l'approfondissant 'exarner des pc-océdJrEs donnant lieu à une mesure de 
détention provtsoi-e. L'mstauratton cJe ce·te intervention de la chambre de 
l'1nstruction, indépendallnlent et en sus =le l'exercice des voies de recours 
données aux parttes, participera t aL rétablissement de la confiance des 
justiciables dans l'eHectivi~é elu contrôle e>ercé par cette juridiction du second 
degré. 

l_e groupe de tra'lail est çum;t favorable Èl l'instauration d'une audience dont 
l'objectif serait un examen approfondi ciu dossier d'instruction et de ses 
perspectives. 

Cette audience serait systématique en dehors de toute demande des parties - à 
partir du sixième mois révolu à compter du jour de la première mise en détention 
··· et serait renouvElée sernE;stm;llermmt tart qu'un mis en examen demeurerait 
placé sous manda-: de dépôt et ce, juscu'au jour de la délivrance de l'avis de fin 
d'information. 

Cette audience semestrieile aurait pour objet d'examiner contradictoirement l'état 
d'avancement et les perspectives d13 l' nformation. Les parties pourraient 
demander, lors ck~ cette audience, tous actes leur paraissant concourir à la 
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manifestation d<3 la vérite, v c:ornrri:=; ceux ayant précédernment fait l'objet d'une 
décisron de non c:rdmissrorl du pré:;idert de la chambre de l'instruction. 

A r·o~casron de c>~t examen id chambre de !'mstruction pourrait prescrrre les actes 
quelle entendra t voir exécuter ~;cr le magrstrat instructeur, cette décisiorl 
s'rmposant au juç1e d'instruc:tron 

~·arr·êt de la chambre de 'r:·1struct'on devr2it rntervenir dans un déla1 de trors mors 
a compter de l'échéance: sume·;tr el e (1emJs nécessa1re pour les formalrtés 
d'audienc:ement de la procédLre. la tenue ce l'audience et un délibère aménageant 
un délai raisonna:Jie pour l'ex.ilrierl CE?S do 3Siers complexes ou volumineux) 

La publicité de:3 débats swart ck c:lroit, sauf opposition du mis en examen. La 
partie civile ne p:Jurrait s'v opposer que dans les procédures où la loi lui offre la 
possibilité de cemander le prclllon:::é je huis clos lors de l'audience de 
JUger~ent (articles 306 et 400 du cocJ,::; de procédure pénale) 

La chamore de l'instruction pourra1t, par ailleurs, sur réquisitions du procureur 
général ou d'initiative, restm1ndre la publ1crté des débats si celle-ci était dE1 nature 
à entraver les investigations néce~.sitées pm l'instruction ou à nuire à la dignité des 
parties ou aux irT:érêts d'un tiers. 

En définitive, la chambre cie l' nstruction VE~rrait se développer, outre 1 'examen des 
conditions de placement er1 déte~tion provisoire, et du respect des règles 
procédurales (contentieux de la r1ullrté) un contrôle en amont du règlement, pmtant 
sur le fond même du doss:Dr et 1' 3valuatrcn d<:: sa complexité et ses perspectives 
d'achèvement !co--saisine, dcssaisis:;cment, demandes d'actes, orientations des 
i nvestiga t!ons). 

Section 3 - L'indispensable préalabl~e : le reparamétrage des moyens mis à la 
disposition des Chambres de l'Instruction. 

Intensification du dialogue avec les 'llélgis1rats instructeurs, renforcement du suiv1 
des cabinets d'instruction, in:;taur3Ü:)n d'une audience semestrielle d'examen des 
procédures donnant lieu à déter,tion provisoire constituent autant de sujétions 
nouvelles, non anodines, que les effe:tifs actuels de la plupart des chambres de 
l'instruction ne permettront pes de supporter. 

Un reparamétraqe du nombre oe magistrats et fonctionnaires affecté~3 à ces 
juridictions constitue l'incontournable préalable aux mesures préconisées. 

Doit être, en out·e, garantie l<~t permanenco des conseillers qui les composent, aux 
côtés du présrdent (dont lE; décret je nomination spécifie la fonction). Cette 
garantie de pe ·manencE~, ï:mtrE autres avantages, off ri, ait la possibilité de 
maintenir la pré~;ence d'au rr1oins un maçistrat spécialisé au sein des formations 
siégeant en période de service allégé. 
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Ce renforcement substartiel des moyens humains mis à leur disposition 
conditionne la con::ecration du n)le cEmt·al ces chambres de l'instruction dans le 
contrôle de la détention prcviso!t·e 

Cette dotation en r:--loyens hun1ains :::.upplélilentatres propre à lui permettre de 
rempl1r effectivernwlt et E?fficac(:;ment cettE miss1on devra s'accompagner d'un 
effort accru en cke~:tion de la formation. 

Une forte inc1tatior devra ètre dom·ée aux magistrats affectés aux chambres de 
l'instruction (stège :;t parquet général), à suiwe des formations théoriques et pra­
tiques organisées sous l'égic!e dE: l'Ecole ~Jat1onale de la Magistrature dans le 
cadre de la formation continue. 

Préconiisations 

• Instaurer senv:Jstriellernent dans les procédures donnant lieu à détention 
provisoire une audience de la chambre de l'instruction portant sur l'examen 
de l'état d'avancement et la poursuite de l'i1forrnation. 

• Accroître subs1antiellernent les moyens humains mis à la disposition des 
chambres de 1 instruction, à raison notamment de l'introduction de cE;tte 
nouvelle procédure. 
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Chapitre 6 : iLes relations avE~c les médias 

Section 1- Un phénomènE! incontournable, la médiatisation de la Justice. 

A titre lirninarre, il co·lvient de constar:er, sans porter d'appréciation sur le 
phénomène mèrne, que la justicE~ E:st au :::en·:re des préoccupations des médias, 
et cE:: à tous les ~;:ades de la procédum pénale. 

Ce regard méoratique Oîlniprésent a indubitablement des conséquences, sans 
qu'il soit pos.sibl,:; de les quantifier, E~n terme de perception (parfois tronquée ou 
simplificatriCE!) par nos concrtoyens de lc=r Justice. Il n'est pas également sans 
incidence sur la rnise en oeuvre dE? prirrcipE~S fondamentaux auxquels le législateur, 
les magistrats e1 les auxiliairGs de justrce sont attachés, à savoir la présomption 
d'innocence E3t lE! respec~ de la di~~rrté de~ personnes 

Ce phénomènE~ de médiatisation, notamment audiovisuelle s'est accéléré sous 
l'effE3t d'une concurrence accrue et d'un souci de rapidité dans la recherche de 
1' information 

De plus, de nouvelles fo:n1es d'expression sont apparues en raison notamment de 
l'émerge1ce sur la scène n1édiatique d'acteurs directs du procès livrant leur 
version et leur ressenti d'auoience aux lieu et place du traditionnel chroniqueur 
judiciaire. 

Accélératron et modification du traitement p.3r les médias des affaires judiciaires dans 
nos société démccratiques constituent une t3volution somme toute normale Il ne sau­
rait être question de la remettre en cause. En revanche, il est nécessaire que l'institu­
tion judiciaire E3n ~~renne acte et adapt\3 ses méthodes de travail à ce nouvel impératif 

Les auditions d'c:cteurs du procès pénal cinsi que de représentants des presses 
écrites, parléE;s et télévisées, mettent en ÉvidEmce le caractère peu satisfaisant ou 
pour le moins perfectible des relatrons eltre les médias et les magistrats. Les 
rapports entre C:E3S deux professions sont cristallisés en raison des buts 
contradictoires vorre inconciliables pc·ursui·;is. 

D'une part, les journalistes regrettent une culture encore très présente de 
défiance à leur égard et par conséquent le déficit d'information et de 
communication elu corps de la magistrature. Ce silence institutionnel aurait ainsi 
permis l'émergence sur la scène médi3tique d'acteurs du monde judiciaire 
(enquêteurs, avocats) n'ayant pas ces réticences. 

D'autre part pour les rnaç1istrats, la relation du procès dit d'Outreau (mais le 
traitement médiatique d'autres affaires suscite les mêmes critiques) faite par les médias 
a donné le sentirn:mt d'une personnalisation excessive à l'égard de certains acteurs de 
lé~ procédure et d'un monopole de la par-ole donnée aux avocats de la défense. 
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La maç~rstrature re~;sent l'impress:on qu8 le traitement de l'information est trop 
souvent déséquilibré en sa dnf;Jveuc sans q J'ur droit de réponse de l'institUtion 
JUdiciaire ne soit Jamais poss ble leu égarj nctamment aux secrets de l'instruction 
~C?t du délibéré, voirE: !'obligation de réserve qJ'elle doit respecter) 

!_'aménagement CL3!) celatlons pr·:=:sSE'-JLStice doit vaincre ces rigidités Il peut, 
attendre, enregistrEr de prmnièJ·t:::s <:lVEIIlCée~ à travers l'instauration de mec:• .. " 
ponctuelles. 

Section 1- La mise à disposition des Journalistes accrédités des ordonnances 
ou arrêts de mise en accu.sation. 

Il conv1ent d'Institutionnaliser la pratiqu13 e>:istc:nt déjà dans plusreurs res:3orts 
autor1sant la re'T11se aux Journali:;tes accréditE~S d'un exemplaire des ordonnances 
OJ arrêts de '!lis en accusation, dans les conditions prévues aux art1cles 38, 39 bis 

et qumquies de la du 29 JUillet 18(51 sur la liberté de la presse 11 

Section 2 - lnstitutionnalisatfon d'un magistrat référent-presse 

F)artant du constat précédemrnent é·voqué le groupe de travail estime que 
l'existence d'un maç;1strat référen-presse, apJelé à intervenir dans les procédures 
hors norme, plus particulièrement lor·s de l'audience de jugement, s'impose 

L.a relation des débats et l'imEIIJe qui peut en être donnée ne sont pas sans 
incidence sur la crédibilité de l'mstitut10r1 JUdiciaire qui se do1t de favoriser leur 
objectivité par un eHort de péda\]OQIE et ce transparence en direction des médias 

t Un rôle tenu 

L.e groupe de travail s'est interroqé sur a dévolution de ce r61e soit à un magistrat 
du siège soit à un llernbre du parquet Cette question a fait l'objet de débats 
riches entre les diffÉ rE=mts membres du ~Jroupe. 

Deux arguments militeraient en faveur :Je l'attribution de cette fonction Èl un 
rnagistrat du siège : 

Tout d'abord, les professionnels m<pliquent que les attaques ad hominem, relayées 
par les médias concE,rnent quasi-e:><clusive1lent les magistrats du siège (juge d'ins­
truction et président d'audience). 

Il serait donc logique que le magistrat chargé de la communication fasse partiE~ de 
la magistrature assise. 

11 
Ces art,cles organ sent la pro;:ectic n de l'anonymat des rnineurs ·ictirnes dïn'ra :tions et les modaiirés de la public,té de pièces de procécure 
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D'autre part, le rnagistrat du siè<;JO, né~es~;airement impart1al pa1· son statut pour­
rat porter des appréciations r-1eutres :;ur le dossier et la conduite de l'audience, 
sarls s'inscrire c12ns un con~l1t de loy2uté avec sa hiérarchie comme pourrait l'être 
un rnag1strat du par·quet 

Toutefo1s cet:e ~;:)lut1on 1'a pêls fa1t !'obJe: d'une adhés1on maJOritaire au sein du 
groupe de travail car au-je à des a'vémtag1:;s pr-écités, plus1eurs de ses membres 
se sont dernand·~~::; s' 11 part c1pa1t réellemE~nt de la sérénité de la Just1ce que le 
siege devmnne ,:Kteur de 1:1 cummur-rc:Jtlon méd1at1que dans les procès de grande 
ampleur. 

Concernant la s:~conde o~:t1::n, ::o'1l est ;rai que certa1nes s1tuat1ons peuvent 
mettre en porte 3 faux un 'll:Ji;:Jistrat du pmquet, il n'en demeure pas nlo:ns que 
panie au procès, sa légitinw:e i=1 Intervenir pour, d'une pa1t, contrebalancer des 
cont'evérité énc ncées et d autre part, faire valoir également la thèse de 
1 'accusation ne p~::ut être serieuse llEmt contestée. 

Par ailleurs, l'appartenance aL m1nistère public ne saurait constituer en soi une 
impossibilité de 'épliqum av·::!:= force mais objectivité à des attaques infondées 
portées à l'encontre d'un ma1:; strEt du siè~1e 

Il convient de préciser que pour IE;s rnembres du groupe favorables à la 
désignation oe d un magi::trat du parqu13t comme référent-presse, il appar-aît 
indispensable que cette fonctron nEl ~;oit pas confiée au mag1strat occupant au 
procès le siège d _t minis~è1·e public, la parole de celui-ci devant être exclusivement 
réservée au débat judiciaire 

Force est de constater que, ::lans les faits, la parole de l'institution Judiciaire, à 
l'occasion des procès d'envmqure n'13st guère relayée par les médias (parole jugée 
trop institutionne le ou purerrFm·: techniquo). 

On constate par :J)<emple, à l'occasic:.n du réc(:Jnt procès "Emile LOUIS" devant la 
cour d'assises de l'Yonne quEl la parole du "magistrat-presse" est demeurée en 
second p:an, ies questionnements dE:JS jounalistes à son endroit portant sur des 
points de procédure et de dmit, en vue d'asswer la rigueur de leur reportage, que 
sur le fond de l'affaire. 

Doit-on pour élutant préconiser au rnagistrét référent-presse de ne pas limiter ses 
interventions à une communication ~3u- le jroit et la procédure mais d'assurer en 
outre un éventuel droit de réponse Du de rectification en présence de mises en 
cause injustifiées, de propos dénués d9 foldement ou d'informations erronées ? 
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La réponse à pareil~~uestionnerriEmt. qu1 1ouche Èl la nature mêrne des attributions 
dévolues à ce magi~;trat, passe par une réflexion approfondie sur la problématique 
récurrente des relations entw les médi3s E~t la justice que n'a pu conduire le 
woupe de travail dans le ternps qui lui était imparti 

Sans attendre son i~;sue et quelle que soit celle-c, il apparaît indispensable que 
formations croisée~ des maç)istrats et JOurm listes se multiplient et qu'une place 
particulière soit résorvée au traitement :::h:Js affaires judiciaires, dans les écoiE)S de 
JOurnalisme 

l_' Ecole Nationale de la NlaiJIStrature doit, pour sa part, poursuivre le 
développeTlent de~; modules cJe forrna-:ion continue destinés à permettre aux 
'llagistrats en fonct on d'appréhender la c:om·lllunication avec la presse. Elle a déJà 
opportunément intÉÇJré dans le. formation initiale des auditeurs de justice un atelier 
et une conférence ~;ur la thématique de 13 re ation Justice/Médias (12 heures) 

Par ailleurs, le service central d' nformation Et de communication du Ministèl'e de 
la Justice proposo aux chefs de juridiction des stages de communication et de 
formation à la prise de parole. Cette initiativE! ap:::>araît particulièrement pertinente 
au regard de l'évoiLtion de l'institution judiciaire, dans sa relation avec les médias. 

Cette évolution qui ne saurait sc cantonner à la communication occasionnelle, lors 
des procès hors normes mais doit se décliner dans le quotidien, passe par une 
compréhension mutuelle entn:; -:îagistra·:s et journalistes des contraintes de leur 
profession respectiJe et de l'indispensable cJnfiance réciproque qu'elles exi~:Jent. 

LE;) groupe de travail soumet l'idée, sam; ignorer la difficulté de sa faisabilité, du 
lancement de travé:ux avec les représentan1s qualifiés de la presse nationale et 
régionale, en vue d'aboutir .3 l'é aboration d'un p~-otocole de bonne conduite, dans 
cette matière sensible. 

Préconiisations 

• Mettre à disposition des journalistes accrédités un exemplaire des 
ordonnances ou arrêts de mise en aGcusation. 

• Confier à un mHmbre du ministère public les fonctions de magistrat référent­
presse, à l'occêlsion de la tenue de tout procès d'envergure ou connaissant 
un retentissement médiatique .. 

• Développer dans le cadre de sessions de formations communes les échan­
ges entre journalistes et magistrats. 

• Confier à une instance rëprésentativEl de l'institûtion judiciaire et des médias 
nationaux et rénionau>,< l'élaboration d'unprotocolede bon usage et procédé. 



Rapport du groupe dt• travail chargé de tirer les enseigne Tient:> du traitement judiciaire de l'affaire dite "d'Outreau " 

Rappel des p~réconisations 

fa 

Augme -rter les capacr:és des stages proposés par les organrsmes de 
formation de la F)olice et dE'l la GE!ndarmerie Nationale. 

2. Allonger la dwée cle:s fow1ations, approfondir leur contenu et les 
cor-rplét~C::r par un st<JgE:) au sern c'un tés spécialisées afin d'apprehender 
et codmnter IE;s pratiques 

3 f\je c:orliim l'audrtion de mmeur·s cénonçant une infraction pénale qu'à des 
ur11tés :;pécralisées ou, à défaut aux seuls enquêteurs ayant subi une 
formation préalable ::)ont le procureur de la République détiendra la lrste 
actualisée. 

4 Actm en procédurE? les ra sons du refus opposé par le mineur à 
l' eme~~istrement de son audition, après avoir exposé les diligences faites 
pour· ottenir son accord 

5 Rendre obligatoire un avis immédiat au parquet (ou au magistrat 
instr·ucteur) en ca~; de r·efus du mineur. 

6 Moderniser les outils audiovisuEds pour en faciliter l'usage et veiller à 
l'ar-rét'1érgement de locau:x. dédi 3s <3 l'audition enregistrée du mineur 
victime 

7 Inciter· les JUges d'instructi::)ll et ·llaçpstrats des juridictions de jugement 
à faire usage, à tous les stades de la procédure judiciaire, de 
l'enre~Jistrement audrovisuel ou ~.onore. 

8. Encour.3Der en VUE3 de sa sy3tématisation la présence d'un trers 
professionnel de 1 enfance peur assister et conseiller les enquêteurs dans 
la conduite des aud tians. 

9. Déterrr ir1er le ca dm ·familial E3t social dans lequel évolue le mineur par le 
recou's systématiquG i3 une enquête d'environnement 

10 Acter systérrratiqu~:nnent et précisément en procédure les 
circonstances précrses de la révélation, notamment par l'audition de 
celui (Ju celle) qui l'a recueillie. 

11 Harmoniser les protocoles relatrfs aux structures d'accueil des mineurs 
victirnas (notamment par le b:ais d'une instruction de Monsieur le 
Garde cles Sceaux): 
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12. Créer un ç;roupe o~:érationn•s·l ass )Ciant les ministères concerné::. afir1 
::J'adapter un référt:mt!cl commun EH1 matière de lieux dédiés à l'accueil 
des rrlit-ieurs victi'li8S 

13 Imposer· è l'expert le suivi c'une iom1ation spécifique tant initiale ClllfC; 

contrn ue 

14. Facrlrter l'accès des experts aux piècE~s de procédure indispensables à 
1 acccrTplrssemerrt de leur nlission (élément de faits et de personnalité, 
précédentes ex~H:n,ses ... 1 

15. Exiger le vrsronnc ;;~e (je 1 enregrstrement audiovisuel pour 
l'accmrrplissemmrt ch?s opératrons d'expertise, drligence devant fi;:Jurer 
dans le rapport dépo5é 

16 lntrocLme un ensergr1ement ~sur la déontologie de l'expert dans les 
modules cie forrrwtror' continLe Cl)nsacrés aux principes directeurs du 
procès pénal et des règles de pro::édure (artrcle 10-2° du décret relatrf 
aux ex~Erts judiciaires:r. 

17. Instaurer _rne oblrgation de déclaration d'appartenance à une association 
visée au~: articles 2:- 1 à 2-21 ::lu code de procédure pénale lorsque la 
procédurE) porte sur :::les faits pour lesquels cette association peut se 
constrtum partie civile:. 

18 Supprrrn?-r le terrne " crédibil té ' ce toute expertise 

19. Utilrser E~n 1 'adaptant au cas d'espèce l'expertise type proposée pa: !e 
groupe ce travarl décomposérnt la mission confiée à l'expert en sr.x 
quest:ons auxque IE)S 1 dE;vra successivement répondre. 

20. Procède· à une revalorisation de la rémunération de l'expert et 
aménar.-Jm sa forfait1sation par la prise sn compte des particularités er rJt:! 

la complsxité de certaines mi~;sions. 

21. Arnéliorm les modalités d'intervention de l'expert devant la cour 
cJ'assise:3. 

22. Améliorm en milieu carcéral les conditions d'accueil des experts pour 
l'accomplissement dt:: IE~ur rnission. 

t L'apport de la prc;cédure• cfin(:ormcJtion judiciaire 

23. Cantonner aux juridictions comptant plusieurs cabinets d'instruction !a 
nominat on des magis.trats !instructeurs occupant pour la première fois 
ces fonctions. 
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24 Sy~;térnat1ser la p,HtiCipat en des nouveaux juges d'instructions aux 
audiETces de jugernent penales collégiales, pendant les deux premières 
a l' 118 e 3 d 8 f or1 :::: t 1 or 

25 Accroîtm l'offre oe formation tant initiale que contrnue pour les modules 
relat1f~ à 1 aud1tion .:Je l'~:;niant et au traitement des infractions sexuel!t 

26 DonnEr un réel contenu aux specialisations substitut des mineurs, juge 
d 1nstrJCt1on des T11neurs, notar1ment en incitant au suiv1 de formations 
en l:er avec étcc1t Jvec ce contentieux 

27 FiencJr:; obliç1atoir:? dc=ms la compatibilité avec l'organisation des 
JUrldlc11ons, les sté:çJes chalgement de fonction', y compris pour leur 
volet p1;:1tique 

28 Pe-rTIE'tHe à la charnbre de l'instruction d'imposer au magistrat 
rnstruc:teur ur1e co--saisine 

29 lnstitutonnali:ser l'mforrnation p·:nmanente du magistrat co-saisi afin de 
1 'Impliquer dans la ~:onc:Juite des investigations et lui perrnettre de faire 
valo11· :3on appréclat,on. 

30. Renclr:::: obligatoire la co-s ÇJnatu·e par le magistrat co-saisi tant de l'avis 
de 1 mticle 175 du code de procédu1·e pénale et que de l'ordonnance de 
rèç1lernent de la procédure. 

31 ldent1fi1.:·r pou ch:Jque JU~Je d'inst-uction, parmi les membres de la 
chélnlbre de l'ir1str.Jct1on, un milgistrat référent en charge d'assurer le 
suiv1 cie son cat::inE=lt et de ré~onclre au besoin de concertation qu'il 
pourl-ai: ressentir 

32 SJbstiLier à l'envoi de la notice semestrielle, sa remise par le juge 
d'instruction au président ou a J magistrat référent de la chambre de 
l'instruction, en vue de sor e)<amen contradictoire et de son 
commentaire. 

33. lnstau ·er des réquisitions obligatoires du parquet général dans le cadre 
du contentieux relatif aux demandes d'actes_ 

34 Considérer la confrontation individuelle comme un acte à part entière 

35 Assumr la permanence des fonctions de juge des libertés et de la 
déteniion confiées <~1 un rnaç1istrat unique ou à un service de la liberté et 
de la clétention cmnposé cie magistrats pérennisés dans ces fonctions 

6 A' ;' 
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36. Inciter lE~~; juges dE!S libertés E~t de :a détention à suivre des modules de 
format1on continue dans les contEntieux relevant de leur compétence 

37 Donner la possibilite <'lU juge des libertés et de la détention d'organiser 
d'office un débat d1fféré afi" ::le vérifier la réalité d'éléments de faits 
pouvant permettre le recour5 ElU contrôle judiciaire 

38. Instaurer semestrie lement dans les procédures donnant lieu à 
détention proviso1re W'e audience ::Je la chambre de l'instruction portant 
sur l'examen de l'état ::l'avancement et la poursuite de l'information. 

39. Accroître substarr:iu\1\ement les rroyens humains mis à la disposition 
des chambres de l'instruction, à rc:ison notamment de l'introduction de 
cette noLJ\ielle procédure 

t La prise en char,~e du mineur vk:tirne 

40 Réaffirr'l:;r le rôle central dL r:;arquet des mineurs dans l'indispensable 
articulation entre les :xocédums pénales et d'assistance éducative. 

41. Prévoir une saisine systérr1aticue du juge des enfants en cas 
d'allégations de rnaltraitances phy;iques ou sexuelles sur mineur de 15 
ans, d'origine intra-farlliliale 

42. lnforrnm le jugE3 jes enfants sa1~;i de l'évolution et du résultat de la 
procédJre pénale 

43. Soll1citDr l'avis du juDe des enf&nts pour les mesures pénales pré­
senten:~islles su~;cept bles d'affecrer les relations enfants-parents 

44. Offictaliser la comtTIUnication du dossier d'assistance éducative aux 
instances pénales pour la conduito des investigations. 

45. Préconiser la dés1gnation de l'adr·linistrateur ad hoc, le plus en amont 
de la pre cédure. 

46. Désigne· une personne physique ou morale qui n'exerce pas d'autres 
mesure~ éducatives en faw:ur du mineur et qui a reçu une formation 
adaptée. 

47. Rappele· les conditions cl'exerciCf3 de sa mission et les obligations de 
l'admini~•trateur ad hoc. 

48. Réévalu13r la base de rémunération de l'administrateur ad hoc, afin de lui 
permett·e d'assumer pleinement ses fonctions. 
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49 lnstrtum au sen ::lF· chaqu9 bar ·eau une section d'avocats spécialisés 
dans l' 3ssrstance et la rer=n3~3entation des mineurs. 

50 lnc ter a la dési1Jr1a:1on d'un avccat par mineur ou a minwna par· fratrre 
afin cl'a:::,surer une reprE:S!~ntatrol personnalisée de chaque indivrdualité 
à tous IE;s stades oe la procédure;. 

51 Pr·écorw3er· l'exw:r :e pu:~. fréqL ent, dans l'optique de l'audience, des 
pouvo rs don r 1 anrcle :;; 83 du code de procédure pénale au 
présid?rlt de le CDur d'élssr:ses. 

53. Envr~:.aç)er pa· prme~pe r'audrtrc•n de l'enfant après s'être assuré de 
l'absem:e de ccrlséquenc>:: r1éfaste pour le mineur. 

54. Donm r la faculté eu présrdent de mettre à disposition des JUrés un 
support écrit pour l13s dft<wes complexes, et de disposer lui-même de 
prèce~ de proc:eciure cJL. rnollert du délibéré 

55 Atténuer le prtncipe dt'; a continuité, y compris pendant le temps du 
délibéré 

nvec 

56. Mettr,:; à dispo~>itrCl'l des jour1alistes accrédités un exemplaire des 
ordon lances ou w·ét~: d'::; mrse en accusation 

57 Confie· à un mmnbre du ministère public les fonctions de magistrat 
référent-presse, à 'occasion de la tenue de tout procès d'enver-gure ou 
connEissant un retentissement médiatique. 

58. Développer dans lE; cadre de sessions de formations communes les 
écharges entre JOtJrnaliste~. et naçristrats. 

59. Confier à une irstance représentative de l'institution judiciaire et des 
médiétS nationaux et rè~ionaL,x l'élaboration d'un protocole de bon 
usagE et procédé 
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DIRECTION DES AFFAIRES CRIMINELLES ET DES GRÂCES 
13, place Vendôme 75042 Paris Cedex 01 

SERVICE CENTRAl DE L'INFORMATION ET DE LA COMMUNICJ;\TION 
13, place Vendôme 75042 Paris Cedex 01 



La loi Guigou du 15 juin 2000 

C'est pour se conformer au droit eur·opéen, notamment, que la loi Guigou du 15 juin 
2000, entrée en vigu~ur le 1er janvier 2001, "renforçant la protection de la présomption 
d'innocence et les droits des vktimes", a été votée, sans difficulté, par le parlement 
français. Il est vrai qu'elle devrait, normalement, également permettre aux politiques, 
malmenés par les jt[_ges depuis une dizaj!]e d'années, de se consacrer, désormais, plus 
librement, à leurs tâ:hes habituelles. 

Désormais le code d1~ procédun~ pénale. en application de la Convention europét!nne des 
droits de l'homme d~ 1950, ne (:raint plus d'affirmer que :"La procédure pénale doit être 
équitable et contradictoire et préserver l'équilibre des droits des parties". Que "Toute 
personne suspectée ou poursuivie est présumée innocente tant que sa culpabilité n'a pas été 
établie". Qu"' li doil étre définitivement statué sur l'accusation dont cette personne fait 
l'objet dans un délai raisonnable. Toute personne condamnée a le droit de faire examiner 
sa condamnation par une autre juridiction'''. 

Les principales dispositions de la loi conœrnent : 

La garde à vue : déwrmais l'avocat peut intervenir dès la première heure de la garde à 
vue et nou plus seulement à la vingtième heure. 
Il peut s'entretenir une demi-heure an::': son client, mais sans avoir accès au dossier. 
Il peut revenir apr,~s la vingtilème heure, et à partir de la trente-sixième en cas de 
prolongation de la garde à vue. 
La loi retarde cette intervention pour les affaires de criminalité organisée (36e heure) et 
les dossiers terroristes ou de trafics de stupéfiants (72e heure). 
Les policiers doivenr avertir le suspect qu'il a le droit de garder le silence et informer le 
procureur dès le début de la garde à vue. 
A partir de juin 20(11, les gardes à vue des mineurs feront l'objet d'un enregistrement 
audiovisuel 
(les nouvelles dispositions conc1~rnant la garde à vue ont été critiquées par les JPOliciers 
mais approuvées par les avocats, de plus m plus nombreux, qui devrait ainsi conforter 
leurs revenus). 

L'instruction : dés(lrmais la conduite des informations judiciaires est profondément 
modifiée. 
Le juge d'instruction 1est tenu, dlès l'interrogatoire de première comparution, d'informer 
la personne mise en cause de la durét:: de son (~nquête, qui ne peut excéder, a priori, un 
an en matière corredionnelle et dix-huit mois en matière criminelle. Il informe lia partie 
civile, tous lt~s six mois., de l'avancement de l'instruction. 
Toutes les parties (,·idimes, témoins assistés ou mis en examen) peuvent demander au 
juge les actes d'instruction qu'dies estiment necessaires à la manifestation de la vérité ; 
(ces dispositions nouvelles vont alourdir le travail des juges d'instruction et des g:reffiers, 
et donc nécessiter d'augmenter leur nombre, dt~jà notoirement insuffisant). 

Le« témoin assisté >J, : Désormais la loi étend le statut de «témoin assisté», qui permet à 
une personne d'être entendue par un juge d'instruction, avec son avocat, sans être mise 
en examen, et ce s'il n'existe que d(~S indices simples contre elle. 
Une personne visée par une plainte ou mise en cause par une victime peut bénÉ~ficier, à 
sa demande, du statut de témoin assisté 



(ces dispositions devraient pe1rmettre aux politiques et ''hommes d'affaires" d'être 
entendus plus sereinement par la justke, ct, peut-être, d'éviter une trop grande 
médiatisation). 

La mise en examen Désormais seule une personne contre laquelle il existe« des indices 
graves ou concordants » peut être mise en examen. 
Seuls les mis en examen pourront fain~ l'objet, à l'issue de l'instruction, d'un renvoi 
devant un tribunal <:orrectionnd ou une <::our d'assises. 

La détention provboire : désormais la personne mise en examen étant « présumée 
innocente >>, son pl:u:ement en détention provisoire ne peut être décidé qu' « à titre 
exceptionnel >>. 
Cette décision ne dép,end plus du .iugt~ d'instruction mais du nouveau «juge des libertés 
et de la détention ». 
En matière correcl:ionnelle, la détentiolll provisoire est impossible quand lia peine 
encourue est inférieure à trois ans d'emprisonnement (cinq ans pour les atteintes aux 
biens). 
La détention provisoire est limitée dans le temps. 
En matière correctiJnnelle, ell(~ ne peut excéder quatre mois renouvelables, si le mis en 
examen n'a pas été ':ondamné antérieun::ment et s'il encourt une peine inférieure ou 
égale à cinq ans. La durée total(~ de détention ne peut dépasser un an (deux ans dans 
certains cas, comme h:: tenodsme ou le trafic de stupéfiants). 
En matière criminel)(~, la duré~~ maximale est de deux ans, quand la peine encourue est 
inférieure à vingt :ms de récl.usion criminelle, trois ans pour une peine supérieure, 
quatre ans dans certains cas, comme le terrorisme. 
(ces dispositions, tri:s appréciét:::s des politique5., devraient permettre d'éviter, désormais, 
l'incarcération des ~mciens ministres, sénateurs, députés, et autres notabilités, y compris 
les enfants des anciens présidŒts de la République; ces dispositions, ce qui est moins 
apprécié par les p(lliciers et g,endarmes, devraient également permettre aux petits et 
moyens délinquant:' de poursuivre, év~~ntuellement, leurs activités, pendant plus ou 
moins longtemps ... ; mais ces dispositions devraient également permelttre aux 
établissements pénilentiaires un allégemt~nt de leurs charges ... ). 

La caur d'assises : désormais les décisions des cours d'assises peuvent être frappées 
d'appel par le (:ondamné ou par le parquet, sauf cas d'acquittement. 
En appel, l'accusé ne peut pas être condamné à une peine supérieure à celle infligée en 
première instance si le parque1t n'a pas, lui aussi, fait appel. 
Les cours d'assises d'appel sont désignées par l.a Cour de cassation. Elles ':omptent 
douze jurés, contre neuf en premier ressor1 ; 
(ces nouvelles dispJsitions, qUti s'imposaient, ne sont pas pour déplaire aux avocats 
pénalistes, généralement bien médiatisés). 

L'application des _)Jeines : désormais des juridictions régionales de liibération 
conditionnelle sont instaurées, qui décident de l'octroi de cet aménagement de peine, en 
lieu et place du garde des sce3mx, pour h~s condamnés à des peines de plus de dix ans. 
Pour les condamné~. à des peim~s inférieures, les libérations conditionnelles, semi-libertés 
et autres chantiers extérieurs s:ont décidés par le juge d'application des peines, à l'issue 
d'un débat contradictoire au cours dwquel le détenu est assisté d'un avocat. Les 
condamnés r·euvent fair'e appel de ces décisions. 



(Ces deux dernières dispositions ont été ajournées à la mi-juin 2001, faute de moyens 
pour les appliquer.) 

CRetour Premi~ n.~ page 
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